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Tribunal des conflits
AvRIL 2017

No 2

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Domaine d’application – 

Action contre une personne de droit privé par-
ticipant à une mission de service public ad-
ministratif – Organisation et fonctionnement 
interne – Applications diverses – URSSAF – 
Délibération du conseil d’administration – 
Désignation des membres de la commission de 
recours amiable

La délibération par laquelle le conseil d’administration 
de l’URSSAF désigne nominativement les membres de 
la commission de recours amiable ne met pas en œuvre 
l’exercice de prérogatives de puissance publique, mais a 
pour seul objet l’organisation et le fonctionnement in-
terne de cette personne privée chargée d’une mission de 
service public administratif.

Dès lors, elle ne revêt pas le caractère d’un acte ad-
ministratif et l’appréciation de la légalité de la délibé-
ration litigieuse relève de la compétence de la juridic-
tion judiciaire.

24 avril 2017

vu l’expédition de la décision du 4 novembre 2016 
par laquelle le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, 
saisi, par un arrêt rendu le 24 mars 2016 par la cour 
d’appel de versailles, de la question de la légalité de 
la délibération du conseil d’administration de l’Union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales (URSSAF) de Paris – région 
parisienne du 22 novembre 2011 portant désignation 
des membres de la commission de recours amiable, 
a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 
du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de 
décider sur la question de compétence ;

vu le mémoire déposé par la SCP Gatineau, Fattac-
cini pour l’URSSAF d’Ile-de-France, venant aux droits 
de l’URSSAF de Paris – région parisienne, tendant à ce 
que la juridiction administrative soit déclarée compé-
tente pour connaître de la légalité de la délibération 
du 22 novembre 2011, par le motif que cette délibéra-
tion, ayant trait à la composition de la commission de 

recours amiable, affecte nécessairement la relation avec 
les usagers du service du recouvrement des cotisations 
sociales et constitue, dès lors, une décision touchant à 
l’organisation de ce service public ;

vu le mémoire présenté par le ministre des affaires 
sociales et de la santé qui conclut à la compétence de 
la juridiction judiciaire, par le motif que la désignation 
des membres de la commission de recours amiable de 
l’URSSAF se rapporte à l’organisation et au fonctionne-
ment internes de cette institution ;

vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du 
Tribunal a été notifiée à la société B. Braun Medical, au 
ministre de la justice et au ministre de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt, qui n’ont pas produit de 
mémoire ;

vu les autres pièces du dossier ;

vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fruc-
tidor an III ;

vu la loi du 24 mai 1872 ;

vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

vu le code de la sécurité sociale ;

Considérant que, contestant le redressement opéré 
par l’URSSAF de Paris – région parisienne au titre des 
contributions dues en application des articles L. 245-1 
et L. 245-5-1 du code de la sécurité sociale, la société 
B. Braun Medical a saisi les juridictions de sécurité 
sociale et soulevé l’irrégularité de la procédure suivie 
devant la commission de recours amiable ; que, par 
arrêt du 24 mars 2016, la cour d’appel de versailles a 
transmis au Conseil d’Etat la question de la légalité, 
d’une part, de l’arrêté interministériel du 19 juin 1969 
relatif à la désignation des membres des commis-
sions de recours gracieux des organismes de sécurité 
sociale et des assesseurs des commissions de première 
instance du contentieux de la sécurité sociale ainsi 
qu’au fonctionnement des commissions de recours 
gracieux, d’autre part, de la délibération du conseil 
d’administration de l’URSSAF de Paris – région pari-
sienne du 22 novembre 2011 portant désignation des 
membres de la commission de recours amiable pour 
l’année 2012 ; que, par décision du 4 novembre 2016, 
le Conseil d’Etat a déclaré l’article 6 de l’arrêté précité 
entaché d’illégalité, en tant qu’il détermine la composi-
tion des commissions de recours amiable des unions de 
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recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’al-
locations familiales ; qu’estimant qu’il n’appartenait pas 
à la juridiction administrative d’apprécier la légalité de 
la délibération du 22 novembre 2011, il a, sur les autres 
conclusions de l’affaire, par application de l’article 32 
du décret du 27 février 2015, renvoyé au Tribunal des 
conflits le soin de décider sur la question de compé-
tence ; que le Tribunal est ainsi régulièrement saisi ;

Considérant que la délibération du 22 novembre 2011 
par laquelle le conseil d’administration de l’URSSAF de 
Paris – région parisienne a désigné nominativement 
les membres de la commission de recours amiable ne 
met pas en œuvre l’exercice de prérogatives de puis-
sance publique, mais a pour seul objet l’organisation 
et le fonctionnement internes de cette personne privée 
chargée d’une mission de service public administratif ; 
qu’elle ne revêt pas, dès lors, le caractère d’un acte 
administratif ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’ap-
préciation de la légalité de la délibération litigieuse 
relève de la compétence de la juridiction judiciaire ;

DECIDE :

Article 1er : La juridiction judiciaire est compétente 
pour se prononcer, dans le litige opposant la société 
B. Braun Medical à l’URSSAF d’Ile-de-France, venant 
aux droits de l’URSSAF de Paris – région parisienne, 
sur la question de la légalité de la délibération du 
22 novembre 2011 par laquelle le conseil d’adminis-
tration de l’URSSAF de Paris – région parisienne a 
désigné les membres de la commission de recours 
amiable pour l’année 2012.

Article 2 : L’arrêt de la cour d’appel de versailles du 
24 mars 2016 est déclaré nul et non avenu en tant qu’il 
a transmis à la juridiction administrative la question de 
la légalité de la délibération citée à l’article 1er.

La cause et les parties sont renvoyées devant ladite 
cour.

Article 3 : La procédure suivie devant le Conseil 
d’Etat est déclarée nulle et non avenue, en tant qu’elle 
porte sur la question de la légalité de la délibération 
citée à l’article 1er, à l’exception de la décision rendue 
par cette juridiction le 4 novembre 2016.

No 17-04.077.

Président : M. Maunand – Rapporteur : Mme Canas – 
Rapporteur public : Mme Cortot-Boucher – Avocats : 
SCP Gatineau et Fattaccini

A rapprocher :

Tribunal des conflits, 19 novembre 2007, Bull. 2007, T. 
conflits, n° 35, et la décision citée.

No 3

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Domaine d’application – 

Arbitrage international – Sentence – Recours ou 
exequatur – Limites – Détermination

Lorsqu’une sentence arbitrale a été rendue sur le fonde-
ment d’une convention d’arbitrage, dans un litige né de 
l’exécution ou de la rupture d’un contrat conclu entre 
une personne morale de droit public française et une 
personne de droit étranger, exécuté sur le territoire 
français, mettant en jeu les intérêts du commerce in-
ternational, il appartient en principe à la juridiction 
judiciaire, d’une part, de connaître d’un recours formé 
contre la sentence si elle a été rendue en France et, 
d’autre part, de se prononcer sur une demande tendant 
à ce que la sentence, rendue en France ou à l’étranger, 
soit revêtue de l’exequatur.

Dans le cas où le contrat à l’origine du litige sur lequel 
l’arbitre s’est prononcé est soumis aux règles impéra-
tives du droit public français relatives à l’occupation du 
domaine public ou à celles qui régissent la commande 
publique, le recours contre la sentence rendue en 
France et la demande d’exequatur relèvent de la com-
pétence de la juridiction administrative.

24 avril 2017

vu l’expédition de l’arrêt du 8 novembre 2016 par 
lequel la cour d’appel de Paris, saisie d’un appel du 
syndicat mixte des aéroports de Charente contre 
une ordonnance du 5 septembre 2012 du délégué du 
président du tribunal de grande instance de Paris revê-
tant de l’exequatur, à la demande des sociétés Ryanair 
Limited et Airport Marketing Services Limited, une 
sentence arbitrale rendue le 18 juin 2012 dans un 
litige relatif à la résiliation de conventions conclues le 
8 février 2008 entre le syndicat mixte et les sociétés, 
a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 
du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence ;

vu le mémoire présenté pour le syndicat mixte des 
aéroports de Charente, tendant à ce que la juridiction 
administrative soit déclarée compétente pour connaître 
du litige relatif à l’exequatur de la sentence arbitrale ;

 vu le mémoire présenté pour les sociétés Ryanair 
Limited et Airport Marketing Services Limited, tendant 
à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compé-
tente pour connaître de ce litige ;

vu les pièces du dossier dont il résulte que la saisine 
du Tribunal a été communiquée au garde des sceaux, 
ministre de la justice, qui n’a pas produit d’observa-
tions ;
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vu les autres pièces du dossier ;

vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fruc-
tidor an III ;

vu la loi du 24 mai 1872 ;

vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

vu la convention pour la reconnaissance et l’exécu-
tion des sentences arbitrales étrangères, signée à New 
York le 10 juin 1958, notamment ses articles III, v et 
vII ;

vu le code des marchés publics ;

Considérant que le syndicat mixte des aéroports de 
Charente a conclu le 8 février 2008 avec les sociétés 
Ryanair Limited et Airport Marketing Services Limited 
deux conventions ayant pour objet le développement 
d’une liaison aérienne régulière entre les aéroports de 
Londres-Stansted et d’Angoulême ; que ces conven-
tions prévoyaient que tout différend entre les parties, 
non résolu à l’amiable, serait soumis à un arbitre 
siégeant à Londres et statuant conformément aux règles 
de la Cour internationale d’arbitrage de Londres ; qu’en 
février 2010 les sociétés ont résilié unilatéralement les 
conventions ; qu’un différend a alors été porté devant 
un arbitre qui, après s’être reconnu compétent par une 
sentence avant dire droit du 22 juillet 2011, a admis la 
validité de la résiliation et mis les frais de la procédure 
à la charge du syndicat mixte par une sentence rendue 
le 18 juin 2012 ; qu’à la demande des sociétés cette 
sentence a été revêtue de l’exequatur par une ordon-
nance du 5 septembre 2012 du délégué du président 
du tribunal de grande instance de Paris ; que, saisi par 
le syndicat mixte d’un appel contre cette ordonnance, 
la cour d’appel de Paris a estimé que la détermination 
de l’ordre de juridiction compétent pour connaître 
de la demande d’exequatur présentait une difficulté 
sérieuse et a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin d’en 
décider ;

Considérant que lorsqu’une sentence arbitrale a été 
rendue sur le fondement d’une convention d’arbitrage, 
dans un litige né de l’exécution ou de la rupture d’un 
contrat conclu entre une personne morale de droit 
public française et une personne de droit étranger, 
exécuté sur le territoire français, mettant en jeu les 
intérêts du commerce international, il appartient en 
principe à la juridiction judiciaire, statuant dans les 
conditions prévues au titre II du livre Iv du code de 
procédure civile, d’une part, de connaître d’un recours 
formé contre la sentence si elle a été rendue en France 
et, d’autre part, de se prononcer sur une demande 
tendant à ce que la sentence, rendue en France ou à 
l’étranger, soit revêtue de l’exequatur ; que, toutefois, 
dans le cas où le contrat à l’origine du litige sur lequel 
l’arbitre s’est prononcé est soumis aux règles impéra-
tives du droit public français relatives à l’occupation du 
domaine public ou à celles qui régissent la commande 
publique, le recours contre la sentence rendue en 

France et la demande d’exequatur relèvent de la compé-
tence de la juridiction administrative ;

Considérant que les deux conventions conclues 
le 8 février 2008, qui forment un ensemble contrac-
tuel destiné à répondre aux besoins d’une personne 
morale de droit public moyennant le versement d’une 
rémunération à ses co-contractants, sont constitutives 
d’un marché public de services au sens de l’article 1er 
du code des marchés publics alors en vigueur ; que le 
contrat étant ainsi soumis aux règles impératives rela-
tives à la commande publique, il appartient à la juridic-
tion administrative de se prononcer sur l’exequatur de 
la sentence rendue dans le litige né de la résiliation des 
conventions ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la 
demande des sociétés Ryanair Limited et Airport 
Marketing Services Limited, tendant à l’exequatur de 
la sentence arbitrale rendue le 18 juin 2012, relève de 
la compétence de la juridiction administrative ;

DECIDE :

Article 1er : La juridiction administrative est compé-
tente pour connaître de la demande des sociétés 
Ryanair Limited et Airport Marketing Services Limited, 
tendant à l’exequatur de la sentence arbitrale rendue le 
18 juin 2012.

No 17-04.075.

Président : M. Maunand – Rapporteur : M. Chauvaux – 
Rapporteur public : M. Liffran – Avocats : SCP Matu-
chansky, Poupot et valdelièvre, SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano

A rapprocher :
Tribunal des conflits, 11 avril 2016, Bull. 2016, T. con-

flits, n° 4, et la décision citée.

Cf. : 
1re Civ., 8 juillet 2015, pourvoi n° 13-25.846, Bull. 2015, 

I, n° 168 (cassation), et les arrêts cités.

No 4

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige 

relatif à un contrat administratif – Contrat 
administratif – Définition – Contrats conclus 
par une personne morale de droit privé 
délégataire de service public avec des tiers en 
vue d’une occupation du domaine public sur 
lequel elle exerce sa mission de service public – 
Applications diverses

Les contrats conclus par une personne morale de droit 
privé délégataire de service public, avec des tiers en 
vue d’une occupation du domaine public sur lequel elle 
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exerce sa mission de service public sont des contrats 
administratifs.

Lorsque le titulaire d’un contrat administratif 
conteste la validité de la décision de son cocontractant 
de résilier ce contrat et demande que cette décision 
soit annulée, c’est-à-dire que soit ordonnée la reprise 
des relations contractuelles, ou qu’une indemnité 
lui soit versée en réparation du préjudice subi, la 
juridiction administrative est seule compétente pour 
connaître du litige.

Toutefois, lorsque le titulaire du contrat est une 
entreprise mise en liquidation judiciaire et que la ré-
siliation contestée a été prononcée au motif que les 
conditions posées par l’article L. 641-11-1 du code de 
commerce pour que le contrat soit résilié de plein droit 
sont remplies, il incombe au juge administratif, en cas 
de difficulté sérieuse sur ce point, de saisir à titre préju-
diciel le juge judiciaire avant de statuer sur la demande 
d’annulation ou d’indemnisation dont il a été saisi par 
le liquidateur. Par ailleurs, si celui-ci se borne à de-
mander qu’il soit déclaré que les conditions posées par 
l’article L. 641-11-1 du code de commerce ne sont pas 
remplies, il lui appartient de saisir le juge judiciaire de 
sa demande.

24 avril 2017

vu l’expédition de l’arrêt du 6 décembre 2016 par 
lequel la Cour de cassation (chambre commerciale, 
financière et économique), saisie du pourvoi formé par 
Me Cosme X…, agissant en qualité de liquidateur judi-
ciaire de la société Y…, contre la société d’économie 
mixte du marché de Rungis (Semmaris) et la société 
Flowers Systems et tendant à l’annulation de l’arrêt du 
16 décembre 2014 par lequel la cour d’appel de Paris, 
statuant sur renvoi, a confirmé l’ordonnance du juge-
commissaire du tribunal de commerce de versailles du 
7 septembre 2010 prononçant l’incompétence dudit 
tribunal pour statuer sur sa demande d’annulation de 
la décision par laquelle la Semmaris a résilié la conces-
sion dont la société Y… était titulaire à compter du 
26 juin 2009, a renvoyé au Tribunal, par application 
de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de 
décider sur la question de compétence ;

vu le mémoire présenté par la SCP Garreau, Bauer-
violas et Feschotte-Desbois pour Me X… tendant à 
ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compé-
tente pour connaître du litige l’opposant à la Semmaris 
et à la société Flowers Systems et à ce qu’une somme 
de 3000 euros soit mise à la charge de ces sociétés en 
application du I de l’article 75 de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991, par les motifs que le juge judiciaire est 
seul compétent pour connaître des contestations nées 
de la liquidation judiciaire et qu’il en va notamment 
ainsi pour connaître d’un litige relatif à l’application de 
l’article L. 641-11-1 du code de commerce ;

vu le mémoire présenté pour la société d’économie 
mixte du marché de Rungis (Semmaris) tendant à ce 

que la juridiction administrative soit déclarée compé-
tente pour connaître du litige l’opposant à Me X… et à 
ce qu’une somme de 3500 euros soit mise à la charge 
de ce dernier en application du I de l’article 75 de la loi 
n° 91-647 du 10 juillet 1991, par les motifs que les 
dispositions du code de commerce ne permettent pas 
de déroger au principe énoncé par l’article L. 2331-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques 
et que les principes fondamentaux qui régissent la 
domanialité publique s’opposent à la reconnaissance de 
la compétence du juge-commissaire ;

vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du 
Tribunal a été notifiée à M. Antoine Y…, à la société 
Flowers Systems et au garde des sceaux, ministre de 
la justice, qui n’ont pas produit de mémoire ;

vu les autres pièces du dossier ;

vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fruc-
tidor an III ;

vu la loi du 24 mai 1872 ;

vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

vu le code général de la propriété des personnes 
publiques ;

vu le code de commerce ;

Considérant que, par un traité de concession 
conclu le 25 juin 1981, la société d’économie mixte du 
marché de Rungis (Semmaris) a autorisé la SARL Y… 
à occuper un carreau dans un de ses immeubles ; que, 
le 24 mars 2009, le tribunal de commerce de versailles 
a placé la société Y… en liquidation judiciaire ; que, le 
25 mars, la Semmaris a engagé la procédure prévue par 
l’article L. 641-11-1 du code de commerce en mettant 
en demeure Me Cosme X…, liquidateur judiciaire de 
la société Y…, de prendre parti sur la poursuite du 
contrat de concession ; qu’après qu’un délai supplé-
mentaire a été accordé au liquidateur pour répondre, 
la Semmaris, constatant son absence de réponse, lui 
a notifié la résiliation de la concession à compter du 
26 juin ; que Me Cosme X… a alors saisi, d’une part, 
le juge-commissaire du tribunal de commerce de 
versailles, puis la cour d’appel de Paris, pour contester 
cette résiliation, d’autre part, le tribunal administratif 
de Melun, puis la cour administrative d’appel de Paris, 
en vue d’obtenir l’annulation de la résiliation ainsi 
qu’une indemnisation ; que le juge administratif s’étant 
reconnu compétent pour connaître du litige dont il était 
saisi, alors que le juge-commissaire et la cour d’appel 
de Paris se sont quant à eux déclarés incompétents, la 
Cour de cassation a, par un arrêt du 6 décembre 2016, 
renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la ques-
tion de compétence ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2331-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques : 
« Sont portés devant la juridiction administrative 
les litiges relatifs : 1° Aux autorisations ou contrats 
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comportant occupation du domaine public, quelle que 
soit leur forme ou leur dénomination, accordées ou 
conclus par les personnes publiques ou leurs conces-
sionnaires » ; qu’en outre, les contrats conclus par la 
Semmaris, personne morale de droit privé délégataire 
de service public, avec des tiers en vue d’une occupa-
tion du domaine public sur lequel elle exerce sa mission 
de service public sont des contrats administratifs ;

Considérant que, lorsque le titulaire d’un contrat 
administratif conteste la validité de la décision de 
son cocontractant de résilier ce contrat et demande 
que cette décision soit annulée, c’est-à-dire que soit 
ordonnée la reprise des relations contractuelles, ou 
qu’une indemnité lui soit versée en réparation du 
préjudice subi, la juridiction administrative est seule 
compétente pour connaître du litige ;

Considérant, toutefois, que, lorsque le titulaire du 
contrat est une entreprise mise en liquidation judiciaire 
et que la résiliation contestée a été prononcée au motif 
que les conditions posées par l’article L. 641-11-1 du 
code de commerce pour que le contrat soit résilié de 
plein droit étaient remplies, il incombe au juge admi-
nistratif, en cas de difficulté sérieuse sur ce point, de 
saisir à titre préjudiciel le juge judiciaire avant de statuer 
sur la demande d’annulation ou d’indemnisation dont 
il a été saisi par le liquidateur ; que, par ailleurs, si 
celui-ci se borne à demander qu’il soit déclaré que les 
conditions posées par l’article L. 641-11-1 du code de 
commerce ne sont pas remplies, il lui appartient de 
saisir le juge judiciaire de sa demande ;

Considérant que le litige qui oppose Me X… à la 
Semmaris et à la société Flowers Systems a pour objet 
l’annulation de la décision de résiliation du contrat admi-
nistratif en cause en vue de l’indemnisation de son titu-
laire ; qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que la juri-
diction administrative est compétente pour en connaître ;

Considérant que les dispositions de l’article 75 de 
la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à ce que soit mise 
à la charge des sociétés Semmaris et Flowers Systems 
la somme que demande Me X… à ce titre ; qu’il n’y a 
pas lieu de mettre à la charge de Me X… la somme que 
demande la Semmaris au même titre ;

DECIDE :

Article 1er : La juridiction de l’ordre administratif est 
compétente pour connaître du litige opposant Me X…, 
liquidateur judiciaire de la société Y…, à la Semmaris.

Article 2 : Les conclusions présentées par Me X… et 
par la Semmaris au titre des dispositions de l’article 75 
de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées.
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lité – Détermination ........................................ * Civ. 2 20 avril R 76 16-16.891

Intervention ............... Intervention volon-
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fessionnel – Recevabilité – Condition .......... Civ. 1 26 avril C 94 (2) 15-18.970

Clauses abusives ........ Caractère abusif ......... Démarche active du consommateur  – Rem-
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS (suite) :
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(suite) ........................

Domaine d’applica-
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Incessibilité du billet – Cas ..................................... Civ. 1 26 avril C 94 (9) 15-18.970

Obligation de respecter le contrat  – Politique 
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Q

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE :

Assurance ................... Code des assurances ... Articles  L.  132-5-1 et L.  132-5-2  anciens  – 
Jurisprudence constante – Applicabilité au 
litige – Objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la  loi  – 
Invocabilité à l’appui d’une QPC – Droit au 
maintien des conventions et contrats légale-
ment conclus – Liberté contractuelle – Ca-
ractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi 
au Conseil constitutionnel.............................. Civ. 2 27 avril Q 81 17-40.027

Contrat de travail ...... Code du travail ........... Articles  L.  1224-1, L.  2261-22, II, 6° et 10°, 
L. 2271-1, L. 3221-2 et L. 3245-1 – Conven-
tion collective nationale des entreprises 
de propreté  – Article  7  – Liberté d’entre-
prendre – Liberté contractuelle – Principe 
de sécurité juridique – Absence d’interpré-
tation jurisprudentielle constante – Contes-
tation d’une disposition conventionnelle – 
Irrecevabilité ..................................................... Soc. 20 avril Q 61 17-40.002

R

RECUSATION :

Procédure ................... Audience ..................... Convocation des parties :
Exclusion – Portée .................................................... * Civ. 2 20 avril R 79 16-15.015

Necessité (non) ......................................................... * Civ. 2 20 avril R 79 16-15.015

Date de l’audience ...... Notification au requérant – Défaut – Portée ... Civ. 2 20 avril R 79 16-15.015
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mois Décision Numéro No de pourvoi

REFERE :

Décision en la forme 
des référés ............... Pouvoirs du président 

du tribunal de 
grande instance ...... Domaine d’application – Indivision – Chose 

indivise – Usage ............................................... Civ. 1 20 avril C 91 16-16.457

REPRESENTATION DES SALARIES :

Représentant de la   
section syndicale .... Désignation ................ Contestation – Délai – Point de départ – Dé-

termination – Portée ....................................... * Soc. 20 avril R 65 (2) 16-60.119

S

SECRET PROFESSIONNEL :

Secret médical ........... Personnes déposi-
taires ....................... Etendue – Exclusion – Cas – Expert mandaté 

par le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail  – Détermination  – 
Portée ................................................................. Soc. 20 avril R 62 15-27.927

SECURITE SOCIALE :

Caisse .......................... Personnel .................... Convention collective nationale de travail du 
8 février 1957 du personnel des organismes 
de sécurité sociale  – Article  33  – Salarié 
promu – Majoration de la rémunération – 
Avancement conventionnel au choix – Bé-
néfice – Exclusion – Fondement – Détermi-
nation – Portée – .............................................. * Soc. 26 avril C 70 (1) 15-23.968

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES :

Tiers responsable ...... Recours des caisses ..... Recours subrogatoire – Recevabilité – Condi-
tions – Détermination ..................................... * Civ. 2 27 avril C 80 16-15.525

SEPARATION DES POUVOIRS :

Acte administratif ..... Appréciation de la  lé-
galité, de la régula-
rité ou de la validi-
té .............................. Question préjudicielle  – Sursis à statuer  – 

Contestation sérieuse  – Nécessité  – Cas  – 
RATP  – Statut  – Mesures disciplinaires  – 
Modification du contrat de travail sans 
l’accord du salarié – Portée ............................. Soc. 20 avril S 63 15-19.979

Compétence judi-
ciaire ........................ Exclusion .................... Cas – Nécessité d’apprécier la légalité, la régu-

larité ou la validité d’un acte administratif – 
Conditions  – Appréciation soulevant une 
difficulté sérieuse – Applications diverses ... * Soc. 20 avril S 63 15-19.979
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SERVITUDE :

Servitudes diverses.... Plantations ................. Elagage  – Droit imprescriptible  – Restric-
tion  – Exclusion  – Cas  – Parcelle située 
dans une zone soumise à une déclaration 
préalable des coupes et abattages d’arbres – 
Caractère nuisible de l’élagage pour la 
conservation des arbres – Défaut .................. Civ. 3 27 avril R 57 16-13.953

SOCIETE D’AMENAGEMENT FONCIER ET D’ETABLISSEMENT RURAL :

Opérations immobi-
lières ........................ Opération d’entremise 

relative au louage à 
bail rural ................. Prérogatives – Etendue – Détermination......... * Civ. 3 27 avril C 53 15-29.139

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL :

Conventions et ac-
cords collectifs ....... Accords collectifs ........ Dispositif conventionnel de préretraite  – 

Adhésion volontaire du salarié  – Effets  – 
Principe de non-discrimination en raison 
de l’âge – Application – Exclusion – Portée .. * Soc. 20 avril C 60 15-28.304

Convention collective 
de branche du bas-
ket............................ Statut des entraîneurs  – Article  21.1., 7°  – 

Obligations des entraîneurs  – Entraîneur 
sous contrat avec un club – Possibilités pour 
l’entraîneur de changer de club  – Condi-
tions – Détermination – Portée ..................... Soc. 26 avril C 69 (1) 15-21.196

Conventions diverses . Sécurité sociale  – Convention collective na-
tionale de travail du 8 février 1957 du per-
sonnel des organismes de sécurité sociale – 
Article 23 :
Attribution – Conditions – Fonction d’accueil – 

Exercice itinérant de la fonction – Caractéri-
sation – Portée ...................................................... * Soc. 26 avril C 70 (2) 15-23.968

Primes – Prime d’itinérance – Bénéfice – Caté-
gorie des agents techniques  – Détermina-
tion – Portée ......................................................... Soc. 26 avril C 70 (2) 15-23.968

Article  33  – Evolution  – Promotion dans une 
catégorie ou un échelon supérieur – Effets – 
Suppression des échelons conventionnels au 
choix – Portée ....................................................... Soc. 26 avril C 70 (1) 15-23.968

Dispositions générales Contenu – Principe d’égalité de traitement – 
Atteinte au principe – Défaut – Cas – Stipu-
lations conventionnelles introduisant une 
différence de traitement – Traitement fondé 
sur la catégorie professionnelle – Eléments 
objectifs justifiant la différence de traite-
ment – Présomption ........................................ Soc. 26 avril C 70 (3) 15-23.968

Dénonciation  – Effets  – Conclusion d’un 
nouvel accord  – Défaut  – Maintien des 
avantages individuels acquis  – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Avantage 
ne résultant pas du contrat de travail............ Soc. 20 avril C 64 15-28.789



– XIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SYNDICAT PROFESSIONNEL :

Action en justice ........ Représentation du 
syndicat ................... Mandataire – Nomination – Procédure statu-

taire de nomination – Régularité – Contes-
tation  – Contestation par un autre syndi-
cat – Limites – Portée ...................................... Soc. 20 avril R 65 (1) 16-60.119

Droits syndicaux ....... Exercice ....................... Domaine d’application – Délégué syndical – 
Délégué syndical d’établissement  – Dési-
gnation  – Notification  – Destinataires  – 
Détermination – Portée .................................. * Soc. 20 avril R 65 (2) 16-60.119

Section syndicale ....... Représentant ............... Désignation – Cadre de la désignation – Eta-
blissement  – Etablissements distincts au 
sein de l’entreprise – Création par protocole 
d’accord unanime – Portée............................. Soc. 20 avril R 65 (2) 16-60.119

T

TOURISME :

Agence de voyages .... Prestations .................. Forfait touristique – Définition – Portée ......... * Civ. 1 26 avril C 94 (7) 15-18.970

Organisateur de 
voyages .................... Responsabilité ............. Responsabilité de plein droit – Etendue – Dé-

termination – Portée ....................................... Civ. 1 26 avril C 94 (7) 15-18.970

TRANSPORTS AERIENS :

Transport de per-
sonnes ..................... Responsabilité des 

transporteurs de 
personnes ................ Obligations – Indemnisation et assistance des 

passagers prévues par le règlement commu-
nautaire du 11 février 2004 – Conditions – 
Changement d’heure limite d’embarque-
ment par le transporteur – Parcours autre 
que le premier vol – Clause abusive (non) .. Civ. 1 26 avril C 94 (6) 15-18.970

TRANSPORTS EN COMMUN :

RATP ........................... Personnel .................... Statut du personnel – Mesures disciplinaires – 
Rétrogradation – Légalité – Appréciation – 
Portée ................................................................. * Soc. 20 avril S 63 15-19.979

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION :

Salaire .......................... Egalité des salaires ...... Atteinte au principe – Défaut – Conditions – 
Eléments objectifs justifiant la différence 
de traitement – Présomption – Cas – Dif-
férence opérée par voie conventionnelle  – 
Différence entre salariés exerçant des 
fonctions distinctes au sein d’une même 
catégorie professionnelle ................................ * Soc. 26 avril C 70 (3) 15-23.968
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE :

Comité d’hygiène, 
de sécurité et des 
conditions de tra-
vail ........................... Recours à un expert ... Cas  – Risque grave  – Risque concernant les 

salariés d’un établissement hospitalier  – 
Investigations  – Limites  – Fondement  – 
Détermination – Portée .................................. * Soc. 20 avril R 62 15-27.927

Employeur .................. Obligations ................. Sécurité des salariés  – Obligation de résul-
tat – Manquement – Préjudice – Préjudice 
spécifique d’anxiété  – Indemnisation  – 
Etendue  – Troubles psychologiques  – Dé-
termination – Portée ....................................... Soc. 26 avril C 71 15-19.037

U

UNION EUROPEENNE :

Douanes ...................... Dette douanière .......... Domaine d’application – vol d’une marchan-
dise placée sous le régime de l’entrepôt 
douanier – Débiteur de la dette – Détermi-
nation ................................................................. Com. 26 avril C 59 15-29.502

Règlement (CE) 
n°  44/2001 du 
Conseil du 22  dé-
cembre 2000 ........... Article 22 .................... Compétence en matière de droits réels immo-

biliers  – Compétence exclusive des juri-
dictions de l’Etat où l’immeuble est situé – 
Domaine d’application  – CJUE, arrêt du 
17  décembre  2015, C-605/14  – Action en 
dissolution de la  copropriété indivise sur 
un bien immobilier .......................................... * Civ. 1 20 avril C 87 16-16.983

Transports aériens .... Règlement (CE) 
n°  261/2004 du 
11 février 2004 ....... Refus d’embarquement et  annulation ou re-

tard important d’un vol  – Responsabilité 
des transporteurs de personnes – Indemni-
sation et assistance des passagers – Condi-
tions  – Changement d’heure limite d’em-
barquement par le transporteur – Cas ......... * Civ. 1 26 avril C 94 (6) 15-18.970
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ARBITRAGE
Convention d’arbitrage – Conventions formant 

un ensemble contractuel – Cas – Litige lié à 
l’exécution de deux contrats de franchise et 
d’approvisionnement – Renonciation irrévoca-
ble à la clause compromissoire – Effets – Inap-
plicabilité manifeste de la clause au contrat de 
location-gérance entre les mêmes parties

Lorsqu’il a été irrévocablement renoncé à l’arbitrage dans 
les litiges liés à l’exécution de deux contrats de fran-
chise et d’approvisionnement, la clause compromis-
soire qu’ils contenaient est manifestement inapplicable 
au contrat de location-gérance conclu entre les mêmes 
parties, quand bien même les trois conventions forme-
raient un ensemble contractuel.

20 avril 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 
3 décembre 2015), que la société Distri Dorengts , dont 
le gérant est M. Y…, a conclu deux contrats de loca-
tion-gérance et de franchise avec la société Carrefour 
proximité France (CPF) et un contrat d’approvision-
nement avec la société CSF ; que les contrats de fran-
chise et d’approvisionnement contenaient, chacun, une 
clause compromissoire ; que poursuivant le paiement 
de factures, les sociétés CPF et CSF ont assigné devant 
le tribunal de commerce la société Distri Dorengts, 
laquelle a attrait la société CPF devant la même juri-
diction, en nullité du contrat de location-gérance et en 
paiement ; que cette dernière a soulevé l’incompétence 
du juge saisi au profit du tribunal arbitral en raison de 
la clause compromissoire insérée dans le contrat de 
franchise ; que ces instances ont été jointes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les sociétés CPF et CSF font grief à 
l’arrêt de déclarer le tribunal de commerce compétent, 
alors, selon le moyen :

1° que si la renonciation à une clause compromissoire 
conclue entre les parties est possible, elle ne peut résulter 

que d’une volonté expresse et dénuée de toute ambi-
guïté de ces dernières ; qu’en l’espèce, si la cour d’appel 
a constaté que les sociétés CPF et CSF avaient saisi la 
juridiction consulaire et que la société Distri Dorengts 
n’avait pas alors soulevé in limine Iitis l’exception de 
compétence tirée des clauses compromissoires insérées 
dans les contrats de franchise et d’approvisionnement elle 
a également constaté que, pour les sociétés CPF et CSF, le 
recouvrement de simples créances commerciales n’impli-
quait pas la mise en œuvre de ces clauses ; qu’il s’évin-
çait de cette constatation que les sociétés CPF et CSF 
n’avaient pas décidé, pour le recouvrement des créances 
commerciales concernées, de se priver délibérément 
du droit de recourir à un arbitrage mais avaient consi-
déré, peut-être à tort, qu’il n’y avait pas, pour ce type 
de recouvrement, matière à arbitrage ; qu’en retenant 
néanmoins que lesdites sociétés avaient irrévocablement 
renoncé aux clauses compromissoires, ce qui leur interdi-
sait de les invoquer en qualité de défenderesse à l’action 
de la société Distri Dorengts quand ses constatations ne 
permettaient pas d’établir l’existence d’une renonciation 
volontaire et sans ambiguïté à ces clauses, la cour d’appel 
a violé l’article 1448 du code de procédure civile ;

2° que, après avoir considéré que les sociétés CPF et 
CSF avaient renoncé à l’application des clauses compro-
missoires pour les deux premiers contrats, la cour d’appel 
a retenu que lesdites clauses ne pouvaient dès lors être 
étendues au troisième, de location-gérance ; que, pour en 
justifier, elle a retenu que ce troisième contrat, intégré à 
un ensemble contractuel, ne contenait pas lui-même une 
telle clause et que l’ensemble contractuel dont faisaient 
partie les trois contrats n’excluait pas que la résolution 
des litiges s’y rapportant soit soumise à des juridictions 
distinctes ; que, cependant, la circonstance que le troi-
sième contrat, intégré avec les deux premiers dans un 
ensemble contractuel, ne contienne pas explicitement 
une clause compromissoire ne signifiait pas que la résolu-
tion d’un conflit soulevé à son sujet ne doive pas, comme 
les autres, relever de la compétence de principe d’un 
tribunal arbitral ; qu’en outre, la circonstance que le litige 
relatif aux deux premiers contrats soit supposé relever 
de la compétence du juge étatique, par renonciation 
prétendue aux clauses compromissoires, n’avait aucune 
incidence sur la résolution du conflit relatif au troi-
sième contrat, lequel, à la différence des deux premiers, 
pouvait, selon la propre motivation de la cour d’appel, 
être examiné par une autre juridiction, en l’occurrence 
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un tribunal arbitral ; qu’en jugeant dès lors que la renon-
ciation prétendue des sociétés CPF et CSF et de la société 
Distri Dorengts aux clauses compromissoires pour les 
contrats de franchise et d’approvisionnement excluait 
l’extension possible de ces clauses au contrat de location-
gérance, la cour d’appel a violé l’article 1448 du code 
civil, ensemble les articles 367 et 368 du même code ;

3° que seul l’arbitre est juge du caractère arbitrable 
d’un litige ; qu’en jugeant dès lors que les parties, qui ont 
signé les trois contrats le même jour, ont eu « l’intention 
(…) d’exclure de la compétence du tribunal arbitral les 
litiges pouvant naître de l’exécution et de l’interprétation 
du contrat de location gérance » la cour d’appel, qui s’est 
substituée au pouvoir absolu de l’arbitre de juger de sa 
propre compétence relativement au litige concernant ce 
contrat, a violé l’article 1448 du code civil ;

4° que les sociétés CPF et CSF ont soutenu, dans leurs 
écritures, que les trois contrats formaient un ensemble 
contractuel indivisible, le contrat de location-gérance, 
accessoire, n’étant que le « support matériel » des contrats 
de franchise et d’approvisionnement, de sorte que, selon 
la jurisprudence, et à défaut de disposition contraire, le 
champ de la clause compromissoire des deux premiers 
contrats devait s’étendre au troisième ; qu’il s’ensuit que 
les sociétés CPF et CSF ont soutenu, sans aucune équi-
voque, que les trois contrats relevaient indivisiblement 
de la compétence du seul tribunal arbitral ; qu’en rete-
nant dès lors qu’elles avaient « admis que l’existence d’un 
ensemble contractuel n’interdisait pas que la solution 
des litiges s’y rapportant soit soumise à l’appréciation de 
juridictions distinctes », la cour d’appel a dénaturé leurs 
conclusions, en violation des articles 4 et 954 du code de 
procédure civile ;

5° qu’en présence de deux ou de plusieurs contrats d’un 
ensemble contractuel, dont seul le premier comporte une 
clause compromissoire, le ou les autres entrent dans le 
champ de la convention d’arbitrage à défaut de stipula-
tion contraire ; que, pour juger que les clauses compro-
missoires insérées aux deux premiers contrats (de fran-
chise et d’approvisionnement) ne s’étendaient pas au 
troisième, encore que ce dernier appartînt au même 
« ensemble contractuel » que les autres, la cour d’appel a 
retenu que l’absence d’une telle clause dans ce troisième 
contrat, signé le même jour, signifiait l’intention des 
parties d’exclure de la compétence du tribunal arbitral les 
litiges pouvant naître de son exécution ; qu’en se déter-
minant ainsi, sans avoir relevé l’existence d’aucune stipu-
lation justifiant cette exclusion, la cour d’appel a violé 
l’article 1448 du code de procédure civile ;

6° qu’en présence de deux ou de plusieurs contrats d’un 
ensemble contractuel, dont seul le premier comporte une 
clause compromissoire, le ou les autres entrent dans le 
champ de la convention d’arbitrage à défaut de stipula-
tion contraire ; que, pour écarter l’application de ce prin-
cipe au cas d’espèce et la jurisprudence évoquée par les 
sociétés CPF et CSF pour établir l’extension des clauses 
compromissoires des deux premiers contrats au troisième 
de l’ensemble contractuel, la cour d’appel a retenu que 

cette jurisprudence était inopérante parce qu’elle concerne 
une succession de contrats et non pas des contrats conclus 
simultanément ; qu’en se déterminant ainsi, sans justifier 
en rien en quoi la jurisprudence évoquée par les sociétés 
CPF et CSF serait inopérante, c’est-à-dire en quoi elle 
concernerait uniquement une succession de contrats et 
non pas des contrats conclus simultanément, comme elle 
l’énonce, ni en quoi cette conclusion simultanée appel-
lerait une solution jurisprudentielle différente, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1448 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt constate que, nonobstant la 
présence des clauses compromissoires dans les contrats 
de franchise et d’approvisionnement visant notam-
ment les litiges liés à leur exécution, les sociétés CPF 
et CSF ont assigné la société Distri Dorengts devant la 
juridiction consulaire dont elle n’a pas soulevé l’incom-
pétence ; qu’après avoir retenu l’existence d’une renon-
ciation irrévocable des parties à l’arbitrage dans les 
contrats de franchise et d’approvisionnement et ajouté 
que, l’incompétence de la juridiction étatique au profit 
du tribunal arbitral opposée par les sociétés CPF et CSF 
à l’action exercée par la société Distri Dorengts étant 
sans effet sur cette renonciation, la clause ne pouvait 
être invoquée pour soumettre à l’arbitrage le contrat de 
location-gérance, dépourvu de toute clause compro-
missoire, la cour d’appel, hors toute dénaturation, en 
a exactement déduit que la clause d’arbitrage invoquée 
était manifestement inapplicable ; que le moyen qui, en 
ses troisième, cinquième et sixième branches, critique 
des motifs surabondants de l’arrêt, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu que les sociétés CPF et CSF font le même 
grief à l’arrêt ;

Attendu que le moyen, sans incidence sur la solution 
retenue dès lors que, quelle que soit la nature de l’action, 
la juridiction compétente était la même, est inopérant ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-11.413.

Président : Mme Batut – Rapporteur : M. Hascher – 
Avocats : SCP Odent et Poulet, SCP Gatineau et 
Fattaccini

Sur les clauses compromissoires contenues dans 
des ensembles contractuels, à rapprocher :

1re Civ., 4 juillet 2006, pourvoi n° 05-11.591, Bull. 2006, 
I, n° 337 (rejet et cassation) ;

1re Civ., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-17.495, Bull. 2014, 
I, n° 126 (cassation partielle).
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No 87

CONFLIT DE JURIDICTIONS
Compétence internationale – Règlement (CE) 

n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 22 – Compétence en matière de droits 
réels immobiliers – Compétence exclusive des 
juridictions de l’Etat où l’immeuble est situé – 
Effets – Juridiction d’un autre Etat saisie – Ofiice 
du juge – Déclaration d’office – Incompétence

Selon l’article 22, 1°, du règlement (CE) du Conseil 
n° 44/2001 du 22 décembre 2000, dit Bruxelles I, en 
matière de droits réels immobiliers, sont seuls compé-
tents, sans considération du domicile des parties, les 
tribunaux de l’Etat membre où l’immeuble est situé 
et, selon l’article 25 de ce même règlement, le juge 
d’un Etat membre, saisi à titre principal d’un litige 
pour lequel une juridiction d’un autre Etat membre 
est exclusivement compétente, se déclare d’office in-
compétent.

La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
a dit pour droit (arrêt du 17 décembre 2015, Komu 
e.a., C-605/14) que l’article 22, point 1, premier ali-
néa, précité, doit être interprété en ce sens que relève 
de la catégorie des litiges "en matière de droits réels im-
mobiliers", une action en dissolution, au moyen d’une 
vente dont la mise en œuvre est confiée à un manda-
taire, de la copropriété indivise sur un bien immeuble.

Il en résulte que le partage de l’indivision existant 
entre deux anciens concubins, résidant en France, et 
portant sur un immeuble situé en Espagne, relève de 
la compétence exclusive du juge espagnol. Le juge fran-
çais, saisi de ce litige, doit relever d’office son incompé-
tence.

20 avril 2017 Cassation partielle  
sans renvoi

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux 
parties dans les conditions de l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu les articles 22, 1°, et 25 du règlement (CE) du 
Conseil n° 44/2001 du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière civile et commerciale, appli-
cable en la cause ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’en matière 
de droits réels immobiliers, sont seuls compétents, sans 
considération du domicile des parties, les tribunaux 
de l’Etat membre où l’immeuble est situé ; que, selon 
le second, le juge d’un Etat membre, saisi à titre prin-
cipal d’un litige pour lequel une juridiction d’un autre 
Etat membre est exclusivement compétente, se déclare 
d’office incompétent ;

Attendu que l’arrêt attaqué statue sur la liquida-
tion de l’indivision existant entre Mme Y… et M. Z…, 
qui ont vécu en concubinage, et dit notamment qu’ils 
sont propriétaires indivis, en vertu d’un acte authen-
tique espagnol, d’un bien immobilier situé à Benidorm 
(Espagne) ;

Attendu, cependant, que la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit (CJUE, arrêt du 
17 décembre 2015, C-605/14) que l’article 22, point 
1, premier alinéa, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 doit être interprété en ce 
sens que relève de la catégorie des litiges « en matière 
de droits réels immobiliers », au sens de cette disposi-
tion, une action en dissolution, au moyen d’une vente 
dont la mise en œuvre est confiée à un mandataire, de 
la copropriété indivise sur un bien immeuble ;

Attendu qu’il s’en déduit que le juge espagnol est 
seul compétent pour connaître d’un litige relatif à la 
propriété et au partage, entre des résidents français, 
d’une indivision portant sur un immeuble situé en 
Espagne, de sorte que le juge français doit relever d’of-
fice son incompétence ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
moyen unique du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
que Mme Y… et M. Z… sont propriétaires indivis du 
bien immobilier situé à Benidorm (Espagne), acquis le 
29 mai 1997, ordonne le partage par moitié, commet 
le notaire, le magistrat et ordonne une expertise de 
l’immeuble, l’arrêt rendu le 4 décembre 2014, entre les 
parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que les juridictions françaises sont incompétentes 
pour connaître de l’action relative à cet immeuble ;

Invite les parties à mieux se pourvoir.

No 16-16.983.

Président : Mme Batut – Rapporteur : Mme Mouty-
Tardieu – Avocat général : Mme valdès-Boulouque – 
Avocats : SCP Delvolvé et Trichet, SCP Lévis

No 88

FILIATION
Dispositions générales – Conflit de lois – Loi 

applicable – Loi personnelle de la mère au 
jour de la naissance de l’enfant – Cas – Mère 
de nationalité américaine – Recherches 
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nécessaires – Etat fédéré dont la loi est applicable 
et contenu de celle-ci

Prive sa décision de base légale au regard des articles 3 et 
311-14 du code civil la cour d’appel saisie d’une action 
en recherche de paternité qui, après avoir constaté que 
la mère de l’enfant était de nationalité américaine, dé-
duit de l’obtention, par celle-ci, d’un certificat de natu-
ralisation de l’Etat de Virginie, que la loi de cet Etat 
fédéré est applicable au litige, sans rechercher, d’après 
les règles américaines de conflits internes, de quel Etat 
fédéré la loi était applicable et le contenu de celle-ci.

20 avril 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y…, originaire 
d’Ukraine et ayant acquis la nationalité américaine par 
mariage, a assigné M. Z… en recherche de paternité de 
l’enfant Nicole Y… ;

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières 
branches :

Attendu que M. Z… fait grief à l’arrêt de dire que 
Mme Y… et sa fille sont de nationalité américaine, 
que la loi applicable au litige est la loi de l’Etat fédéré 
de virginie (USA), de déclarer recevable l’action en 
recherche de paternité intentée par Mme Y… à l’encontre 
de M. Z…, avant-dire-droit, d’ordonner une expertise 
biologique ;

Attendu que, sous le couvert de griefs non fondés 
de manque de base légale au regard de l’article 311-14 
du code civil et de violation de l’article 455 du code de 
procédure civile, le moyen ne tend qu’à remettre en 
discussion, devant la Cour de cassation, l’appréciation 
souveraine de la loi ukrainienne par la cour d’appel qui 
a estimé que Mme Y… avait perdu la nationalité de cet 
Etat ; qu’il ne peut être accueilli ;

Mais sur la quatrième branche du même moyen :

vu les articles 3 et 311-14 du code civil ;

Attendu qu’après avoir constaté qu’un passeport 
américain a été délivré à Mme Y… par l’Etat de Loui-
siane, l’arrêt relève qu’elle a obtenu un certificat de 
naturalisation de l’Etat de virginie et en déduit que la 
loi de cet Etat est applicable au litige ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme 
il le lui incombait, d’après les règles américaines de 
conflits internes, de quel Etat fédéré la loi était appli-
cable et le contenu de celle-ci, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
dit applicable au litige la loi de l’Etat de virginie, 
déclare recevable l’action en recherche de paternité 
et ordonne une mesure d’instruction, l’arrêt rendu le 

19 janvier 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de Grenoble ; remet, en conséquence, sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

No 16-14.349.

Président : Mme Batut – Rapporteur : M. Hascher – Avo-
cats : SCP Boulloche, SCP Waquet, Farge et Hazan

A rapprocher :
1re Civ., 6 février 2007, pourvoi n° 05-19.333, Bull. 

2007, I, n° 50 (cassation), et l’arrêt cité ;
1re Civ., 20 février 2008, pourvoi n° 06-19.936, Bull. 

2008, I, n° 54 (cassation partielle).

No 89

MAJEUR PROTEGE
Curatelle – Curateur – Consentement au mariage – 

Défaut – Définition – Défaut d’autorisation – 
Défaut de consentement (non)

L’absence d’autorisation préalable du curateur au 
mariage du majeur en curatelle ne correspond pas à 
un défaut de consentement, au sens de l’article 146 du 
code civil, mais à un défaut d’autorisation, au sens de 
l’article 182 du même code.

20 avril 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 
25 janvier 2016), que M. Y…, de nationalité française, et 
Mme A… B…, de nationalité algérienne, se sont mariés 
le 17 janvier 2013 à C… (Algérie), sans avoir obtenu 
de l’officier de l’état civil consulaire français à Alger 
le certificat de capacité à mariage qu’ils avaient solli-
cité trois jours auparavant ; qu’après avoir été informé, 
le 7 février 2013, sur le fondement de l’article 171-4 
du code civil, de l’existence d’indices sérieux lais-
sant présumer que le mariage envisagé encourait la 
nullité sur le fondement de l’article 146 du code civil, le 
procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Nantes a formé opposition à la célébration 
du mariage le 6 mars 2013 ; que, le 26 juin 2014, M. Y…, 
assisté de Mme Z…, sa curatrice, a assigné le procureur 
de la République aux fins d’en obtenir la mainlevée ;

Attendu que M. Y… et Mme Z… font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande de mainlevée de l’opposition à 
mariage et de refuser la transcription du mariage sur 
les registres de l’état civil français alors, selon le moyen :

1° que le défaut d’autorisation préalable du curateur 
au mariage de la personne sous curatelle n’équivaut pas 
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à un défaut de consentement de celle-ci au mariage, de 
sorte qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles 146, 171-4 et 460, alinéa 1er, du code civil ;

2° que l’action en nullité ne peut plus être intentée par 
le curateur dont l’autorisation est exigée pour le mariage 
des personnes en curatelle par l’article 460, alinéa 1er, 
du code civil, toutes les fois qu’il a été approuvé expres-
sément ou tacitement par le curateur ; d’où il suit qu’en 
affirmant que le consentement au mariage du curatélaire 
donné par la nouvelle curatrice, après la célébration du 
mariage qui a eu lieu le 17 janvier 2013 ne peut produire 
aucun effet, la cour d’appel a violé l’article 183 du code 
civil ;

3° que la nullité du mariage pour défaut de consente-
ment ne peut être prononcée que lorsqu’il est établi que 
l’un des époux au moins ne s’est prêté à la cérémonie qu’en 
vue d’atteindre un but étranger à l’union matrimoniale ; 
qu’en se référant à un simple doute sur le réel consente-
ment à mariage et sans établir de manière certaine que 
la cérémonie du 17 janvier 2013 avait un but étranger à 
l’union matrimoniale, la cour d’appel a privé son arrêt 
de base légale au regard des articles 146 et 171-4 du code 
civil ;

Mais attendu que, si l’absence d’autorisation préa-
lable du curateur au mariage du majeur en curatelle ne 
correspond pas à un défaut de consentement, au sens 
de l’article 146 du code civil, mais à un défaut d’auto-
risation, au sens de l’article 182 du même code, sanc-
tionné par la nullité relative et de nature à être couvert 
par l’approbation du curateur, en revanche, le défaut 
de consentement de l’époux lui-même est un motif de 
nullité absolue, lequel ouvre au ministère public une 
action en annulation du mariage, sur le fondement 
de l’article 146 du code civil, et la voie de l’opposition 
prévue à l’article 171-4, lorsque la célébration est envi-
sagée à l’étranger et que des indices sérieux laissent 
présumer une cause d’annulation ;

Et attendu qu’après avoir relevé que M. Y… bénéfi-
ciait d’une mesure de protection depuis le 14 juin 2010 
et qu’il avait décidé de se marier trois mois après avoir 
rencontré Mme A… B… et à l’insu de sa famille, la cour 
d’appel a souverainement estimé qu’il résultait de l’au-
dition de l’intéressé par les services consulaires et des 
pièces produites qu’il souffrait d’une altération de ses 
facultés mentales qui lui interdisait de comprendre la 
portée de son engagement et d’exprimer un consente-
ment valable ; que par ces motifs et abstraction faite de 
ceux, erronés mais surabondants, critiqués par les deux 
premières branches du moyen, elle a légalement justifié 
sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-15.632.

Président : Mme Batut – Rapporteur : Mme Le Cotty – 
Avo cat général : Mme valdès-Boulouque – Avocats : 
SCP Boutet et Hourdeaux

No 90

MAJEUR PROTEGE
Procédure – Ouverture d’une mesure de 

protection judiciaire – Requête – Recevabilité – 
Conditions – Certificat médical circonstancié – 
Production – Nécessité – Portée

Selon l’article 431 du code civil, la demande d’ouverture 
d’une mesure de protection judiciaire doit, à peine 
d’irrecevabilité, être accompagnée d’un certificat cir-
constancié rédigé par un médecin choisi sur une liste 
établie par le procureur de la République.

Si, en cas de carence de l’intéressé, ce certificat cir-
constancié peut être établi sur pièces médicales, tel n’est 
pas le cas d’une lettre du médecin inscrit constatant 
que la personne à protéger ne s’est pas présentée aux 
convocations.

20 avril 2017 Cassation sans renvoi

Sur le premier moyen :

vu l’article 431 du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, la demande d’ouverture 
d’une mesure de protection judiciaire doit, à peine 
d’irrecevabilité, être accompagnée d’un certificat 
circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une liste 
établie par le procureur de la République ; qu’au sens de 
ce texte, le certificat circonstancié peut être établi sur 
pièces médicales, en cas de carence de l’intéressé ;

Attendu que, pour déclarer recevable la requête du 
procureur de la République aux fins d’ouverture d’une 
mesure de protection au profit de Mme Y…, l’arrêt, après 
avoir relevé que cette requête est accompagnée d’une lettre 
du médecin inscrit constatant que l’intéressée ne s’est pas 
présentée aux convocations, retient que les éléments du 
dossier, à savoir, l’état du logement de Mme Y…, ses diffi-
cultés récurrentes de paiement du loyer, son état de suren-
dettement chronique et les propos qu’elle tient, sont en 
faveur d’un diagnostic de pathologie psychotique décom-
pensée et d’une perte de contact avec la réalité, ce dont 
il résulte qu’elle présente une altération de ses facultés 
mentales l’empêchant de pourvoir seule à ses intérêts ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la requête n’était pas 
accompagnée d’un certificat circonstancié du médecin 
inscrit, fût-il établi sur pièces médicales, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judi-
ciaire ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
second moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 23 juin 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la requête du procureur de 
la République aux fins d’ouverture d’une mesure de 
protection au profit de Mme Y….

No 16-17.672.

Président : Mme Batut – Rapporteur : Mme Le Cotty – 
Avo cat général : Mme valdès-Boulouque – Avocats : 
SCP Bénabent et Jéhannin

A rapprocher :
1re Civ., 29 juin 2011, pourvoi n° 10-21.879, Bull. 2011, 

I, n° 133 (cassation sans renvoi).

No 91

REFERE
Décision en la forme des référés – Pouvoirs du 

président du tribunal de grande instance – 
Domaine d’application – Indivision – Chose 
indivise – Usage

Le président du tribunal de grande instance saisi en ap-
plication de l’article 815-9 du code civil statue en la 
forme des référés et non en référé, de sorte que les arti-
cles 808 et 809 du code de procédure civile ne sont pas 
applicables.

20 avril 2017 Cassation

Joint, en raison de leur connexité, les pourvois 
n° 16-16.457 et 16-17.233 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que MM. Z… et A… 
Y… ont assigné, sur le fondement de l’article 815-9 
du code civil, leurs frères Gabriel et Laurent, ainsi que 
l’UDAF de la Moselle, en sa qualité de tuteur de leur 
sœur Marie-Hélène, devant le président d’un tribunal 
de grande instance, statuant en la forme des référés, aux 
fins d’obtenir l’usage de différents matériels agricoles 
leur appartenant en indivision ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 16-16.457 :

Attendu que M. Gabriel Y… fait grief à l’arrêt de le 
condamner sous astreinte à laisser à ses deux frères 
l’usage de certains engins agricoles alors, selon le 
moyen, que chaque indivisaire peut user et jouir des 
biens indivis conformément à leur destination, dans la 
mesure compatible avec le droit des autres indivisaires et 
avec l’effet des actes régulièrement passés au cours de l’in-
division ; qu’à défaut d’accord entre les intéressés, l’exer-
cice de ce droit est réglé, à titre provisoire, par le président 
du tribunal de grande instance à condition qu’il n’existe 
aucune contestation sérieuse ; qu’en l’espèce, après avoir 
relevé l’existence d’un sérieux différend opposant les indi-
visaires sur le possesseur, l’utilisateur des biens indivis 

litigieux, leur localisation, la personne privant les autres 
coindivisaires de leur usage et avoir tranché ces divers 
points, la cour d’appel, qui a néanmoins considéré qu’il 
n’existait aucune contestation sérieuse de sorte qu’elle 
était compétente pour statuer, sur appel de l’ordon-
nance du président du tribunal de grande instance, sur 
les prétentions formées par les indivisaires demandeurs, 
n’a pas tiré les conclusions qui s’évinçaient de ses propres 
constatations et a violé les articles 815-9 du code civil et 
808 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le président du tribunal de grande 
instance, saisi en application de l’article 815-9 du code 
civil, statue en la forme des référés et non en référé, de 
sorte que l’article 808 du code de procédure civile n’est 
pas applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur les première et deuxième branches des 
cinq moyens, du pourvoi n° 16-17.233, la cinquième 
branche des premier et deuxième moyens, la sixième 
branche du troisième moyen et la troisième branche des 
quatrième et cinquième moyens de ce pourvoi, réunis :

vu l’article 815-9 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de MM. Z… 
et A… Y… dirigées contre M. Laurent Y… et limiter la 
condamnation de M. Gabriel Y… à remettre certains 
engins agricoles, après avoir énoncé qu’il se déduit 
de l’article 809 du code de procédure civile et de l’ar-
ticle 815-9 du code civil que le président du tribunal 
de grande instance est doublement compétent pour 
statuer sur la réalité d’un trouble qui, s’il était avéré, 
serait manifestement illicite, l’arrêt retient qu’il n’est pas 
rapporté la preuve de la privation de leur usage impu-
table à M. Laurent Y… pour l’ensemble des engins liti-
gieux et pour certains d’entre eux en ce qui concerne 
M. Gabriel Y… ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le président du 
tribunal de grande instance, saisi en application de 
l’article 815-9 du code civil, statue en la forme des 
référés et non en référé, de sorte que l’article 809 du 
code de procédure civile n’est pas applicable, et que, 
constatant l’existence d’un désaccord entre les indivi-
saires sur l’exercice de leurs droits d’usage et de jouis-
sance respectifs sur les matériels agricoles indivis, il lui 
appartenait de régler provisoirement l’exercice de ces 
droits, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses 
pouvoirs, a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs du pourvoi n° 16-17.233 :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 16 février 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Nancy.

No 16-16.457.

No 16-17.233.
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Président : Mme Batut – Rapporteur : M. vigneau – Avo-
cat général : Mme valdès-Boulouque – Avocats : SCP 
Spinosi et Sureau, SCP Didier et Pinet

Sur le régime des décisions prises en la forme des 
référés en matière d’indivision par le président du 
tribunal de grande instance, à rapprocher :
1re Civ., 15 février 2012, pourvoi n° 10-21.457, Bull. 

2012, I, n° 31 (rejet), et l’arrêt cité.

No 92

AVOCAT
Honorariat – Conseil de l’ordre – Refus – Recours 

devant la cour d’appel – Déroulement des débats 
et prononcé de la décision – Régularité – Condi-
tions – Invitation du bâtonnier à présenter ses 
observations

Il résulte des articles 102 et 16 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 modifié, organisant la profession 
d’avocat, que le bâtonnier est invité à présenter ses ob-
servations, en tant que garant, élu par ses pairs, du res-
pect des règles déontologiques de la profession.

Dès lors, viole ces textes une cour d’appel qui statue 
sur le recours formé par un ancien avocat contre la 
décision du conseil de l’ordre de rejeter sa demande 
d’admission à l’honorariat, alors qu’il ne ressort ni des 
mentions de l’arrêt ni des productions que le bâtonnier 
ait été invité à présenter des observations.

26 avril 2017 Cassation

Sur le premier moyen :

vu les articles 102 et 16 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 modifié organisant la profession 
d’avocat ;

Attendu que, selon ces textes, le bâtonnier est invité 
à présenter ses observations, en tant que garant, élu 
par ses pairs, du respect des règles déontologiques de 
la profession ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par décision du 
20 novembre 2014, le conseil de l’ordre des avocats au 
barreau de Nîmes a rejeté la demande d’admission à 
l’honorariat présentée par M. Y…, ancien avocat ; que 
l’intéressé a déféré cette décision à la cour d’appel ;

Attendu qu’il ne ressort ni des mentions de l’arrêt 
ni des productions que le bâtonnier ait été invité à 
présenter des observations à ce titre, peu important 
les conclusions écrites déposées au nom de l’ordre des 
avocats ;

En quoi la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
second moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 19 novembre 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nîmes, autrement composée.

No 16-10.816.

Président : Mme Batut – Rapporteur : Mme Teiller – Avo-
cat général : M. Drouet – Avocats : SCP Potier de La 
varde, Buk-Lament et Robillot, SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel

A rapprocher :
1re Civ., 26 novembre 1996, pourvoi n° 94-20.846, Bull. 

1996, I, n° 417 (cassation).

No 93

1o PROFESSIONS MEDICALES ET PARA‑
MEDICALES

Chirurgien-dentiste – Déontologie – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Personne mo-
rale employant un chirurgien-dentiste

2o PROFESSIONS MEDICALES ET PARA‑
MEDICALES

Déontologie – Devoirs généraux des médecins – In-
terdiction de procédés directs ou indirects de pub-
licité – Procédés de publicité portant sur des actes 
médicaux – Existence – Constatation – Portée

1o Conformément à l’article R. 4127-201 du code de 
la santé publique, les dispositions du code de déontolo-
gie des chirurgiens-dentistes ne régissent que ces pro-
fessionnels et ne peuvent être opposées aux personnes 
morales qui les emploient.

2o S’il incombe à un centre de santé, régi par les disposi-
tions de l’article L. 6323-1 du code de la santé pu blique 
et soumis pour son activité aux conditions de fonctionne-
ment prévues aux articles D. 6323-2 et sui vants du même 
code, de délivrer des informations objectives relatives, 
notamment, aux prestations de soins dentaires qu’il pro-
pose au public, il ne peut, sans exer cer de concurrence 
déloyale, recourir à des procédés publicitaires concernant 
ces prestations, de nature à favoriser le développement de 
l’activité des chirurgiens-dentistes qu’il emploie, dès lors 
que les chirurgiens-dentistes sont soumis, en vertu de 
l’article R. 4127-215 du code précité, à l’interdiction de 
tous procédés directs ou indirects de publicité.

26 avril 2017 Cassation partielle

Joints les pourvois n° 16-14.036 et 16-15.278, qui 
sont connexes ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’Association 
pour le développement de l’accès aux soins dentaires 
Addentis (l’association), dont l’objet est la création 
et la gestion de centres de santé dentaires, a ouvert, 
en Seine-Saint-Denis, le centre du Moulin, à Bondy 
dont le journal Le Parisien, la revue Reflets et d’autres 
médias, notamment l’émission Capital, diffusée sur la 
chaîne de télévision M6, ont fait l’écho, puis le centre 
des Quatre Chemins à Aubervilliers et le centre Pablo 
Picasso à Bobigny ; que l’association a également créé 
un site internet et des plaquettes de présentation ; que 
le Conseil national de l’ordre des chirurgiens-dentistes 
(le conseil national) et la Confédération nationale des 
syndicats dentaires (la confédération), estimant que 
l’association avait recouru à des procédés publicitaires 
pour promouvoir son activité au détriment des cabinets 
dentaires situés à proximité et ainsi commis des actes 
de concurrence déloyale à l’encontre des chirurgiens-
dentistes exerçant à titre libéral, l’ont assignée afin 
d’obtenir le paiement de dommages et intérêts, la publi-
cation de la décision et une injonction de cesser immé-
diatement tout acte publicitaire et tout acte de concur-
rence déloyale ; que la Fédération nationale des centres 
de santé (la fédération) et le Syndicat des chirurgiens-
dentistes de Seine-Saint-Denis (le syndicat) sont inter-
venus volontairement à l’instance ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 16-14.036, pris en 
ses première, deuxième, troisième, sixième, septième 
et huitième branches, et sur le moyen unique du 
pourvoi n° 16-15.278, pris en ses première et deuxième 
branches, réunis :

Attendu que le conseil national, le syndicat et la confé-
dération font grief à l’arrêt de juger que l’association n’est 
pas soumise aux dispositions issues du code de déon-
tologie des chirurgiens-dentistes, alors selon le moyen :

1° que lorsqu’une personne morale exerce une activité 
réglementée par l’intermédiaire de collaborateurs qu’elle 
rémunère, elle est tenue de respecter les règles déontolo-
giques applicables aux professionnels qu’elle emploie, si 
bien qu’en retenant que le code des chirurgiens-dentistes 
n’était pas opposable à l’association après avoir constaté 
que son seul objet est la fourniture de soins dentaires par 
des chirurgiens-dentistes salariés, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 du code civil ;

2° que, selon l’article R. 4127-215 du code de la santé 
publique, la profession dentaire ne doit pas être pratiquée 
comme un commerce ; que sont notamment interdits 
tous procédés directs ou indirects de publicité ; que cette 
interdiction s’applique à tout procédé publicitaire ayant 
pour objet de promouvoir une offre de soins dentaires ne 
pouvant être réalisée que par des chirurgiens-dentistes 
quelle que soit la personne physique ou morale donneur 
d’ordre, si bien qu’en retenant que les dispositions préci-
tées du code de déontologie ne s’appliquaient pas à la 
promotion par l’association de l’offre de soins dentaires 
réalisée par les chirurgiens-dentistes qu’elle emploie, 
la cour d’appel a violé le texte précité, ensemble l’ar-
ticle 1382 du code civil ;

3° que les contrats conclus entre l’association et les 
chirurgiens-dentistes disposaient, comme condition 
déterminante de leur convention, que chacune des 
parties doit respecter les obligations légales ou réglemen-
taires qui lui sont imposées et notamment : en ce qui 
concerne le chirurgien-dentiste, les dispositions du code 
de la santé publique et du code de déontologie en ce qui 
concerne l’association, les dispositions impératives résul-
tant de ses agréments étant précisé que les obligations de 
l’une des parties s’imposent de plein droit à l’autre partie, 
si bien qu’en retenant que cette clause ne peut signifier, 
contrairement à ce qui a été retenu par le premier juge, 
que l’association a entendu se soumettre elle-même au 
code de déontologie des praticiens qu’elle emploie, la 
cour d’appel a méconnu la volonté claire des parties, 
violant ainsi l’article 1134 du code civil ;

4° qu’en retenant que l’interdiction de la publicité pour 
l’offre de soins d’un centre dentaire serait impossible à 
mettre en œuvre puisqu’un centre de santé peut avoir 
vocation à proposer une offre de soins multidisciplinaire 
en embauchant des praticiens de spécialités différentes 
soumis à une réglementation et des règles déontologiques 
propres à chaque spécialité médicale et qui pourraient 
même être contradictoires entre elles et qu’une structure 
unique ne pourrait donc respecter à son niveau, la cour 
d’appel s’est déterminée par des motifs hypothétiques, 
violant ainsi l’article 455 du code de procédure civile ;

5° qu’en retenant que les centres de santé doivent 
se soumettre en outre, aux dispositions des articles 
du code de la santé publique issus de la loi HPST du 
21 juillet 2009 et du décret du 30 juillet 2010 et que ces 
textes peuvent être en contradiction avec les règles déon-
tologiques des professions médicales qu’ils emploient, 
la cour d’appel s’est déterminée par des motifs hypothé-
tiques, violant ainsi l’article 455 du code de procédure 
civile ;

6° qu’il résulte de l’article R. 4127-218 du code de 
la santé publique que les seules indications qu’un chirur-
gien-dentiste est autorisé à faire figurer sur une plaque 
professionnelle à la porte de son immeuble ou de son 
cabinet sont ses nom, prénoms, sa qualité, sa spécia-
lité et les diplômes, titres ou fonctions reconnus par 
le conseil national avec la possibilité d’y ajouter l’ori-
gine de son diplôme, les jours et heures de consulta-
tion ainsi que l’étage et le numéro de téléphone, et des 
articles R. 1111-21 et suivants du même code que tous 
les professionnels de santé sont également tenus à une 
obligation d’affichage des tarifs qu’ils pratiquent, si bien 
qu’en retenant que les obligations d’affichage résultant 
des dispositions de l’article D. 6323-5 du code de la santé 
publique seraient incompatibles avec celles applicables 
aux chirurgiens-dentistes, la cour d’appel a violé les 
textes précités ;

7° qu’en vertu de l’article R. 4127-201 du code de 
la santé publique, le code de déontologie des chirurgiens-
dentistes s’applique à tout chirurgien-dentiste inscrit 
au tableau de l’ordre, à tout chirurgien-dentiste exécu-
tant un acte professionnel dans les conditions prévues à 
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l’article L. 4112-7 ou par une convention internationale, 
quelles que soient sa forme ou sa structure d’exercice 
professionnel ; qu’il résulte de ces dispositions que les 
prescriptions du code de déontologie des chirurgiens-
dentistes s’appliquent non seulement aux praticiens 
eux-mêmes mais aussi aux personnes morales consti-
tuant les structures d’exercice des praticiens ; que, par 
suite, en jugeant que le code de déontologie des chirur-
giens-dentistes ne s’appliquait qu’aux praticiens eux-
mêmes et non à l’association, aux motifs que les textes 
relatifs aux centres de santé ne prévoyaient pas expres-
sément que ceux-ci étaient tenus de respecter les règles 
déontologiques des praticiens qu’ils emploient, la cour 
d’appel a violé l’article R. 4127-201 du code de la santé 
publique ;

8° qu’en tout état de cause, les contrats de travail 
conclus entre l’association et les chirurgiens-dentistes 
travaillant en son sein stipulaient, comme une condi-
tion déterminante de leur convention, que chacune des 
parties devait respecter les obligations légales ou régle-
mentaires qui lui sont imposées et notamment : en ce qui 
concerne le chirurgien-dentiste, les dispositions du code 
de la santé publique et du code de déontologie ; en ce qui 
concerne l’association, les dispositions impératives résul-
tant de ces agréments, puis précisaient que les obligations 
de l’une des parties s’imposent de plein droit à l’autre 
partie ; qu’il s’évinçait des termes clairs de ces stipula-
tions que l’association s’était contractuellement engagée 
à respecter elle-même les règles déontologiques s’impo-
sant aux chirurgiens-dentistes, de sorte qu’en jugeant 
que ces stipulations ne pouvaient signifier que l’associa-
tion avait entendu se soumettre au code de déontologie 
des praticiens qu’elle emploie, la cour d’appel a dénaturé 
les contrats de travail produits devant elle, violant ainsi 
l’article 1134 du code civil ;

Mais attendu, d’une part, que, selon l’article R. 4127-201 
du code de la santé publique, les dispositions du code de 
déontologie des chirurgiens-dentistes s’imposent à tout 
chirurgien-dentiste inscrit au tableau de l’ordre et à tout 
chirurgien-dentiste exécutant un acte professionnel dans 
les conditions prévues à l’article L. 4112-7 du même code 
ou par une convention internationale, quelle que soit la 
forme d’exercice de la profession, et s’appliquent égale-
ment aux étudiants en chirurgie dentaire ; que ces dispo-
sitions ne régissent que ces professionnels et ne peuvent 
être opposées aux personnes morales qui les emploient ; 
qu’il s’ensuit que la cour d’appel en a, à bon droit, écarté 
l’application à l’égard de l’association ;

Attendu, d’autre part, que c’est par une interprétation 
nécessaire des dispositions ambiguës des contrats de 
travail conclus avec les chirurgiens-dentistes salariés, 
qu’elle a estimé que l’association n’avait pas entendu 
se soumettre elle-même aux dispositions du code de 
déontologie des chirurgiens-dentistes ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en ses autres 
griefs qui critiquent des motifs surabondants de l’arrêt, 
n’est pas fondé ;

Mais sur les cinquième et sixième branches du moyen 
unique du pourvoi n° 16-15.278 :

vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble 
les articles L. 6323-1 et R. 4127-215 du code de la santé 
publique ;

Attendu que, s’il incombe à un centre de santé, 
régi par les dispositions de l’article L. 6323-1 du code 
susvisé et soumis pour son activité aux conditions 
de fonctionnement prévues aux articles D. 6323-2 
et suivants du même code, de délivrer des informa-
tions objectives relatives, notamment, aux prestations 
de soins dentaires qu’il propose au public, il ne peut, 
sans exercer de concurrence déloyale, recourir à des 
procédés publicitaires concernant ces prestations, de 
nature à favoriser le développement de l’activité des 
chirurgiens-dentistes qu’il emploie, dès lors que les 
chirurgiens-dentistes sont soumis, en vertu de l’ar-
ticle R. 4127-215 du code précité, à l’interdiction de 
tous procédés directs ou indirects de publicité ;

Attendu que, pour rejeter les demandes formées à 
l’encontre de l’association, l’arrêt retient que, n’étant 
pas soumise aux dispositions du code de déontologie 
des chirurgiens-dentistes, celle-ci n’a pas d’interdiction 
de faire de la publicité, que les actes de promotion ne 
profitent pas aux praticiens salariés exerçant leur acti-
vité au sein de ses centres de santé et ne mentionnent 
pas leur nom, qu’ils ne consistent pas en une publicité 
comparative et/ou trompeuse pouvant caractériser une 
faute à l’origine d’une concurrence déloyale, que l’asso-
ciation s’est bornée à relayer l’existence d’une offre de 
soins dentaires de qualité et que les actes de promotion 
sont destinés à une population ciblée par les statuts 
de l’association et les objectifs assignés par la loi aux 
centres de santé ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que 
l’association avait procédé à des actes de promotion de 
l’activité de ses centres et que ces actes dépassaient le 
cadre de la simple information objective sur les presta-
tions offertes, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare rece-
vables les interventions volontaires de la Fédération 
nationale des centres de santé et du Syndicat des chirur-
giens-dentistes de Seine-Saint-Denis ainsi que l’action 
de celui-ci, l’arrêt rendu le 18 février 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé-
quence, sur les autres points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, 
autrement composée.

No 16-14.036.

No 16-15.278.
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Président : Mme Batut – Rapporteur : Mme Duval-
Arnould – Avocat général : M. Drouet – Avocats : SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer, SCP Lyon-Caen 
et Thiriez, SCP Garreau, Bauer-violas et Feschotte-
Desbois, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur le no 1 :

Sur l’inapplicabilité des dispositions du code de 
déontologie médicale à une clinique, à rapprocher :
1re Civ., 5 juillet 2006, pourvoi n° 04-11.564, Bull. 2006, 

I, n° 359 (rejet).

Sur le no 2 :

A rapprocher :
1re Civ., 5 juillet 2006, pourvoi n° 04-11.564, Bull. 2006, 

I, n° 359 (rejet).

No 94

1o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Association de défense des consommateurs – 

Action en justice – Action en suppression 
de clauses abusives – Intérêt collectif des 
consommateurs – Préjudice direct ou indirect – 
Demande en réparation – Octroi de dommages-
intérêts – Cas

2o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Association de défense des consommateurs – Ac-

tion en justice – Clause des conditions géné-
rales – Contrat conclu entre un consommateur 
et un professionnel – Recevabilité – Condition

3o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Caractère abusif – Pouvoir 

du professionnel – Facturation de frais de ser-
vices – Non connaissance du consommateur – 
Condition

4o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Caractère abusif – Démarche 

active du consommateur – Remboursement 
des frais – Absence de remboursement automa-
tique – Cas

5o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Caractère abusif – Modifica-

tion unilatérale du contrat – Motif imprécis – 
Défaut d’exécution de l’obligation – Profession-
nel – Application

6o TRANSPORTS AERIENS
Transport de personnes – Responsabilité des 

transporteurs de personnes – Obligations – In-

demnisation et assistance des passagers pré-
vues par le règlement communautaire du 11 fé-
vrier 2004 – Conditions – Changement d’heure 
limite d’embarquement par le transporteur – 
Parcours autre que le premier vol – Clause abu-
sive (non)

7o TOURISME
Organisateur de voyages – Responsabilité – Res-

ponsabilité de plein droit – Etendue – Détermi-
nation – Portée

8o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Domaine d’application – 

Contrats conclus entre professionnels et non-
professionnels ou consommateurs – Clause 
créant un déséquilibre significatif entre 
les parties – Cause d’exonération pour le 
transporteur – Force majeure – Annulation du 
vol par le transporteur – Cas

9o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Domaine d’application – 

Contrats conclus entre professionnels et non-
professionnels ou consommateurs – Clause 
créant un déséquilibre significatif entre les 
parties – Incessibilité du billet – Cas

10o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Domaine d’application – 

Contrats conclus entre professionnels et non-
professionnels ou consommateurs – Clause 
créant un déséquilibre significatif entre les 
parties – Obligation de respecter le contrat – 
Politique tarifaire spécifique – Cas

11o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Publication de nature à induire en erreur – Publi-

cation judiciaire – Diffusion de la décision sur 
le site internet du professionnel – Conditions – 
Caractérisation nécessaire

1o Aux termes de l’article L. 421-6, premier alinéa, du code 
de la consommation, dans sa rédaction alors applica-
ble, antérieure à celle résultant de la loi n° 2014-344 
du 17 mars 2014, les associations mentionnées à 
l’article L. 421-1 et les organismes justifiant de leur 
inscription sur la liste publiée au Journal officiel 
des Communautés européennes en application de 
l’article 4 de la directive 2009/22/ CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 23 avril 2009 relative aux ac-
tions en cessation en matière de protection des intérêts 
des consommateurs, peuvent agir devant la juridiction 
civile pour faire cesser ou interdire tout agissement il-
licite au regard des dispositions transposant les direc-
tives mentionnées à l’article 1er de la directive précitée.
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Selon le second alinéa de ce texte, le juge peut, à ce ti-
tre, ordonner, le cas échéant sous astreinte, la suppres-
sion d’une clause illicite ou abusive dans tout contrat 
ou type de contrat proposé ou destiné au consomma-
teur.

Il résulte de ces dispositions qu’une cour d’appel 
décide à bon droit qu’une association déclarée et 
agréée pour la défense des intérêts des consomma-
teurs, agissant sur le fondement des articles L. 421-1 
et L. 421-6 du code de la consommation, est en droit, 
dans l’exercice d’une action préventive en suppres-
sion de clauses abusives devant la juridiction civile, 
de demander la réparation, notamment par l’octroi de 
dommages-intérêts, de tout préjudice direct ou indirect 
porté à l’intérêt collectif des consommateurs, la stipula-
tion de clauses abusives constituant en elle-même une 
faute de nature à porter atteinte à l’intérêt collectif des 
consommateurs.

2o Il résulte de l’article L. 421-6 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle résul-
tant de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, alors ap-
plicable, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de 
la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats con-
clus avec les consommateurs, lu en combinaison avec 
l’article 7, § 1 et 2, de cette directive, ainsi que de la ju-
risprudence de la Cour de justice de l’Union europée-
nne (arrêt du 26 avril 2012, Invitel, C-472/10), que 
les clauses des conditions générales d’un contrat con-
clu avec un consommateur par un professionnel qui 
sont déclarées abusives, à la suite de l’action prévue 
par l’article L. 421-6, ne lient ni les consommateurs 
qui sont parties à la procédure ni ceux qui ont conclu 
avec ce professionnel un contrat auquel s’appliquent les 
mêmes conditions générales.

En conséquence, les demandes en justice d’une asso-
ciation déclarée et agréée pour la défense des intérêts 
des consommateurs, agissant sur le fondement des 
articles L. 421-1 et L. 421-6 du code de la consomma-
tion, relatives aux clauses des conditions générales qui 
ne sont plus applicables aux contrats de transports con-
clus par un professionnel à partir d’une certaine date 
sont recevables, dès lors que des contrats soumis à ces 
conditions générales et susceptibles, en conséquence, de 
comporter des clauses abusives, peuvent avoir été con-
clus, avant cette date, avec des consommateurs.

3o En décidant qu’une clause figurant dans des conditions 
générales de transport relève des articles R. 132-1, 
1°, et R. 132-1, 4°, du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la partie régle-
mentaire du code de la consommation, et présente 
un caractère abusif, en ce qu’elle fait référence à la 
facturation de « frais de services » pour, notamment, 
l’émission d’un nouveau billet, dès lors qu’une telle 
référence, opérée sans autre précision, laisse au profes-
sionnel, transporteur, le pouvoir de déterminer libre-
ment les frais en cause, sans que le consommateur ait 

eu connaissance de règles de principe préalablement 
arrêtées et permettant leur fixation, une cour d’appel 
justifie légalement sa décision.

4o Après avoir énoncé que l’absence d’indication de 
l’existence d’un remboursement automatique, en cas 
de suppression ou de réduction des frais, taxes ou re-
devances imposés par un gouvernement, par toute au-
torité ou par le gestionnaire d’un aéroport, impliquait 
une démarche active du consommateur pour obtenir 
un remboursement en cas de paiement excédentaire, 
rien n’empêchant le professionnel, transporteur, de 
préciser la démarche à suivre pour obtenir ce rem-
boursement, ce dont il résultait qu’à défaut de rem-
boursement automatique ou de mise à la disposition 
du consommateur d’une information sur l’existence 
et les caractéristiques d’une procédure permettant 
d’obtenir le remboursement des sommes indûment 
versées, le consommateur s’exposait à la perte de son 
droit à remboursement, de sorte que le profession-
nel n’exécutait pas les obligations mises à sa charge 
par l’article R. 132-1, 5°, du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue du dé-
cret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la partie 
réglementaire du code de la consommation, une cour 
d’appel a décidé, à bon droit, que la clause litigieuse 
présentait un caractère abusif au regard de ce texte.

5o Après avoir constaté que le professionnel, transporteur, 
proposait, sous la rubrique « services à la carte », la 
possibilité de commander un repas à la carte ou en-
core un repas composé d’un menu spécial, et estimé 
que le consommateur, qui avait pu contracter en rai-
son de l’existence de ce service, ne pouvait en être privé 
pour des motifs tenant à de simples considérations 
d’exploitation pour le professionnel, une cour d’appel, 
qui a ainsi, en faisant ressortir l’imprécision du motif 
invoqué par celui-ci pour justifier l’absence d’exécution 
de son obligation, caractérisé l’existence d’une faculté, 
à son profit, de modifier unilatéralement les clauses 
du contrat relatives aux caractéristiques du service 
à rendre, au sens de l’article R. 132-1, 3°, du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la 
partie réglementaire du code de la consommation, en a 
déduit à bon droit que la clause litigieuse présentait un 
caractère abusif au regard de ce texte.

6o L’article 3, § 2, du règlement (CE) n° 261/2004, 
du Parlement européen et du Conseil, du 11 févri-
er 2004, établissant des règles communes en matière 
d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas 
de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard 
important d’un vol, subordonne l’application de ce 
règlement à diverses conditions dont l’une, énoncée à 
l’article 3, § 2, sous a, est que les passagers se présentent 
à l’enregistrement, comme spécifié et à l’heure indiquée 
à l’avance et par écrit par le transporteur aérien, ou, en 
l’absence d’indication d’heure, au plus tard quarante-
cinq minutes avant l’heure de départ publiée.
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Cette règle, qui constate, à seule fin de déterminer 
le champ d’application du règlement, la liberté du 
transporteur aérien de fixer lui-même une heure lim-
ite d’enregistrement, ne permet pas au passager de 
savoir si celui-ci a fait usage de cette liberté ni, dans 
une telle hypothèse, d’avoir connaissance de l’heure re-
tenue, ou si, en l’absence de fixation d’une heure limite 
d’enregistrement, seule l’heure prévue par le règlement 
doit être observée.

Il en résulte que le moyen, invoqué par le profes-
sionnel, transporteur, pris de la connaissance par le 
consommateur de l’heure limite d’enregistrement ar-
rêtée par l’article 3, § 2, sous a, sans l’information 
complémentaire, d’une part, du choix effectif opéré par 
le transporteur de fixer lui-même, ou non, une heure 
limite d’enregistrement différente de celle-ci, d’autre 
part, de l’heure éventuellement retenue, est inopé-
rant au regard du caractère abusif d’une clause, au 
sens des articles R. 132-1, 4°, et R. 132-1, 6°, du code 
de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 
relatif à la partie réglementaire du code de la consom-
mation, dès lors que cette clause dispense le transpor-
teur aérien d’informer le passager des heures limites 
d’enregistrement concernant les parcours autres que le 
premier vol, en cas de parcours ultérieurs.

7o Il résulte de l’article L. 211-17 du code du tourisme que 
la responsabilité de plein droit des vendeurs de voyages 
et de séjours, instituée par l’article L. 211-16 du même 
code, ne s’applique pas aux personnes physiques ou 
morales pour les opérations de réservation ou de vente, 
conclues à distance ou non, n’entrant pas dans un for-
fait touristique tel que défini à l’article L. 211-2, rela-
tives soit à des titres de transport aérien, soit à d’autres 
titres de transport sur ligne régulière.

Après avoir.

– constaté qu’une clause contractuelle indique claire-
ment que, pour l’ensemble des autres biens et services 
décrits sur un site internet, seule la responsabilité des 
sociétés proposant ces autres biens et services pourra 
être engagée, de sorte que celle du professionnel, trans-
porteur, ne saurait en aucun cas être retenu,

– rappelé la règle énoncée par l’article L. 211-17, les 
termes de la clause litigieuse, ainsi que les différents 
postes de la rubrique « hôtels, voitures et tourisme » 
du menu déroulant intitulé « Préparer votre voyage » 
du site internet du professionnel, transporteur, et relevé 
que si, pour obtenir la location d’un véhicule sur le site 
d’une société de location de voitures ou une réservation 
hôtelière sur le site d’une société hôtelière, le consom-
mateur doit mentionner les références du vol qu’il a 
réservé, la clause litigieuse indique clairement que les 
biens et les services auxquels elle se réfère sont ceux 
proposés par d’autres sociétés que celle du profession-
nel, transporteur, lesquelles sont désignées, sur le site 
internet de cette société, comme étant ses partenaires,

– constaté que la nécessité, pour le consommateur, 
de mentionner les références de son vol n’a d’autre but 
que d’informer le partenaire de sa qualité de client du 
professionnel, transporteur, lui permettant de béné-
ficier de tarifs préférentiels et de se voir proposer un 
bien ou un service en adéquation avec son vol, lequel 
est payé directement sur le site internet du partenaire 
du transporteur, connaissance prise des propres condi-
tions générales de vente de ce partenaire,

une cour d’appel décide à bon droit que, dès lors que 
les biens et services proposés par les sociétés auxquelles 
se réfère la clause litigieuse faisaient l’objet d’opérations 
n’entrant pas dans un forfait touristique tel que défini 
à l’article L. 211-2, cette clause n’a pas pour objet ou 
pour effet de supprimer ou de réduire le droit à répa-
ration du préjudice subi par le non-professionnel ou 
le consommateur en cas de manquement par le pro-
fessionnel à l’une quelconque de ses obligations et ne 
peut, par suite, être de manière irréfragable présumée 
abusive, au sens de l’article R. 132-1, 6°, du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la 
partie réglementaire du code de la consommation.

8o En retenant que le consommateur, qui ne bénéfi-
cie d’aucun droit au remboursement de son billet s’il 
n’est pas en mesure de prendre son vol pour un motif 
légitime ou même de force majeure, ne peut invoquer 
ni les dispositions de l’article R. 132-1, 5°, du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à 
la partie réglementaire du code de la consommation, 
ni l’existence d’un déséquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties au contrat, dès lors 
que le mécanisme de la force majeure ne trouve pas à 
s’appliquer, en l’espèce, où l’hypothèse envisagée par les 
clauses litigieuses est celle dans laquelle la force ma-
jeure empêche le passager de voyager et non d’exécuter 
sa propre obligation de payer, une cour d’appel justifie 
légalement sa décision.

9o Ayant constaté que l’incessibilité du billet répondait à 
des impératifs de sécurité, certains Etats exigeant de 
connaître et de vérifier l’identité du passager avant le 
vol, que le code de l’aviation civile, repris par le code des 
transports, pour tout voyage international, ne permet-
tait au transporteur aérien d’embarquer que les per-
sonnes autorisées à débarquer au point de destination 
et que certains tarifs étaient effectivement attachés à la 
personne même du consommateur, comme le tarif en-
fant ou le tarif senior, une cour d’appel en déduit à bon 
droit que les clauses litigieuses, qui n’avaient ni pour 
objet ni pour effet de contraindre le non-professionnel 
ou le consommateur à exécuter ses obligations alors 
que, réciproquement, le professionnel n’exécuterait pas 
ses obligations de délivrance ou de garantie d’un bien 
ou son obligation de fourniture d’un service, au sens 
de l’article R. 132-1, 5°, du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la partie régle-
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mentaire du code de la consommation, ne présentaient 
pas un caractère abusif.

10o Ayant constaté que des clauses contractuelles ne 
faisaient que confirmer l’obligation pour le consomma-
teur de respecter le contrat de transport qu’il avait con-
clu et dont les obligations réciproques avaient été pré-
cisément évaluées en fonction d’une politique tarifaire 
spécifique, laquelle ne pouvait être appliquée qu’à la 
condition que les coupons de vols soient utilisés dans un 
certain ordre, ce dont il résultait que de telles clauses ne 
réservaient pas au professionnel, transporteur, le droit 
de modifier unilatéralement les autres clauses du con-
trat relatives aux caractéristiques et au prix du service 
à rendre, au sens de l’article R. 132-1, 3°, du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à 
la partie réglementaire du code de la consommation, 
une cour d’appel en déduit à bon droit que les clauses 
litigieuses ne présentent pas un caractère abusif.

11o Prive sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 421-9 du code de la consommation, deve-
nu L. 621-11 du même code en vertu de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016, la cour d’appel qui, pour 
ordonner la publication d’un communiqué sur la déci-
sion qu’elle prononce, retient que la nature de l’affaire 
permet de faire droit à la demande et que la publica-
tion devra intervenir selon diverses modalités, sans re-
chercher si la publication judiciaire et la diffusion du 
communiqué judiciaire sur le site internet du profes-
sionnel, en ce que cette publicité concernait des clauses 
qui n’existaient plus depuis l’entrée en vigueur des nou-
velles conditions générales de transport, n’étaient pas 
susceptibles d’induire en erreur le consom mateur.

26 avril 2017 Cassation partielle

Attendu, selon les arrêts attaqués, que, le 15 mai 2009, 
l’association Union fédérale des consommateurs-Que 
Choisir (l’UFC) a assigné la société Air France pour 
voir déclarer abusives ou illicites plusieurs clauses figu-
rant dans les conditions générales de transport de cette 
société, ordonner leur suppression, ainsi que la diffu-
sion d’un communiqué judiciaire relatif au jugement 
à intervenir, et obtenir réparation du préjudice causé à 
l’intérêt collectif des consommateurs ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt 
du 17 octobre 2014, tel que rectifié par l’arrêt du 
20 février 2015, de déclarer recevables les demandes 
de l’UFC, alors, selon le moyen, que si les associations 
de défense des consommateurs visées à l’article L. 421-1 
du code de la consommation peuvent agir devant le 
juge civil pour faire cesser ou interdire tout agisse-
ment illicite au regard des dispositions transposant les 
directives communautaires mentionnées à l’article 1er 
de la directive 2009/22/CE du 23 avril 2009, afin de 
demander la suppression d’une clause illicite ou abusive 

dans tout contrat ou type de contrat proposé ou destiné 
aux consommateurs, en revanche, lorsque l’association 
entend également obtenir une indemnisation au titre du 
préjudice collectif subi par les consommateurs, elle ne 
peut le faire que par voie d’intervention à une instance 
engagée par autrui, sur le fondement de l’article L. 421-7 
du code de la consommation, et non par voie d’engage-
ment de l’action sur le fondement de l’article L. 421-6 
du même code ; qu’au cas d’espèce, en écartant la fin de 
non-recevoir soulevée par la société Air France, motif 
pris de ce que l’UFC était en droit, dans le cadre de son 
action en suppression de clauses abusives engagée sur 
le fondement de l’article L. 421-6, de solliciter en outre 
des dommages-intérêts en réparation du préjudice 
collectif subi par les consommateurs, quand une action 
ayant un tel objet double ne pouvait emprunter la voie 
que d’une intervention et non être engagée à titre prin-
cipal par la seule association, la cour d’appel a violé les 
articles L. 421-1, L. 421-2, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, applicable à l’es-
pèce, L. 421-6 et L. 421-7, dans leur rédaction antérieure 
à la loi du 17 mars 2014, applicable à l’espèce, du code de 
la consommation ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article L. 421-6, 
premier alinéa, du code de la consommation, dans sa 
rédaction alors applicable, antérieure à celle résultant 
de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, les associations 
mentionnées à l’article L. 421-1 et les organismes justi-
fiant de leur inscription sur la liste publiée au Journal 
officiel des Communautés européennes en application 
de l’article 4 de la directive 2009/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative aux 
actions en cessation en matière de protection des inté-
rêts des consommateurs, peuvent agir devant la juridic-
tion civile pour faire cesser ou interdire tout agissement 
illicite au regard des dispositions transposant les direc-
tives mentionnées à l’article 1er de la directive précitée ; 
que, selon le second alinéa de ce texte, le juge peut, à ce 
titre, ordonner, le cas échéant sous astreinte, la suppres-
sion d’une clause illicite ou abusive dans tout contrat ou 
type de contrat proposé ou destiné au consommateur ;

Attendu qu’il résulte de ces dispositions que la 
cour d’appel a décidé à bon droit que l’UFC, associa-
tion déclarée et agréée pour la défense des intérêts 
des consommateurs, agissant sur le fondement des 
articles L. 421-1 et L. 421-6 du code de la consomma-
tion, est en droit, dans l’exercice de son action préven-
tive en suppression de clauses abusives devant la juri-
diction civile, de demander la réparation, notamment 
par l’octroi de dommages-intérêts, de tout préjudice 
direct ou indirect porté à l’intérêt collectif des consom-
mateurs, la stipulation de clauses abusives constituant 
en elle-même une faute de nature à porter atteinte à 
l’intérêt collectif des consommateurs ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt 
de déclarer recevables, en ce qu’elles visent des clauses 
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contenues dans les conditions générales antérieures à 
celles du 23 mars 2012, les demandes de l’UFC, alors, 
selon le moyen, que la loi ne vaut que pour l’avenir et 
n’a pas d’effet rétroactif, sauf à ce que le législateur ait 
expressément décidé le contraire ; que l’article 81 de 
la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, qui a modifié les 
articles L. 421-2 et L. 421-6 du code de la consomma-
tion, en permettant que soient réputées non écrites des 
clauses figurant même dans des contrats qui ne sont 
plus proposés aux consommateurs, n’a pas été déclaré 
d’application immédiate aux instances en cours ; qu’au 
cas d’espèce, en jugeant recevable l’action de l’UFC en 
tant qu’elle visait des clauses contenues dans les condi-
tions générales antérieures à celles du 23 mars 2012 qui 
n’étaient plus proposées aux consommateurs, motif pris 
de ce que l’article L. 421-6 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction issue de la loi du 17 mars 2014, 
aurait été applicable, la cour d’appel, qui a méconnu 
les règles de l’application de la loi dans le temps, a 
violé l’article L. 421-6 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 
17 mars 2014, et l’article 81, III, de la loi n° 2014-344 du 
17 mars 2014, ensemble l’article 2 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 421-6 du 
code de la consommation, dans sa rédaction anté-
rieure à celle résultant de la loi n° 2014-344 du 
17 mars 2014, alors applicable, interprété à la lumière 
de l’article 6, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil 
du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs, lu en combi-
naison avec l’article 7, § 1 et 2, de cette directive, ainsi 
que de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 26 avril 2012, Invitel, C-472/10), 
que les clauses des conditions générales d’un contrat 
conclu avec un consommateur par un professionnel 
qui sont déclarées abusives, à la suite de l’action prévue 
par l’article L. 421-6, ne lient ni les consommateurs 
qui sont parties à la procédure ni ceux qui ont conclu 
avec ce professionnel un contrat auquel s’appliquent les 
mêmes conditions générales ;

Attendu, en conséquence, que les demandes de l’UFC 
relatives aux clauses des conditions générales qui ne 
sont plus applicables aux contrats de transports conclus 
par la société Air France à partir du 23 mars 2012 
sont recevables, dès lors que des contrats soumis à ces 
conditions générales et susceptibles, en conséquence, 
de comporter des clauses abusives, peuvent avoir été 
conclus, avant cette date, avec des consommateurs ;

Que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux criti-
qués, dans les conditions de l’article 1015 du code de 
procédure civile, la décision déférée se trouve légale-
ment justifiée ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi :

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt 
du 17 octobre 2014, tel que rectifié par l’arrêt du 
20 février 2015, de déclarer abusives les clauses 
suivantes des conditions générales de transport appli-

cables à compter du 23 mars 2012 : article III, 3.1, g) 
et III, 3.3, de rappeler que ces clauses sont réputées 
non écrites et inopposables aux consommateurs, d’or-
donner leur suppression sous peine d’astreinte, ainsi 
qu’une publication judiciaire et de la condamner à 
verser à l’UFC une somme de 30 000 euros à titre de 
dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1° que, dans les contrats conclus entre professionnels 
et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat ; qu’en application de l’article R. 132-1, 
1° et 4°, du code de la consommation, sont irréfragable-
ment présumées abusives les clauses ayant pour objet ou 
pour effet, soit de constater l’adhésion du non-profes-
sionnel ou du consommateur à des clauses qui ne figurent 
pas dans l’écrit qu’il accepte ou qui sont reprises dans un 
autre document auquel il n’est pas fait expressément réfé-
rence lors de la conclusion du contrat et dont il n’a pas eu 
connaissance avant sa conclusion, soit d’accorder au seul 
professionnel le droit de déterminer si la chose livrée ou 
si les services fournis sont conformes ou non aux stipu-
lations du contrat ou lui conférer le droit exclusif d’in-
terpréter une quelconque clause du contrat ; qu’au cas 
d’espèce, l’article III, 3.1, g), des conditions générales en 
vigueur à compter du 23 mars 2012 stipulait qu’ « en cas 
de perte ou de détérioration de tout ou partie du billet ou 
de défaut de présentation d’un billet contenant le coupon 
passager et tous les coupons de vol non utilisés, le trans-
porteur remplacera, sur demande du passager, tout ou 
partie de ce billet. Ce remplacement s’effectuera par émis-
sion d’un nouveau billet à condition que le transporteur 
dispose, au moment de la demande, de la preuve qu’un 
billet valide a été émis pour le(s) vol(s) concerné(s).

Le transporteur-émetteur du nouveau billet facturera 
au passager des frais de services pour réémettre son billet, 
à moins que la perte ou la détérioration ne provienne 
du fait du transporteur ou de son agent accrédité. Si la 
preuve mentionnée ci-dessus n’est pas rapportée par le 
passager, le transporteur réémetteur du billet pourra faire 
payer au passager le tarif TTC du billet de remplacement. 
Il sera procédé au remboursement de ce paiement lorsque 
le transporteur aura la preuve que le billet perdu ou dété-
rioré n’a pas été utilisé pendant sa période de validité ou, 
si le passager remet au transporteur, au cours de cette 
même période de validité, le billet qu’il aurait retrouvé » ; 
qu’en retenant que cette clause devait irréfragablement 
être présumée abusive en application de l’article R. 132-1, 
1° et 4°, du code de la consommation, dès lors qu’elle lais-
sait à la compagnie aérienne le pouvoir de déterminer 
librement les frais infligés au consommateur sans que ce 
dernier n’ait eu connaissance des règles de principe préa-
lablement fixées, sans s’expliquer, comme l’y invitait la 
société Air France, sur la circonstance qu’au moment de 
la conclusion de chaque vente en France, avant d’effec-
tuer son paiement, le consommateur était informé du 
montant des frais de service qui seraient appliqués à son 
propre billet, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
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à sa décision au regard des articles L. 132-1 et R. 132-1, 
1° et 4°, du code de la consommation ;

2° que, dans les contrats conclus entre professionnels 
et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du non-professionnel ou du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obliga-
tions des parties au contrat ; qu’en application de l’ar-
ticle R. 132-1, 1° et 4°, du code de la consommation, sont 
irréfragablement présumées abusives les clauses ayant 
pour objet ou pour effet, soit de constater l’adhésion du 
non-professionnel ou du consommateur à des clauses 
qui ne figurent pas dans l’écrit qu’il accepte ou qui sont 
reprises dans un autre document auquel il n’est pas fait 
expressément référence lors de la conclusion du contrat et 
dont il n’a pas eu connaissance avant sa conclusion, soit 
d’accorder au seul professionnel le droit de déterminer si 
la chose livrée ou si les services fournis sont conformes ou 
non aux stipulations du contrat ou lui conférer le droit 
exclusif d’interpréter une quelconque clause du contrat ; 
que l’article III, 3.3, des conditions générales applicables 
à compter du 23 mars 2012 stipulait que « si le passager 
possède un billet tel que décrit à l’article 3.1 (ci-dessus) 
qu’il n’a pas utilisé ou qu’il a utilisé partiellement, et 
qu’il est dans l’impossibilité de voyager pour une raison 
de force majeure, telle que définie à l’article 1, le trans-
porteur accordera au passager un avoir correspondant 
au tarif TTC de son billet non remboursable et/ou non 
modifiable, valable un an, utilisable pour un voyage 
ultérieur sur les vols du transporteur et sous réserve des 
frais de services applicables, à condition que le passager 
prévienne le transporteur, le plus tôt possible, et qu’il 
fournisse les preuves de ce cas de force majeure » ; qu’en 
retenant que cette clause devait irréfragablement être 
présumée abusive en application de l’article R. 132-1, 1° 
et 4°, du code de la consommation, dès lors qu’elle lais-
sait à la compagnie aérienne le pouvoir de déterminer 
librement les frais infligés au consommateur sans que ce 
dernier n’ait eu connaissance des règles de principe préa-
lablement fixées, sans s’expliquer, comme l’y invitait la 
société Air France, sur la circonstance qu’au moment de 
la conclusion de chaque vente en France, avant d’effec-
tuer son paiement, le consommateur était informé du 
montant des frais de service qui seraient appliqués à son 
propre billet, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision au regard des articles L. 132-1 et R. 132-1, 
1° et 4°, du code de la consommation ;

Mais attendu qu’en décidant que l’article III, 3.1, g) 
et 3.3 des conditions générales de transport relève 
des articles R. 132-1, 1°, et R. 132-1, 4°, du code de 
la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la 
partie réglementaire du code de la consommation, et 
présente un caractère abusif, en ce qu’il fait référence à 
la facturation de « frais de services » pour, notamment, 
l’émission d’un nouveau billet, dès lors qu’une telle 
référence, opérée sans autre précision, laisse au profes-
sionnel le pouvoir de déterminer librement les frais en 
cause, sans que le consommateur ait eu connaissance 

de règles de principe préalablement fixées et permet-
tant leur fixation, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche inopérante, a légalement 
justifié sa décision de ce chef ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt 
du 17 octobre 2014, tel que rectifié par l’arrêt du 
20 février 2015, de déclarer abusive la clause des condi-
tions générales de transport applicables à compter 
du 23 mars 2012, contenue dans l’article Iv, 4.2, de 
rappeler que cette clause est réputée non écrite et inop-
posable aux consommateurs, d’ordonner sa suppres-
sion sous peine d’astreinte, ainsi qu’une publication 
judiciaire, et de la condamner à verser à l’UFC une 
somme de 30 000 euros à titre de dommages-intérêts, 
alors, selon le moyen :

1° que, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les 
clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détri-
ment du non-professionnel ou du consommateur, un désé-
quilibre significatif entre les droits et obligations des parties 
au contrat ; qu’en application de l’article R. 132-1, 5°, du 
code de la consommation, est irréfragablement présumée 
abusive la clause qui contraint le non-professionnel ou le 
consommateur à exécuter ses obligations alors que, réci-
proquement, le professionnel n’exécuterait pas ses obliga-
tions de délivrance ou de garantie d’un bien ou son obli-
gation de fourniture d’un service ; qu’au cas d’espèce, dans 
sa note en délibéré sollicitée par la juridiction, la société 
Air France faisait valoir que l’article IV, 4.2, devait être lu 
en combinaison avec l’article XIV des conditions générales, 
qui était spécialement consacré à la question des rembour-
sements ; qu’en s’abstenant de s’expliquer sur ce point, avant 
de retenir que la clause faisant l’objet de l’article IV, 4.2, 
devait irréfragablement être présumée abusive en applica-
tion de l’article R. 132-1, 5°, du code de la consommation 
dès lors qu’elle n’indiquait pas de remboursement auto-
matique en cas de suppression ou de réduction des taxes 
impliquant de la sorte une démarche active du consom-
mateur pour obtenir le remboursement en cas d’excédent, 
la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard 
des articles L. 132-1 et R. 132-1, 5°, du code de la consom-
mation, ensemble l’article 445 du code de procédure civile ;

2° que l’article R. 132-1, 5°, du code de la consom-
mation présume irréfragablement abusive la clause qui 
contraint le non-professionnel ou le consommateur à 
exécuter ses obligations alors que, réciproquement, le 
professionnel n’exécuterait pas ses obligations de déli-
vrance ou de garantie d’un bien ou son obligation de 
fourniture d’un service ; qu’au cas d’espèce, l’article IV, 
4.2, des conditions générales applicables à compter du 
23 mars 2012 stipulait, s’agissant des taxes, que « si des 
frais, taxes ou redevances, sont réduits ou supprimés, le 
passager pourra être remboursé des montants réduits ou 
supprimés.

En cas de renoncement du passager sur un vol pour 
lequel il dispose d’une réservation confirmée, ce passager 
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bénéficiera du remboursement de ses taxes, redevances 
aéroportuaires et autres frais susvisés dont l’exigibilité 
est liée à l’embarquement effective du passager confor-
mément à la règlement applicable » ; que cette clause 
n’emportait aucune dérogation à l’obligation pour le 
professionnel d’exécuter son obligation de fourniture d’un 
service, ici le remboursement des taxes versées en excé-
dent ; qu’en décidant le contraire, au seul motif que ce 
remboursement n’était pas automatique, la cour d’appel 
a violé les articles L. 132-1 et R. 132-1, 5°, du code de 
la consommation ;

Mais attendu, d’une part, que le moyen, qui se borne 
à reprocher à la cour d’appel de s’être abstenue de s’ex-
pliquer sur la note en délibéré, dans laquelle la société 
Air France faisait valoir que l’article Iv, 4.2, devait être 
lu en combinaison avec l’article XIv des conditions 
générales, lequel était spécialement consacré à la ques-
tion des remboursements, sans préciser le contenu de 
cette dernière disposition ni dire en quoi elle aurait 
été de nature à ôter à la clause litigieuse son caractère 
abusif, ne satisfait pas aux exigences de l’article 978, 
alinéa 3, du code de procédure civile ;

Attendu, d’autre part, qu’après avoir énoncé que l’ab-
sence d’indication de l’existence d’un remboursement 
automatique, en cas de suppression ou de réduction 
des frais, taxes ou redevances imposés par un gouver-
nement, par toute autorité ou par le gestionnaire d’un 
aéroport, impliquait une démarche active du consom-
mateur pour obtenir un remboursement en cas de 
paiement excédentaire, rien n’empêchant le profes-
sionnel de préciser la démarche à suivre pour obtenir 
ce remboursement, ce dont il résultait qu’à défaut de 
remboursement automatique ou de mise à la disposi-
tion du consommateur d’une information sur l’exis-
tence et les caractéristiques d’une procédure permet-
tant d’obtenir le remboursement des sommes indûment 
versées, le consommateur s’exposait à la perte de son 
droit à remboursement, de sorte que le professionnel 
n’exécutait pas les obligations mises à sa charge par l’ar-
ticle R. 132-1, 5°, du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-884 
du 29 juin 2016 relatif à la partie réglementaire du code 
de la consommation, la cour d’appel a décidé, à bon 
droit, que la clause litigieuse présentait un caractère 
abusif au regard de ce texte ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa première 
branche, n’est pas fondé en sa seconde ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi :

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt 
du 17 octobre 2014, tel que rectifié par l’arrêt du 
20 février 2015, de déclarer abusive la clause des condi-
tions générales de transport applicables à compter du 
23 mars 2012, contenue dans l’article v, 5.4, de rappeler 
que cette clause est réputée non écrite et inopposable 
aux consommateurs, d’ordonner sa suppression sous 
peine d’astreinte ainsi qu’une publication judiciaire 
et de la condamner à verser à l’UFC une somme de 

30 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon 
le moyen, que dans les contrats conclus entre profes-
sionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont 
abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de 
créer, au détriment du non-professionnel ou du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obli-
gations des parties au contrat ; que l’article R. 132-1, 3°, 
du code de la consommation présume irréfragablement 
abusive la clause qui réserve au professionnel le droit de 
modifier unilatéralement les clauses du contrat relatives 
à sa durée, aux caractéristiques ou au prix du bien à 
livrer ou du service à rendre ; qu’au cas d’espèce, l’article 
V, 5.4, des conditions générales applicables à compter 
du 23 mars 2012 stipulait que « le transporteur s’effor-
cera de satisfaire les demandes du passager concernant 
les prestations de services à bord, notamment boissons, 
repas spéciaux, films, etc.

La responsabilité du transporteur ne saurait toutefois 
être engagée si des impératifs liés à l’exploitation, à la 
sécurité et à la sûreté, ne lui permettent pas de fournir les 
prestations adaptées, même si celles-ci ont été confirmées 
à la réservation » ; qu’en jugeant que cette clause devait 
irréfragablement être présumée abusive sur le fonde-
ment de l’article R. 132-1, 3°, du code de la consomma-
tion, quand la modification des prestations spécifiques 
par le transporteur supposait que ce dernier démontre 
l’existence d’impératifs liés à l’exploitation, à la sécurité 
ou à la sûreté, en sorte que l’équilibre entre les droits et 
obligations des parties n’était pas rompu, la cour d’appel 
a violé les articles L. 132-1 et R. 132-1, 3°, du code de 
la consommation ;

Mais attendu qu’après avoir constaté que la société 
Air France proposait, sous la rubrique « services à la 
carte », la possibilité de commander un repas à la carte 
ou encore un repas composé d’un menu spécial, et 
estimé que le consommateur, qui avait pu contracter 
en raison de l’existence de ce service, ne pouvait en 
être privé pour des motifs tenant à de simples consi-
dérations d’exploitation pour la société Air France, la 
cour d’appel, qui a ainsi, en faisant ressortir l’impréci-
sion du motif invoqué par le professionnel pour justi-
fier l’absence d’exécution de son obligation, caracté-
risé l’existence d’une faculté, à son profit, de modifier 
unilatéralement les clauses du contrat relatives aux 
caractéristiques du service à rendre, au sens de l’ar-
ticle R. 132-1, 3°, du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-884 
du 29 juin 2016 relatif à la partie réglementaire du code 
de la consommation, en a déduit, à bon droit, que la 
clause litigieuse présentait un caractère abusif au regard 
de ce texte ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le sixième moyen du même pourvoi :

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt 
du 17 octobre 2014, tel que rectifié par l’arrêt du 
20 février 2015, de déclarer abusive la clause des condi-
tions générales de transport applicables à compter 
du 23 mars 2012, contenue dans l’article vIII, 8.1, de 
rappeler que cette clause est réputée non écrite et inop-
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posable aux consommateurs, d’ordonner sa suppres-
sion sous peine d’astreinte ainsi qu’une publication 
judiciaire et de la condamner à verser à l’UFC une 
somme de 30 000 euros à titre de dommages-intérêts, 
alors, selon le moyen, que dans les contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consom-
mateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou 
pour effet de créer, au détriment du non-professionnel 
ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre 
les droits et obligations des parties au contrat ; qu’aux 
termes de l’article R. 132-1, 4°, du code de la consom-
mation, est irréfragablement présumée abusive la clause 
qui accorde au seul professionnel le droit de déterminer 
si la chose livrée ou si les services fournis sont conformes 
ou non aux stipulations du contrat ou lui confère le droit 
exclusif d’interpréter une quelconque clause du contrat ; 
qu’aux termes de l’article R. 132-1, 6°, du même code, 
est irréfragablement présumée abusive la clause qui 
supprime ou réduit le droit à réparation du préjudice 
subi par le non-professionnel ou le consommateur en cas 
de manquement par le professionnel à l’une quelconque 
de ses obligations ; que, par ailleurs, l’article 3.2, a, du 
règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 établis-
sant des règles communes en matière d’indemnisation 
et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarque-
ment et d’annulation ou de retard important d’un vol, 
dispose que le règlement s’applique à condition que les 
passagers disposent d’une réservation confirmée pour le 
vol concerné et se présentent, sauf en cas d’annulation 
visée à l’article 5, à l’enregistrement, soit comme spécifié 
et à l’heure indiquée à l’avance et par écrit (y compris par 
voie électronique) par le transporteur aérien, l’organisa-
teur de voyages ou un agent de voyages autorisé, soit, en 
l’absence d’indication d’heure, au plus tard 45 minutes 
avant l’heure de départ publiée ; qu’au cas d’espèce, 
l’article VIII, 8.1, des conditions générales applicables à 
compter du 23 mars 2012 stipulait, s’agissant des heures 
limites d’enregistrement, que « les heures limites d’enre-
gistrement (HLE) sont variables d’un aéroport à l’autre.

Le passager devra impérativement respecter les heures 
limites d’enregistrement, afin de faciliter son voyage et 
d’éviter que ses réservations ne soient annulées.

Le transporteur ou son agent accrédité fournira au 
passager les informations nécessaires sur l’heure limite 
d’enregistrement du premier vol sur ses lignes. Si le 
voyage du passager comporte des parcours ultérieurs, il 
lui appartient de vérifier qu’il est bien en possession de 
toutes informations relatives aux heures limites d’enre-
gistrement concernant ces parcours » ; qu’en retenant 
le caractère présumé irréfragablement abusif de cette 
clause au visa des articles R. 132-1, 4° et 6°, du code 
de la consommation, motif pris de ce qu’elle obligeait 
le passager à se renseigner sur les heures limites d’enre-
gistrement en cas de parcours ultérieurs sans préciser le 
cadre dans lesquels ces parcours s’effectuent et sachant 
que le transporteur ne peut se décharger de son obli-
gation d’information sur son cocontractant, quand en 
toute hypothèse, en application du règlement commu-
nautaire susvisé, en l’absence d’indication d’heure limite 

d’enregistrement, celle-ci était impérativement fixée à 
45 minutes avant l’heure du départ, ce qui ne pouvait 
être réputé ignoré du passager, la cour d’appel a violé 
les articles L. 132-1 et R. 132-1, 4° et 6°, du code de 
la consommation, ensemble l’article 3.2, a, du règlement 
(CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

Mais attendu que l’article 3, § 2, du règlement (CE) 
n° 261/2004, du Parlement européen et du Conseil, du 
11 février 2004, établissant des règles communes en 
matière d’indemnisation et d’assistance des passagers 
en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou 
de retard important d’un vol, invoqué par le moyen, 
subordonne l’application de ce règlement à diverses 
conditions dont l’une, énoncée à l’article 3, § 2, sous a, 
est que les passagers se présentent à l’enregistrement, 
comme spécifié et à l’heure indiquée à l’avance et par 
écrit par le transporteur aérien, ou, en l’absence d’indi-
cation d’heure, au plus tard 45 minutes avant l’heure 
de départ publiée ; que cette règle, qui constate, à seule 
fin de déterminer le champ d’application du règlement, 
la liberté du transporteur aérien de fixer lui-même 
une heure limite d’enregistrement, ne permet pas au 
passager de savoir si celui-ci a fait usage de cette liberté 
ni, dans une telle hypothèse, d’avoir connaissance de 
l’heure retenue, ou si, en l’absence de fixation d’une 
heure limite d’enregistrement, seule l’heure prévue par 
le règlement doit être observée ; qu’il en résulte que le 
moyen pris de la connaissance par le passager de l’heure 
limite d’enregistrement arrêtée par l’article 3, § 2, sous 
a, sans l’information complémentaire, d’une part, du 
choix effectif opéré par le transporteur de fixer lui-
même, ou non, une heure limite d’enregistrement diffé-
rente de celle-ci, d’autre part, de l’heure éventuellement 
retenue, est inopérant au regard du caractère abusif 
de la clause litigieuse, au sens des articles R. 132-1, 4°, 
et R. 132-1, 6°, du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-884 
du 29 juin 2016 relatif à la partie réglementaire du code 
de la consommation, dès lors que cette clause dispense 
le transporteur aérien d’informer le passager des heures 
limites d’enregistrement concernant les parcours autres 
que le premier vol, en cas de parcours ultérieurs ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande tendant à ce que la clause contenue dans 
l’article « Informations légales-Préambule Respon-
sabilité » des conditions générales, dans leur version 
applicable jusqu’au 22 mars 2012 et à compter du 
23 mars 2012, soit déclarée abusive et, en conséquence, 
de limiter le montant des dommages-intérêts dus par la 
société Air France à la somme de 30 000 euros, alors, 
selon le moyen :

1° que toute personne qui apporte son concours aux 
opérations de production ou de vente de forfaits touris-
tiques, résultant de la combinaison d’au moins deux 
opérations portant sur le transport, le logement ou 
d’autres services touristiques, est responsable de plein 
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droit à l’égard de l’acheteur de la bonne exécution des 
obligations résultant du contrat, que ce contrat ait été 
conclu à distance ou non et que ces obligations soient à 
exécuter par elle-même ou par d’autres prestataires de 
services, sans préjudice de son droit de recours contre 
ceux-ci et dans la limite des dédommagements prévus 
par les conventions internationales ; qu’en affirmant 
que les biens et services proposés par la société Air 
France n’entraient pas dans le cadre d’un forfait touris-
tique susceptible d’engager sa responsabilité, quand cette 
dernière proposait à la vente des prestations vol/hôtel 
caractérisant une offre de forfait touristique, la cour 
d’appel a violé les articles L. 211-1, L. 211-2 et L. 211-16 
du code du tourisme ;

2° que, dans les contrats conclus entre professionnels 
et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du non-professionnel ou du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au contrat ; qu’est irréfragablement présumée 
abusive la clause qui a pour objet ou pour effet de 
supprimer ou réduire le droit à réparation du préjudice 
subi par le non-professionnel ou le consommateur en cas 
de manquement par le professionnel à l’une quelconque 
de ses obligations ; qu’en affirmant que n’était pas abusive 
la clause par laquelle la société Air France s’exonérait de 
sa responsabilité de plein droit en cas de défaillance de 
l’un de ses partenaires dans le cadre de son activité de 
vente d’un forfait touristique, la cour d’appel a violé les 
articles L. 132-1 et R. 132-1, 6°, du code de la consom-
mation ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 211-17 du 
code du tourisme que la responsabilité de plein droit 
des vendeurs de voyages et de séjours, instituée par 
l’article L. 211-16 du même code, ne s’applique pas aux 
personnes physiques ou morales pour les opérations 
de réservation ou de vente, conclues à distance ou non, 
n’entrant pas dans un forfait touristique tel que défini à 
l’article L. 211-2, relatives soit à des titres de transport 
aérien, soit à d’autres titres de transport sur ligne régu-
lière ;

Que l’arrêt constate que la clause litigieuse indique 
clairement que, pour l’ensemble des autres biens et 
services décrits sur le site, seule la responsabilité des 
sociétés proposant ces autres biens et services pourra 
être engagée, de sorte que celle de la société Air France 
ne saurait en aucun cas être retenue ;

Qu’après avoir rappelé la règle énoncée par l’ar-
ticle L. 211-17, les termes de la clause litigieuse, 
ainsi que les différents postes de la rubrique « hôtels, 
voitures et tourisme » du menu déroulant intitulé 
« Préparer votre voyage » du site internet de la société 
Air France, l’arrêt relève que si, pour obtenir la loca-
tion d’un véhicule sur le site de la société Hertz ou une 
réservation hôtelière sur le site de la société Accor, le 
consommateur doit mentionner les références du vol 
qu’il a réservé, la clause litigieuse indique clairement 
que les biens et les services auxquels elle se réfère sont 

ceux proposés par d’autres sociétés que la société Air 
France, lesquelles sont désignées, sur le site internet de 
cette société, comme étant ses partenaires ;

Qu’il constate que la nécessité, pour le consomma-
teur, de mentionner les références de son vol n’a d’autre 
but que d’informer le partenaire de sa qualité de client 
d’Air France lui permettant de bénéficier de tarifs préfé-
rentiels et de se voir proposer un bien ou un service en 
adéquation avec son vol, lequel est payé directement sur 
le site internet du partenaire de la société Air France, 
connaissance prise des propres conditions générales de 
vente de ce partenaire ;

Qu’en l’état de ces constatations et appréciations, la 
cour d’appel a décidé à bon droit que, dès lors que les 
biens et services proposés par les sociétés auxquelles 
se réfère la clause litigieuse faisaient l’objet d’opéra-
tions n’entrant pas dans un forfait touristique tel que 
défini à l’article L. 211-2, cette clause n’avait pas pour 
objet ou pour effet de supprimer ou de réduire le droit 
à réparation du préjudice subi par le non-professionnel 
ou le consommateur en cas de manquement par le 
professionnel à l’une quelconque de ses obligations 
et ne pouvait, par suite, être de manière irréfragable 
présumée abusive, au sens de l’article R. 132-1, 6°, du 
code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 
relatif à la partie réglementaire du code de la consom-
mation ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses 
branches ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande tendant à ce que soient déclarées abusives 
les clauses contenues aux articles III, 2, c), X, 1, e) et 
X, 5, f), des conditions générales, dans leur version 
applicable jusqu’au 22 mars 2012, et à l’article III, 3.2, 
c), des conditions générales, dans leur version appli-
cable à compter du 23 mars 2012, et, en conséquence, 
de limiter le montant des dommages-intérêts dus par 
la société Air France à la somme de 30 000 euros, alors, 
selon le moyen, que, dans les contrats conclus entre 
professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour 
effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du 
consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits 
et obligations des parties au contrat ; qu’est présumée 
abusive de manière irréfragable la clause qui a pour objet 
ou pour effet de contraindre le consommateur à exécuter 
ses obligations alors que, réciproquement, le profes-
sionnel n’exécuterait pas ses obligations de délivrance 
ou de garantie d’un bien ou son obligation de fournir un 
service ; qu’en affirmant que les clauses interdisant tout 
remboursement du passager lorsque celui-ci est empêché 
de poursuivre son voyage pour des raisons de force 
majeure (articles III, 2, c), X, 1, e), et X, 5, f), ancienne 
version, et article III, 3.2, c), nouvelle version) n’étaient 
pas abusives, sans rechercher si ces clauses ne créaient 
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pas un déséquilibre à son détriment dès lors qu’en cas 
d’annulation du vol par le transporteur pour des raisons 
de même nature, celui-ci n’est pas tenu d’indemniser ses 
clients, la force majeure ne constituant ainsi une cause 
d’exonération que pour le transporteur, et non pour le 
passager, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 132-1 et R. 132-1, 5°, du code de 
la consommation ;

Mais attendu qu’en retenant, par motifs propres et 
adoptés, que le consommateur, qui ne bénéficie d’aucun 
droit au remboursement de son billet s’il n’est pas en 
mesure de prendre son vol pour un motif légitime ou 
même de force majeure, ne peut invoquer ni les dispo-
sitions de l’article R. 132-1, 5°, du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle issue du 
décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la partie 
réglementaire du code de la consommation, ni l’exis-
tence d’un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat, dès lors que le méca-
nisme de la force majeure ne trouve pas à s’appliquer, 
en l’espèce, où l’hypothèse envisagée par les clauses liti-
gieuses est celle dans laquelle la force majeure empêche 
le passager de voyager et non d’exécuter sa propre 
obligation de payer, la cour d’appel, qui a procédé à la 
recherche prétendument omise, a légalement justifié sa 
décision de ce chef ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande tendant à ce que soient déclarées abusives, 
d’une part, les clauses contenues à l’article III, 1, b), 
des conditions générales, dans leur version applicable 
jusqu’au 22 mars 2012, et à l’article III, 3.1, b), des 
conditions générales, dans leur version applicable à 
compter du 23 mars 2012, et, d’autre part, les clauses 
contenues à l’article II, 3, des conditions générales, dans 
leur version applicable jusqu’au 22 mars 2012, et II, 
2.2, des conditions générales, dans leur version appli-
cable à compter du 23 mars 2012, et, en conséquence, 
de limiter le montant des dommages-intérêts dus par 
la société Air France à la somme de 30 000 euros, alors, 
selon le moyen, que, dans les contrats conclus entre 
professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour 
effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du 
consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits 
et obligations des parties au contrat ; qu’est présumée 
abusive de manière irréfragable la clause qui a pour objet 
ou pour effet de contraindre le consommateur à exécuter 
ses obligations alors que, réciproquement, le professionnel 
n’exécuterait pas son obligation de fournir un service ; 
qu’en se bornant à relever, pour affirmer que n’étaient pas 
abusives les clauses interdisant sans réserve toute cessi-
bilité du billet à un autre passager, tandis que la société 
Air France pouvait céder le contrat à un autre transpor-
teur, que l’incessibilité du billet répondait à des impératifs 
de sécurité afin de permettre aux États de connaître et 
vérifier l’identité du passager avant le voyage aérien, et 
au transporteur de n’embarquer que les personnes auto-

risées à débarquer au point de destination, et que des 
tarifs étaient attachés à la personne même du consom-
mateur, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la 
stipulation d’un droit de cession du billet, subordonnée 
au respect par le consommateur d’un délai de préve-
nance et d’une catégorie tarifaire déterminés, n’était pas 
compatible avec ces impératifs, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 132-1 et 
R. 132-1, 5°, du code de la consommation ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’incessibilité du 
billet répondait à des impératifs de sécurité, certains 
Etats exigeant de connaître et de vérifier l’identité du 
passager avant le vol, que le code de l’aviation civile, 
repris par le code des transports, pour tout voyage 
international, ne permettait au transporteur aérien 
d’embarquer que les personnes autorisées à débar-
quer au point de destination et que certains tarifs 
étaient effectivement attachés à la personne même du 
consommateur, comme le tarif enfant ou le tarif senior, 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une 
recherche que ses constatations rendaient inopérantes, 
en a déduit, à bon droit, que les clauses litigieuses, qui 
n’avaient ni pour objet ni pour effet de contraindre le 
non-professionnel ou le consommateur à exécuter ses 
obligations alors que, réciproquement, le professionnel 
n’exécuterait pas ses obligations de délivrance ou de 
garantie d’un bien ou son obligation de fourniture d’un 
service, au sens de l’article R. 132-1, 5°, du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la 
partie réglementaire du code de la consommation, ne 
présentaient pas un caractère abusif ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter 
sa demande tendant à ce que soit déclarée abusive 
la clause contenue à l’article III, 3.4, des conditions 
générales, dans leur version applicable à compter du 
23 mars 2012, et, en conséquence, rejetée sa demande 
tendant à ce que soient déclarées abusives les clauses 
contenues à l’article vII, 1, k), des conditions générales, 
dans leur version applicable jusqu’au 22 mars 2012, et 
à l’article IX, k), des conditions générales, dans leur 
version applicable à compter du 23 mars 2012, et, en 
conséquence, de limiter le montant des dommages-
intérêts dû par la société Air France à la somme de 
30 000 euros, alors, selon le moyen, que dans les contrats 
conclus entre professionnels et non-professionnels ou 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour 
objet ou pour effet de créer, au détriment du non-profes-
sionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
qu’est présumée abusive de manière irréfragable la clause 
qui a pour objet ou pour effet de réserver au professionnel 
le droit de modifier unilatéralement les clauses du contrat 
relatives à sa durée, aux caractéristiques ou au prix du 
bien à livrer ou du service à rendre ; qu’en affirmant que 
n’était pas abusive la clause permettant au transporteur 
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de modifier le prix d’un billet, comportant plusieurs 
coupons de vol, que le passager a déjà acheté, si ce dernier 
n’utilise pas l’un d’entre eux, quand une telle clause auto-
rise le professionnel à modifier unilatéralement le prix 
de ses prestations divisibles lorsque le consommateur a 
renoncé au bénéfice de l’une d’entre elles, la cour d’appel 
a violé les articles L. 132-1 et R. 132-1, 3°, du code de 
la consommation ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les clauses liti-
gieuses ne faisaient que confirmer l’obligation pour le 
consommateur de respecter le contrat de transport qu’il 
avait conclu et dont les obligations réciproques avaient 
été précisément évaluées en fonction d’une politique 
tarifaire spécifique, laquelle ne pouvait être appliquée 
qu’à la condition que les coupons de vols soient utilisés 
dans un certain ordre, ce dont il résultait que de telles 
clauses ne réservaient pas au professionnel le droit de 
modifier unilatéralement les autres clauses du contrat 
relatives aux caractéristiques et au prix du service à 
rendre, au sens de l’article R. 132-1, 3°, du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la 
partie réglementaire du code de la consommation, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que les clauses liti-
gieuses ne présentaient pas un caractère abusif ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le septième moyen du pourvoi principal :

vu l’article L. 421-9 du code de la consommation, 
devenu L. 621-11 du même code en vertu de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

Attendu que, pour ordonner la publication d’un 
communiqué sur la décision qu’il prononce, l’arrêt 

retient que la nature de l’affaire permet de faire droit à 
la demande et que la publication devra intervenir selon 
diverses modalités, qu’il fixe ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si la publication judiciaire et la diffu-
sion du communiqué judiciaire sur le site internet de 
la société Air France, en ce que cette publicité concer-
nait des clauses qui n’existaient plus depuis l’entrée en 
vigueur, le 23 mars 2012, des nouvelles conditions 
générales de transport, n’étaient pas susceptibles d’in-
duire en erreur le consommateur, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
ordonne la publication d’un communiqué judiciaire 
dans trois quotidiens ainsi que la diffusion de ce 
communiqué sur la page d’accueil du site de la société 
Air France, l’arrêt rendu le 17 octobre 2014, rectifié le 
20 février 2015, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

No 15-18.970.

Président : Mme Batut – Rapporteur : M. Truchot – Avo-
cat général : M. Drouet – Avocats : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano, SCP Boré et Salve de Bruneton
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No 72

APPEL CIVIL
Décisions susceptibles – Décision prononçant la 

caducité d’une citation – Décision de refus de 
rétractation

En cas de caducité de la citation faute de comparution 
du demandeur en application de l’article 468 du code 
de procédure civile, la déclaration de caducité peut 
être rapportée par le juge qui l’a prononcée, dans les 
conditions prévues par ce texte, de sorte qu’un appel ne 
peut être formé qu’à l’encontre de la décision sta tuant 
sur la demande de rétractation de cette déclaration de 
caducité, serait-elle entachée d’un excès de pouvoir. La 
rétractation de la déclaration de caducité de la citation 
entraînant par voie de conséquence celle des chefs 
de cette décision statuant sur les dépens et frais de 
l’instance éteinte par l’effet de la caducité, l’ouverture 
du recours en rétractation au demandeur exclut que 
celui-ci puisse interjeter appel de ces autres chefs du 
jugement.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt d’une cour 
d’appel déclarant irrecevable l’appel interjeté contre 
la décision ayant déclaré la citation caduque au visa 
de l’article 468 du code de procédure civile, constaté 
l’extinction de l’instance et condamné le demandeur 
aux dépens, ainsi qu’à une indemnité de procédure en 
application de l’article 700 du code de procédure civile.

20 avril 2017 Rejet

Sur le deuxième moyen, pris en ses première, troi-
sième et sixième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 
16 février 2015), que, saisi par Mme Y… d’une requête 
tendant à intervenir à la procédure en cours de saisie 
des rémunérations de M. Z…, le juge d’un tribunal 
d’instance, après avoir fait convoquer les parties à une 
audience à laquelle seul M. Z… a comparu, a déclaré 
la requête caduque par application de l’article 468 du 
code de procédure civile, constaté l’extinction de l’ins-
tance et condamné Mme Y… au paiement d’une indem-
nité au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 

ainsi qu’aux dépens, par un jugement dont Mme Y… a 
interjeté appel ;

Attendu que Mme Y… fait grief à l’arrêt, confirmant 
l’ordonnance du conseiller de la mise en état déclarant 
son appel irrecevable et la condamnant à une indem-
nité de 1 200 euros sur le fondement de l’article 700 
du code de procédure civile et aux dépens, de déclarer 
irrecevable son appel formé contre le jugement du 
tribunal d’instance de Tours du 18 décembre 2013, et 
de la condamner à une indemnité supplémentaire de 
1 000 euros au titre de l’article 700 du code de procé-
dure civile, outre les dépens du déféré, alors, selon le 
moyen :

1° que l’appel-nullité est recevable chaque fois qu’une 
partie se prévaut d’un excès de pouvoir pour exercer la 
voie de recours normalement ouverte, mais restreinte 
par une règle particulière ; que Mme B… se prévalait 
dans ses conclusions pour soutenir son appel-nullité 
de plusieurs excès de pouvoir dont certains rendaient 
impossible l’exercice du recours prévu au second alinéa 
de l’article 468 du code de procédure civile, et dans ces 
conditions où un appel classique était restreint par 
la règle particulière de cet alinéa, son appel-nullité 
était recevable ; qu’en considérant "que le conseiller de 
la mise en état a exactement jugé que le demandeur non 
comparant, dès lors qu’il avait la faculté, aux termes de 
l’article 468, alinéa 2, du code de procédure civile, de 
solliciter le rapport de la déclaration de caducité, bénéfi-
ciait d’un recours spécifique qui lui interdisait la voie de 
l’appel, peu important au demeurant que le montant de 
la demande excédât le taux du ressort ;

Que cette interdiction vaut à la fois pour l’appel, voie 
de réformation, et pour l’appel-nullité", sans rechercher 
comme elle y était invitée, si le jugement n’était pas affecté 
d’excès de pouvoirs dénoncés par Mme B…, et si certains 
ne la privaient pas en fait et à plusieurs titres de la faculté 
d’exercer le recours spécifique de l’alinéa 2 de l’article 468, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 542 du code de procédure civile ;

2° que si seule la décision refusant de rapporter la 
caducité est susceptible d’un appel, et non pas la déci-
sion de caducité elle-même, il en va différemment d’une 
condamnation prononcée, qui n’étant pas expressément 
visée par l’alinéa 2 de l’article 468 du code de procé-
dure civile, ne peut être rapportée par le juge qui l’a 

Chambres civiles
DEUXIÈME PARTIE - DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE

AvRIL 2017



74

DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE

prononcée, et ne peut en conséquence être réformée que 
par la voie d’appel ; qu’en considérant « que le conseiller 
de la mise en état a exactement jugé que le demandeur 
non comparant, dès lors qu’il avait la faculté, aux termes 
de l’article 468, alinéa 2, du code de procédure civile, de 
solliciter le rapport de la déclaration de caducité, béné-
ficiait d’un recours spécifique qui lui interdisait la voie 
de l’appel, …/… que le conseiller de la mise en état a 
encore à bon droit retenu qu’une condamnation sur le 
fondement de l’article 700 du code de procédure civile 
n’ouvrait pas droit à l’appel, voie de réformation ; … », 
la cour d’appel a violé les articles 543 et 546 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 468 du même code 
par fausse application ;

3° que Mme B… faisait valoir dans ses conclusions que la 
caducité ayant pour effet d’anéantir rétroactivement l’acte 
introductif d’instance, le juge n’était alors plus saisi d’au-
cune demande des parties, et qu’ayant lui-même constaté 
l’extinction de l’instance, il ne pouvait dès lors plus 
condamner, sans excès de pouvoir, même au titre de l’ar-
ticle 700 la partie perdante d’un procès n’ayant plus d’exis-
tence et dont il n’était plus saisi ; qu’en considérant que 
le juge n’avait commis aucun excès de pouvoir en faisant 
usage de son pouvoir discrétionnaire, sans répondre à ce 
moyen opérant visant à établir que ce n’est que par un 
excès de pouvoir et non par son pouvoir discrétionnaire 
que le juge a pu accueillir quelque demande reconvention-
nelle que ce soit après s’être rétroactivement dessaisi de 
toute demande des parties en prononçant la caducité puis 
en constatant l’extinction de l’instance, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en cas de caducité de la citation 
faute de comparution du demandeur en application 
de l’article 468 du code de procédure civile, la déclara-
tion de caducité peut être rapportée par le juge qui l’a 
prononcée, dans les conditions prévues par ce texte, de 
sorte qu’un appel ne peut être formé qu’à l’encontre de 
la décision du juge qui refuse de rétracter sa première 
décision, serait-elle entachée d’un excès de pouvoir ;

Et attendu que la rétractation de la déclaration de 
caducité de la citation entraînant par voie de consé-
quence celle des chefs de cette décision statuant sur 
les dépens et frais de l’instance éteinte par l’effet de 
la caducité, l’ouverture du recours en rétractation au 
demandeur exclut que celui-ci puisse interjeter appel 
de ces autres chefs du jugement ;

Attendu, enfin, qu’ayant constaté que le tribunal, par 
son jugement frappé d’appel, avait déclaré la citation 
caduque au visa de l’article 468 du code de procédure 
civile, constaté l’extinction de l’instance et condamné 
Mme Y… aux dépens, ainsi qu’à une indemnité de 
procédure en application de l’article 700 du code de 
procédure civile, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
déclaré irrecevable l’appel interjeté contre ce jugement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une 
décision spécialement motivée sur les premier et troi-

sième moyens et les deuxième, quatrième et cinquième 
branches du deuxième moyen, qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-15.934.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. de Leiris – Avo-
cat général : M. Girard – Avocats : SCP Foussard et 
Froger, SCP Gatineau et Fattaccini

A rapprocher :
Soc., 23 mai 2007, pourvoi n° 06-40.146, Bull. 2007, v, 

n° 87 (cassation sans renvoi), et les arrêts cités.

No 73

APPEL CIVIL
Procédure avec représentation obligatoire – 

Conclusions – Conclusions de l’appelant – 
Remise d’une copie au greffe avec justification de 
leur notification – Modalités – Détermination – 
Portée

Le dépôt au greffe de la cour d’appel d’un acte de signi-
fication de la déclaration d’appel effectuée en applica-
tion de l’article 902, alinéa 3, du code de procédure 
civile contenant les premières conclusions d’appelant 
vaut, à l’égard de la juridiction, remise desdites conclu-
sions avec justification de leur notification au sens de 
l’article 906, alinéa 2, du code de procédure civile.

20 avril 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu les articles 906 et 908 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société 
Prometh’aux a interjeté appel le 17 mars 2015 d’un juge-
ment rendu par un tribunal de commerce ; qu’avertie 
le 20 avril 2015 par le greffe de la cour d’appel que l’in-
timée, la société Yamazaki Mazak France, n’avait pas 
constitué avocat, la société Prometh’aux lui a signifié 
la déclaration d’appel ainsi que ses premières conclu-
sions d’appel par un même acte d’huissier de justice 
en date du 19 mai 2015, dont elle a adressé la copie au 
greffe par un fichier joint à un message électronique 
du même jour ; que le conseiller de la mise en état a 
prononcé la caducité de la déclaration d’appel ;

Attendu que, pour confirmer l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état et débouter la société 
Prometh’aux de sa requête en déféré tendant à la révo-
cation de cette ordonnance, l’arrêt retient que la trans-
mission des conclusions au fond sous la forme d’un 
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dépôt d’acte contenant la justification de la significa-
tion à l’intimée de la déclaration d’appel et des conclu-
sions ne peut être tenue pour équivalente ni à la remise 
au greffe ni à leur notification à l’avocat de l’intimée au 
sens des articles 908 et 911 du code de procédure civile ;

Qu’en statuant ainsi, tout en constatant qu’avant 
l’expiration du délai de trois mois suivant la déclaration 
d’appel, les premières conclusions d’appel de la société 
Prometh’aux, contenues dans l’acte de signification 
du 19 mai 2015, avaient été remises au greffe, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 mars 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nîmes.

No 16-14.694.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Kermina – 
Avo cat général : M. Girard – Avocats : Me Haas, SCP 
de Chaisemartin et Courjon

No 74

CASSATION
Contrariété de décisions – Conditions – Décisions 

inconciliables

La contrariété de décisions toutes rendues par des ju-
ridictions civiles n’est pas caractérisée au sens de 
l’article 618 du code de procédure civile, dès lors qu’elles 
ne sont pas inconciliables dans leur exécution.

En conséquence, doit être rejetée la demande 
d’annulation d’une décision ayant statué sur le refus 
par une caisse de retraites d’octroyer une pension de 
retraite, au motif que le demandeur ne totalisait pas 
25 ans de service et devait présenter une nouvelle de-
mande à l’âge de 55 ans, dès lors que cette décision 
n’est pas inconciliable dans son exécution avec celle qui 
condamnait cette caisse de retraite à des dommages-
intérêts sur le fondement de l’article L. 43 du code des 
pensions de retraite des marins, dans sa version alors 
applicable, prévoyant une exonération de cotisation 
patronale au bénéfice de l’équipage d’un bateau.

20 avril 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Bastia, 14 dé–
cembre 2011 et 12 septembre 2012), que M. Y… a saisi 
l’Etablissement national des invalides de la marine 
(l’ENIM) d’une demande de pension qui lui a été 

refusée ; que par le premier arrêt il a été débouté d’une 
demande sollicitant l’annulation de la décision, la 
prise en compte, pour la détermination de ses droits, 
de diverses périodes omises par l’ENIM et l’alloca-
tion d’une pension proportionnelle ; que M. Y… ayant 
parallèlement créé son entreprise en juillet 2006, 
l’ENIM lui a accordé le bénéfice de l’aide aux chômeurs 
ou repreneurs d’entreprise sous forme d’exonération 
des cotisations et contributions dans les limites de 
celles dues par M. Y… sur la base du salaire forfai-
taire de la 3e puis de la 4e catégorie ; que celui-ci ayant 
contesté cette décision, le second arrêt a dit que les 
dispositions de l’article L. 43 du code des pensions de 
retraite des marins lui étaient applicables à compter du 
19 juillet 2009 et a condamné l’ENIM à lui payer une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, pour 
avoir refusé de satisfaire à la demande d’exonération de 
M. Y… et avoir fait procéder au désarmement de son 
navire ;

Attendu que M. Y… fait grief aux arrêts attaqués, 
pour l’un (Bastia, 14 décembre 2011) de le débouter de 
sa demande d’attribution d’une pension dirigée contre 
l’ENIM et pour l’autre (Bastia, 12 septembre 2012) de 
condamner l’ENIM à l’indemniser pour l’avoir abusi-
vement contraint à arrêter son activité, alors, selon le 
moyen, que lorsque deux décisions, mêmes non rendues 
en dernier ressort et dont aucune n’est susceptible d’un 
recours ordinaire, sont inconciliables et conduisent à un 
déni de justice, elles peuvent être frappées d’un pourvoi 
unique, la cour de cassation annulant, en cas de contra-
riété, une de ces décisions, ou s’il y a lieu, les deux ; que, 
par arrêt du 14 décembre 2011, la cour d’appel de Bastia 
a refusé à M. Y… une pension de retraite fondée sur les 
articles L. 4 et R. 3 du code des pensions de retraite des 
marins français car il ne prouvait pas être en cessation 
d’activité ; que, par arrêt du 12 septembre 2012, la même 
cour d’appel a reproché à l’ENIM d’avoir précipité fauti-
vement l’arrêt de l’activité de M. Y… ; que ces décisions 
sont incompatibles et entraînent un déni de justice, en 
ce que les droits à pension de M. Y… sont altérés ; que 
l’arrêt du 12 septembre 2012 doit être annulé et l’affaire 
renvoyée, en application de l’article 618 du code de procé-
dure civile ;

Mais attendu que ces arrêts, tous deux rendus en 
matière civile, dont l’un statuait sur un refus par 
l’ENIM de l’octroi d’une pension de retraite au motif 
que M. Y… ne totalisait pas vingt-cinq ans de service et 
l’invitait à représenter une nouvelle demande à l’âge de 
55 ans et l’autre sur une condamnation de l’ENIM à des 
dommages-intérêts sur le fondement de l’article L. 43 
du code des pensions de retraite des marins, dans sa 
version alors applicable, prévoyant une exonération 
de cotisation patronale au bénéfice de l’équipage du 
bateau, ne sont pas inconciliables dans leur exécution ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-21.758.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. de Leiris – Avo-
cat général : M. Girard – Avocats : Me Occhipinti, 
SCP Delaporte et Briard

Sur la contrariété entre des décisions toutes ren‑
dues par des juridictions civiles, à rapprocher :
1re Civ., 11 février 1986, pourvoi n° 84-11.251, Bull. 

1986, I, n° 19 (cassation) ;
Com., 12 janvier 1988, pourvoi n° 85-17.647, Bull. 

1988, Iv, n° 18 (irrecevabilité) ;
2e Civ., 7 janvier 1998, pourvoi n° 95-20.489, Bull. 1998, 

II, n° 3 (rejet), et l’arrêt cité ;
2e Civ., 22 janvier 2004, pourvoi n° 01-11.665, Bull. 

2004, II, n° 14 (1) (annulation) ;
2e Civ., 19 mars 2015, pourvoi n° 14-16.275, Bull. 2015, 

II, n° 65 (rejet).

No 75

EXPERT JUDICIAIRE
Liste de la cour d’appel – Inscription – Assem-

blée générale des magistrats du siège – Déci-
sion – Refus – Motif – Inscription concomitante 
d’autres candidats sous la même rubrique (non)

Est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation le re-
fus d’inscription d’un candidat sur la liste des experts 
judiciaires d’une cour d’appel motivé par l’absence de 
besoin en l’état de l’inscription concomitante de deux 
autres candidats sous la même rubrique.

20 avril 2017 Annulation partielle

Sur le grief :

vu l’article 8, alinéa 1, du décret n° 2009-285 du 
12 mars 2009 ;

Attendu que Mme Y… a sollicité son inscription 
initiale sur la liste des experts judiciaires de la cour 
d’appel de Paris dans la rubrique interprétariat-traduc-
tion en langue serbo-croate ; que, par décision du 
15 novembre 2016, notifiée le 29 novembre 2016, l’as-
semblée générale des magistrats du siège de cette cour 
d’appel a refusé son inscription ; que Mme Y… a formé 
un recours contre cette décision ;

Attendu que, pour rejeter sa demande, l’assemblée 
générale des magistrats du siège retient que les besoins 
dans cette rubrique sont satisfaits ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’avaient été inscrits 
concomitamment deux autres candidats sur la liste 
des experts judiciaires sous cette même rubrique dont 
un dans le ressort du tribunal de grande instance de 
Créteil, l’assemblée générale des magistrats du siège a 
entaché sa décision d’une erreur manifeste d’apprécia-
tion ;

D’où il suit que la décision de cette assemblée géné-
rale doit être annulée en ce qui concerne Mme Y… ;

Par ces motifs :

ANNULE la décision de l’assemblée générale des 
magistrats du siège de la cour d’appel de Paris en date 
du 15 novembre 2016, en ce qu’elle a refusé l’inscrip-
tion de Mme Y….

No 16-60.362.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Maunand – 
Avocat général : M. Girard

A rapprocher :
2e Civ., 4 juin 2015, pourvoi n° 15-60.052, Bull. 2015, II, 

n° 142 (annulation partielle).

No 76

PROCEDURE CIVILE
Intervention – Intervention volontaire – Défini-

tion – Portée

L’intervention volontaire dans une instance étant une de-
mande en justice, son auteur devient, par cette seule 
intervention, partie à cette instance. Il peut, en cette 
qualité, accomplir les diligences de nature à inter-
rompre, à l’égard de tous, le délai de péremption de 
l’instance.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt d’une cour 
d’appel rejetant l’action en responsabilité engagée par 
une partie, qui était intervenue à une instance, contre 
le représentant du demandeur à cette instance, auquel 
il reprochait d’avoir laissé périmer l’instance, au mo-
tif que l’éventuel préjudice causé par la péremption de 
l’instance résultait de la propre négligence de la partie 
intervenante, qui avait elle-même omis d’accomplir des 
diligences interruptives d’instance.

20 avril 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
troisième, quatrième et sixième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
23 février 2016), que M. Y…, qui s’était constitué 
caution de prêts accordés par le Crédit touristique et 
des transports et la Banque monétaire et financière 
(les banques) à la société Royal bar, ultérieurement 
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placée en procédure collective, est intervenu volon-
tairement à l’action engagée en novembre 1994 pour 
cette société par M. Z…, avocat, devant un tribunal 
de commerce, aux fins de nullité des contrats de prêt 
souscrits par les banques et de condamnation de ces 
dernières à rapporter à la procédure collective les 
sommes reçues sur les fonds prêtés ; que la péremp-
tion de l’instance ayant été constatée par un jugement 
du 20 octobre 2005, M. Y… et M. A…, en sa qualité de 
commissaire à l’exécution du plan de la société Royal 
bar, ont assigné M. Z… devant un tribunal de grande 
instance, à fin de le voir condamner au paiement de 
dommages-intérêts au titre de sa responsabilité civile ;

Attendu que M. Y… fait grief à l’arrêt de rejeter ses 
prétentions, alors, selon le moyen :

1° qu’il appartient au juge d’apprécier l’intérêt à agir 
du tiers intervenant volontaire et du lien suffisant devant 
exister entre ses demandes et les prétentions originaires 
de sorte que seul le tiers dont le juge a constaté la rece-
vabilité de l’intervention principale devient partie au 
sens de l’article 386 du code de procédure civile et peut 
en conséquence accomplir valablement un acte inter-
ruptif de péremption ; qu’il résulte des énonciations de 
l’arrêt que par jugement du 10 octobre 1996, le tribunal 
de Cannes a reporté l’examen de la recevabilité des inter-
ventions volontaires à la prochaine audience au fond et 
que c’est seulement par un jugement du 20 octobre 2005 
que ce tribunal a déclaré celles-ci recevables avant de 
constater, par un autre chef du dispositif, la péremption 
et l’extinction de l’instance ; qu’en énonçant toutefois 
qu’il appartenait à M. Y… de conclure lui-même sur 
le fond du litige, ce qui aurait permis d’interrompre le 
délai de péremption, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations au regard des 
articles 326 et 386 du code de procédure civile, qu’elle a 
violés ;

2° que la qualité de partie au sens de l’article 386 du 
code de procédure civile ne peut se déduire des seules 
mentions d’un rapport d’expertise ; qu’en retenant que le 
rapport d’expertise mentionne M. Y… comme partie au 
procès, la cour d’appel a violé l’article susvisé ;

3° qu’en procédure orale, le juge est saisi des moyens 
soutenus à l’audience ; que l’arrêt retient que la receva-
bilité de l’intervention volontaire de M. Y… n’a pas été 
contestée devant le juge de la mise en l’état ; qu’en statuant 
ainsi quand il ressort des énonciations du jugement du 
tribunal de commerce de Cannes du 20 octobre 2005 
ayant déclaré les interventions volontaires recevables 
qu’"au jour de l’audience, les défendeurs demandent au 
tribunal de déclarer irrecevable l’intervention des inter-
venants volontaires à la présente procédure", la cour 
d’appel a violé l’article 871 du code de procédure civile, 
dans sa rédaction applicable au litige ;

4° que le jugement qui tranche dans son dispositif la 
contestation relative à la recevabilité de l’intervention 
volontaire d’un tiers a, dès son prononcé, l’autorité de 
la chose jugée relativement à cette contestation, mais est 

dépourvu de tout effet rétroactif ; qu’en énonçant que 
la recevabilité de l’intervention volontaire de M. Y… 
avait été rétroactivement admise par le jugement du 
20 octobre 2005 pour en déduire qu’il appartenait à son 
auteur de conclure lui-même sur le fond du litige, ce qui 
aurait permis d’interrompre le délai de péremption, la 
cour d’appel a violé l’article 480 du code de procédure 
civile, ensemble l’article 386 du même code ;

5° que si en cas de lien de dépendance directe et néces-
saire entre deux instances, les diligences accomplies par 
une partie interrompent le délai de péremption de l’autre 
instance, il incombe aux juges du fond de caractériser 
un tel lien de dépendance entre les deux instances ; que 
pour reprocher à M. Y… de n’avoir accompli aucune 
diligence interruptive de péremption en sa qualité de 
défendeur à l’instance diligentée par la Banque générale 
du commerce qui avait été jointe à la procédure engagée 
contre les banques, l’arrêt se borne à énoncer qu’en l’es-
pèce, il existe bien entre les deux procédures un lien de 
dépendance directe et nécessaire ; qu’en statuant ainsi 
par des motifs impropres à justifier de l’existence d’un tel 
lien entre les deux instances, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 386 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu que l’intervention volontaire dans une 
instance étant une demande en justice, son auteur 
devient, par cette seule intervention, partie à cette 
instance et peut, en cette qualité, accomplir les dili-
gences de nature à interrompre, à l’égard de tous, le 
délai de péremption de l’instance ;

Et attendu qu’ayant relevé que M. Y… était inter-
venu volontairement dans la procédure engagée par les 
organes de la procédure collective dès 1996, puisque 
le jugement du tribunal de commerce de Cannes du 
10 octobre 1996 le mentionnait en qualité de partie 
intervenante et indiquait que n’ayant pu plaider à 
l’audience du 11 juillet 1995, la recevabilité de son 
intervention serait évoquée à une prochaine audience 
au fond, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il 
appartenait à M. Y… de conclure ou de solliciter 
la fixation de l’affaire en vue d’interrompre le délai 
de péremption, pour retenir que, n’ayant lui-même 
accompli aucune diligence à ce titre, son préjudice, s’il 
devait être démontré, résultait de sa propre négligence 
et non des manquements de M. Z… ;

D’où il suit que le moyen, qui est inopérant en ses 
deuxième, troisième et sixième branches n’est pas fondé 
pour le surplus ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur la cinquième branche du 
moyen, qui est irrecevable ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-16.891.
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Président : Mme Flise – Rapporteur : M. de Leiris – Avo-
cat général : M. Girard – Avocats : Me Le Prado, SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix, SCP Le Bret-Desaché

A rapprocher :
2e Civ., 3 janvier 1980, pourvoi n° 78-12.486, Bull. 1980, 

II, n° 3 (2) (rejet) ;
2e Civ., 28 juin 2012, pourvoi n° 11-17.873, Bull. 2012, 

II, n° 124 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.

No 77

PROCEDURE CIVILE
Procédure de la mise en état – Conseiller de la 

mise en état – Compétence – Etendue – Déter-
mination – Portée

Il résulte de l’article 914 du code de procédure civile 
que le conseiller de la mise en état est, lorsqu’il est 
désigné et jusqu’à son dessaisissement, seul compé-
tent pour déclarer l’appel irrecevable et que, par con-
séquent, les parties ne sont plus recevables à invoquer 
l’irrecevabilité de l’appel après son dessaisissement à 
moins que la cause ne survienne ou ne soit révélée pos-
térieurement.

20 avril 2017 Cassation

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux 
parties conformément à l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu l’article 914 du code de procédure civile ;

Attendu que le conseiller de la mise en état est, 
lorsqu’il est désigné et jusqu’à son dessaisissement, seul 
compétent pour déclarer l’appel irrecevable ; que les 
parties ne sont plus recevables à invoquer l’irrecevabi-
lité de l’appel après son dessaisissement à moins que la 
cause ne survienne ou ne soit révélée postérieurement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par acte du 
4 juillet 2013, la société Le Rotabas ainsi que Mme Y…, 
Mme Z… et MM. Julien et Félix Z…, cautions solidaires 
d’un prêt consenti à la société Le Rotabas par la société 
Financière Antilles Guyane dite SOFIAG (la banque), 
ont fait assigner cette dernière devant un juge de l’exé-
cution en annulation du commandement de payer à fin 
de saisie-vente qu’elle leur avait fait délivrer ;

Attendu que pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt 
retient que l’irrecevabilité de l’appel a été soulevée 
par des conclusions remises au greffe antérieurement 
au dessaisissement du conseiller de la mise en état et 
qu’elle est donc compétente pour statuer sur ce moyen ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le 
texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 30 novembre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Basse-Terre ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Basse-Terre autrement 
composée.

No 16-12.605.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Martinel – 
Avocat général : M. Girard – Avocats : SCP Waquet, 
Farge et Hazan, SCP Ghestin

Sur la compétence exclusive du conseiller de la 
mise en état et sa portée, à rapprocher :
2e Civ., 16 octobre 2014, pourvoi n° 13-24.575, Bull. 

2014, II, n° 216 (rejet), et l’arrêt cité ;
2e Civ., 24 septembre 2015, pourvoi n° 14-21.729, Bull. 

2015, II, n° 218 (cassation) ;
1re Civ., 16 décembre 2015, pourvoi n° 14-24.642, Bull. 

2015, I, n° 319 (rejet), et l’arrêt cité.

No 78

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION
Saisie et cession des rémunérations – Juge 

d’instance – Pouvoir – Refus d’ordonner une 
saisie – Cas – Abus de droit

Il résulte de la combinaison des articles L. 111-7, 
L. 121-2 du code des procédures civiles d’exécution et 
L. 221-8 du code de l’organisation judiciaire que le juge 
du tribunal d’instance, exerçant les pouvoirs du juge 
de l’exécution, dispose de celui de rejeter une requête 
présentée par un créancier en vue de la saisie des ré-
munérations de son débiteur, lorsqu’elle procède d’un 
abus de droit par le créancier, lequel ne saurait, en ce 
cas, se prévaloir de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales qui, s’il tend à la protection effective et 
concrè te des droits que ce texte garantit, n’en permet 
pas l’abus.

Doit par conséquent être approuvé l’arrêt d’une cour 
d’appel qui, retenant le caractère abusif de la procédure 
de saisie des rémunérations, déboute le requérant de sa 
demande de mise en place d’une saisie des rémunéra-
tions.

20 avril 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 
15 janvier 2015), que se prévalant d’un acte de cession 
à son profit par la société Z…, à hauteur d’une fraction 
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des droits et actions attachés à une créance d’intérêts 
échus qu’elle détenait contre Mme B… au titre d’un juge-
ment ayant déclaré cette dernière débitrice solidaire 
de condamnations prononcées à la demande de cette 
société, Mme Z… a sollicité du juge d’un tribunal d’ins-
tance la saisie des rémunérations perçues par Mme B… 
afin d’obtenir le paiement d’une somme de 900 euros ; 
qu’elle a été déboutée de ses prétentions et condamnée 
à des dommages-intérêts ainsi qu’à une amende civile ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme Z… fait grief à l’arrêt, de déclarer 
irrecevables ses dernières écritures, puis confirmant le 
jugement, de refuser de mettre en place une saisie sur 
les rémunérations de Mme B…, de condamner Mme Z… 
au paiement de 500 euros de dommages-intérêts, à une 
amende civile de 700 euros, à verser une indemnité 
de 1 000 euros au titre de l’appel abusif et 2 000 euros 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, et 
de prononcer le retrait de l’aide juridictionnelle, alors, 
selon le moyen que l’avis du 25 septembre 2014 énonce 
« Je vous informe que l’ordonnance de clôture est reportée 
au 6 novembre 2014 » ; qu’en énonçant que l’avis adressé 
aux parties mentionnait non seulement la date, mais 
également l’heure de signature de l’ordonnance, les 
juges du fond ont dénaturé l’avis du 25 septembre 2014, 
violant ainsi l’article 1134 du code civil ;

Mais attendu qu’en relevant que l’ordonnance de 
clôture avait été prononcée à la date et à l’heure préala-
blement portées à la connaissance des avocats comme 
devant être celles de sa signature, la cour d’appel n’a pas 
énoncé que l’avis adressé aux parties pour les informer 
du report de l’ordonnance de clôture mentionnait 
l’heure de signature de cette ordonnance, de sorte que 
c’est sans dénaturer cet avis qu’elle a statué comme elle 
l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses première, 
deuxième et troisième branches, et le quatrième moyen, 
pris en sa première branche, réunis :

Attendu que Mme Z… fait grief à l’arrêt confirmant le 
jugement, de refuser de mettre en place une saisie sur 
les rémunérations de Mme B…, de condamner Mme Z… 
au paiement de 500 euros de dommages-intérêts, à une 
amende civile de 700 euros, à verser une indemnité 
de 1 000 euros au titre de l’appel abusif et 2 000 euros 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, et 
de prononcer le retrait de l’aide juridictionnelle, alors 
selon le moyen :

1° qu’en cas d’échec de la conciliation, il est procédé à 
la saisie de rémunérations ; que le juge d’instance ne peut 
refuser d’y procéder lorsque les conditions sont remplies ; 
qu’en présence d’un titre dont le bien-fondé n’était pas 
contesté, le juge d’instance ne pouvait refuser de procéder 
à la saisie ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond 
ont violé les articles R. 3252-1 et R. 3252-19 du code du 
travail ;

2° qu’en vertu du droit à un procès équitable, le créan-
cier titulaire d’un titre exécutoire est en droit d’en obtenir 
l’exécution ; qu’une mesure d’exécution ne peut être 
refusée à un créancier dont le débiteur s’est avéré défail-
lant, sauf à réparer le préjudice causé par un éventuel 
abus ; qu’en refusant d’ordonner une mesure d’exécu-
tion au motif que Mme Z… aurait abusé de son droit, 
quand cette circonstance pouvait tout au plus engager sa 
responsabilité, mais non faire échec à la mesure sollicitée, 
les juges du fond ont violé l’article L. 111-1 du code des 
procédures civiles d’exécution ensemble l’article 6, § 1, de 
la convention européenne des droits de l’homme ;

3° qu’à supposer que l’abus du créancier puisse faire 
échec à la mise en œuvre d’une mesure d’exécution, 
les juges du fond doivent s’assurer avant de refuser au 
créancier titulaire d’un titre la mesure d’exécution par 
lui sollicitée si ce refus ne constitue pas une atteinte 
disproportionnée à son droit à l’exécution d’une décision 
de justice ; que cette recherche s’impose d’autant plus 
lorsque l’abus a par ailleurs donné lieu à une condam-
nation à dommages-intérêts ; que faute de s’être assurés 
que le refus de la mesure d’exécution sollicitée par 
Mme Z… n’était pas disproportionné au regard de son 
droit à exécution d’une décision de justice, à plus forte 
raison dans la mesure où ils l’ont par ailleurs condamnée 
à réparer le préjudice résultant de cet abus, les juges du 
fond ont privé leur décision de base légale au regard de 
l’article L. 111-1 du code des procédures civiles d’exé-
cution ensemble l’article 6, § 1, de la convention euro-
péenne des droits de l’homme ;

4° que le débiteur ne peut forcer le créancier à rece-
voir en partie le paiement d’une dette, même divi-
sible ; qu’en considérant « que le refus unilatéralement 
opposé au paiement par Madame Z… caractérise sa 
volonté de nuire à Mme B…… » alors qu’ils avaient 
constaté que la demande de saisie était cantonnée à une 
partie de la créance fondée sur la cession de créance du 
3 mars 2010, dont il s’évinçait que le chèque de 900 euros 
proposé ne représentait qu’une partie de la créance 
de Madame Z…, et qu’elle était donc dès lors parfaite-
ment fondée à la refuser, les juges du fond ont violé l’ar-
ticle 1244 du code civil en considérant que le refus d’un 
paiement partiel par le créancier était abusif et procédait 
d’une intention de nuire ;

Mais attendu, qu’ayant relevé que Mme Z… avait 
refusé le règlement de la somme de 900 euros adressé à 
son conseil en paiement des causes de la saisie et exac-
tement retenu que sa requête ayant été volontairement 
limitée à ce montant, il était indifférent dans le cadre de 
l’instance en saisie des rémunérations qu’elle se prévale 
d’une créance d’un montant supérieur, à la suite d’autres 
cessions à son profit de créances de la part de la société 
Z… diffusion, ce dont il résultait que Mme B… avait offert 
de régler la totalité de la créance dont le recouvrement 
était poursuivi par voie de saisie des rémunérations, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a écarté le moyen tiré de 
l’article 1244 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;
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Attendu, ensuite, qu’il résulte de la combinaison 
des articles L. 111-7, L. 121-2 du code des procédures 
civiles d’exécution et L. 221-8 du code de l’organisation 
judiciaire que le juge du tribunal d’instance, exerçant 
les pouvoirs du juge de l’exécution, dispose de celui de 
rejeter une requête présentée par un créancier en vue de 
la saisie des rémunérations de son débiteur, lorsqu’elle 
procède d’un abus de droit par le créancier, lequel ne 
saurait, en ce cas, se prévaloir de l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales qui, s’il tend à la protection 
effective et concrète des droits que ce texte garantit, n’en 
permet pas l’abus ;

Et attendu, enfin, qu’ayant retenu qu’en exposant 
qu’elle estimait être en droit de refuser un paiement 
inférieur à 30 057,59 euros et toute conciliation sur 
un montant inférieur afin que la saisie demandée soit 
opérationnelle et qu’une fois mise en place, elle puisse 
obtenir par voie d’interventions d’autres paiements 
sur sa créance, elle démontrait que sa requête n’avait 
d’autre objectif que de refuser tout accord à seule fin 
qu’une saisie soit mise en place pour procéder ensuite 
à des interventions successives relatives à d’autres 
créances cédées, mais non d’obtenir au moyen de 
la voie d’exécution forcée que constitue la procédure 
de saisie des rémunérations le règlement de la seule 
somme que cette procédure visait précisément et que le 
refus opposé par Mme Z… au règlement parfait et total 
de l’objet de sa procédure de saisie des rémunérations 
apparaissait animé d’une volonté de détournement de 
procédure revêtant un caractère abusif, c’est à bon droit 
que la cour d’appel l’a déboutée de sa demande de mise 
en place d’une saisie des rémunérations de Mme B… ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les premier et deuxième moyens ayant 
été rejetés le moyen, qui invoque la cassation par voie 
de conséquence, est devenu sans portée ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une 
décision spécialement motivée sur les quatrième et 
cinquième branches du deuxième moyen, qui sont irre-
cevables, ainsi que sur la seconde branche du quatrième 
moyen et sur le cinquième moyen, qui ne sont manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et attendu, enfin, que le pourvoi revêt un caractère 
abusif ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-15.936.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. de Leiris – Avo-
cat général : M. Girard – Avocats : SCP Foussard et 
Froger, SCP Gatineau et Fattaccini

No 79

RECUSATION
Procédure – Date de l’audience – Notification au 

requérant – Défaut – Portée

L’article 351 du code de procédure civile dispose que la 
demande de récusation est examinée sans qu’il soit 
nécessaire d’appeler les parties.

Il s’en déduit que la partie qui forme une demande 
de récusation d’un juge n’a pas à être avisée de la date à 
laquelle cette demande sera examinée.

20 avril 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 février 2016), 
qu’à l’occasion d’une action à fin de rétractation d’une 
ordonnance rendue sur requête le 2 janvier 2015, 
l’avocat de M. X… a déposé une requête pour obtenir 
la récusation de Mme Courboulay, vice-président du 
tribunal de grande instance de Paris ;

Attendu que M. X… fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable sa requête en récusation, alors, selon le 
moyen :

1° que le jugement contient, à peine de nullité, les nom, 
prénoms ou dénomination des parties ainsi que de leur 
domicile ou siège social ; que la mention d’une adresse 
erronée cause un préjudice dès lors qu’il en résulte que 
le requérant n’a pas été avisé ni de la date de l’audience, 
jusqu’à laquelle il pouvait justifier du mandat spécial 
donné à ses avocats, ni de la date du délibéré ; qu’en l’es-
pèce il est constant que l’arrêt a mentionné que M. X… 
était domicilié […]", ce qui correspond à l’adresse de 
ses adversaires au fond, lui-même étant domicilié […] ; 
qu’en conséquence, M. X… n’a pas reçu notification de 
la date d’audience et a été privé de la possibilité de justi-
fier du mandat ad litem donné à son avocat dans le cadre 
de la procédure de récusation ; que ce faisant la nullité 
de la décision doit être prononcée en application des 
articles 343, 351 et 454 du code de procédure civile ;

2° que la partie qui sollicite la récusation doit être 
informée de la date de l’audience ; qu’en retenant que 
M. X… avait été informé par notification de la date d’au-
dience quand il apparaît que le domicile retenu par la 
cour d’appel n’était pas celui de M. X… mais celui de son 
adversaire si bien qu’aucune notification n’avait pu lui 
parvenir, la cour d’appel a violé l’article 351 du code de 
procédure civile ensemble l’article 6, § 1, de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

Mais attendu que la procédure de récusation, qui ne 
porte pas sur le bien-fondé d’une accusation en matière 
pénale et ne concerne pas une contestation sur un droit 
ou une obligation de caractère civil, n’entre pas dans 
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le champ d’application de l’article 6 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

Et attendu qu’il résulte de l’article 351 du code de 
procédure civile que le requérant n’a pas à être avisé de 
la date à laquelle sa requête sera examinée ; que, par ce 
motif de pur droit substitué aux motifs critiqués, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement 
justifié ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-15.015.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Pic – Avocat 
général : M. Girard – Avocats : Me Rémy-Corlay

A rapprocher :
2e Civ., 10 septembre 2009, pourvoi n° 08-14.495, Bull. 

2009, II, n° 208 (2) (rejet), et l’arrêt cité ;
2e Civ., 10 juin 2010, pourvoi n° 09-15.445, Bull. 2010, 

II, n° 111 (rejet), et les arrêts cités.

No 80

ASSURANCE RESPONSABILITE
Action directe de la victime – Action du tiers 

subrogé dans les droits de la victime – Receva-
bilité – Conditions – Mise en cause de l’assuré 
(non)

Il résulte des articles L. 124-3 du code des assurances et 
L. 376-1 du code de la sécurité sociale que la recevabi-
lité de l’action du tiers subrogé dans les droits de la vic-
time contre l’assureur du responsable n’est pas subor-
donnée à l’appel en la cause de l’assuré par la victime.

Doit en conséquence être censuré l’arrêt de la cour 
d’appel qui rejette le recours subrogatoire d’un orga-
nisme social, qui avait versé des prestations à la victime 
d’un accident, à l’encontre de l’assureur du responsable, 
au motif que l’assuré n’était pas dans la cause.

27 avril 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, 
qui est recevable :

vu l’article L. 124-3 du code des assurances et l’ar-
ticle L. 376-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, 
que M. B… a été heurté par le tracteur conduit par 
M. C…, alors qu’ils prêtaient l’un et l’autre bénévole-
ment assistance à M. Y… ; que la société Groupama 

Grand Est (la société Groupama), assureur de M. C…, 
après avoir indemnisé M. B…, a exercé un recours en 
contribution à l’encontre de M. Y… et de son assureur, 
la société Serenis assurances ; que la Mutualité sociale 
agricole Lorraine (la MSA) qui avait versé des presta-
tions à M. B…, appelée en déclaration de jugement 
commun par la société Groupama, a exercé contre elle 
son recours subrogatoire ;

Attendu que, pour rejeter sa demande, l’arrêt retient, 
par motifs adoptés, que la MSA n’ayant pas attrait 
M. C… à l’instance, celui-ci ne saurait être condamné 
à lui payer une somme quelconque au titre de son 
recours subrogatoire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la recevabilité de 
l’action du tiers subrogé dans les droits de la victime 
contre l’assureur du responsable n’est pas subordonnée 
à l’appel en cause de l’assuré, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres branches du moyen :

Met hors de cause, sur sa demande, la société Serenis 
assurances ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a 
débouté la Mutualité sociale agricole Lorraine de ses 
demandes au titre de son recours subrogatoire dirigées 
contre la société Groupama Grand Est, l’arrêt rendu le 
7 décembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de Nancy ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Metz.

No 16-15.525.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme vannier – Avo-
cat général : M. Grignon Dumoulin – Avocats : SCP 
Richard, SCP Didier et Pinet, SCP Gaschignard

A rapprocher :
3e Civ., 15 mai 2002, pourvoi n° 00-18.541, Bull. 2002, 

III, n° 98 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 81

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITU‑
TIONNALITE

Assurance – Code des assurances – Arti-
cles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 anciens – Jurispru-
dence constante – Applicabilité au litige – Ob-
jectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité 
et d’accessibilité de la loi – Invocabilité à l’appui 
d’une QPC – Droit au maintien des conventions 
et contrats légalement conclus – Liberté contrac-
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tuelle – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel

27 avril 2017  Non-lieu à renvoi  
au Conseil constitutionnel

Reçoit la société Cardif Lux vie en son intervention 
volontaire accessoire ;

Attendu que Mme Jacqueline Y… et Mme Céline-
Laure Y… ont, respectivement les 13 décembre 2003 et 
16 novembre 2007, souscrit un contrat d’assurance sur 
la vie en unités de compte auprès de la société Generali 
vie (l’assureur) ; que, se prévalant du manquement de 
l’assureur à son obligation précontractuelle d’informa-
tion, elles ont, la première le 15 mai 2012, la seconde le 
23 mai 2012, exercé la faculté prorogée de renonciation 
que leur ouvraient respectivement les articles L. 132-5-1 
et L. 132-5-2 du code des assurances ; que l’assureur 
ne leur ayant pas restitué les sommes qu’elles avaient 
versées, elles l’ont assigné en exécution de ses obliga-
tions ; que, devant la cour d’appel de Paris, Mmes Y… ont 
présenté, par un écrit distinct et motivé, une question 
prioritaire de constitutionnalité ;

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :

« Sur la conformité de l’article L. 132-5-1 (ancien) 
du code des assurances dans sa rédaction issue de 
la loi n° 94-5 du 4 janvier 1994, applicable aux faits de 
la cause, et de l’article L. 132-5-2 (ancien) du code des 
assurances dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-1564 
du 15 décembre 2005, tels qu’interprétés par la jurispru-
dence de la Cour de cassation issue des arrêts de revi-
rement du 19 mai 2016, aux droits et libertés garantis 
par la Constitution, en particulier au principe d’intelli-
gibilité de la loi, à la garantie des droits et au principe 
de la liberté contractuelle et du droit au maintien des 
conventions et contrats légalement conclus, découlant 
des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 » ; que cette question a 
été transmise à la Cour de cassation qui l’a reçue le 
10 février 2017 ;

Attendu que ces textes sont applicables au litige qui est 
relatif aux effets de l’exercice, par le souscripteur d’un 
contrat d’assurance sur la vie, de la faculté prorogée de 
renonciation ; qu’ils n’ont pas déjà été déclarés conformes 
à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une 
décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’abord, que la question, ne portant pas 
sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle 
dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, ensuite, que la méconnaissance de l’objectif 
de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’acces-
sibilité de la loi qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 et impose au législateur d’adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques, 

n’étant visée qu’en elle-même dans la question soulevée 
par le mémoire produit devant la juridiction qui l’a trans-
mise et les moyens additionnels tendant à en préciser la 
portée présentés pour la première fois devant la Cour de 
cassation étant irrecevables, cette méconnaissance ne 
peut être invoquée à l’appui d’une question prioritaire de 
constitutionnalité sur le fondement de l’article 61-1 de 
la Constitution ;

Et attendu, encore, que l’exercice de la faculté prorogée 
de renonciation prévue à l’article L. 132-5 – 1 du code 
des assurances dans sa rédaction issue de la loi n° 94-5 
du 4 janvier 1994 et à l’article L. 132-5-2 du même 
code dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-1564 du 
15 décembre 2005 en l’absence de respect par l’assureur 
du formalisme informatif édicté par ces textes répond à 
l’objectif de protection des consommateurs en leur permet-
tant d’obtenir les informations nécessaires pour choisir le 
contrat convenant le mieux à leurs besoins pour profiter 
d’une concurrence accrue dans un marché unique de l’as-
surance ; que la portée effective conférée à ces dispositions 
par la jurisprudence constante de la Cour de cassation à 
laquelle se réfère la question, qui conduit à priver d’effica-
cité une renonciation déjà effectuée lorsqu’il est établi que 
l’exercice de cette prérogative a été détourné de sa finalité, 
garantit le respect du principe général de loyauté s’impo-
sant aux contractants ; que, dans la mesure où elle repose 
sur un motif d’intérêt général en rapport direct avec le but 
poursuivi par le législateur, il ne peut être sérieusement 
soutenu qu’elle affecte une situation légalement acquise 
dans des conditions contraires à la garantie des droits 
proclamée par l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen ;

Et attendu, enfin, qu’il ne peut être sérieusement 
soutenu que la portée effective conférée à ces dispositions 
par la jurisprudence constante de la Cour de cassation, 
qui prive d’effet la renonciation exercée contrairement 
à sa finalité et laisse ainsi subsister le contrat, mais qui 
préserve les effets de cette renonciation lorsqu’elle est 
exercée conformément à sa finalité par un souscripteur 
qui, insuffisamment informé, n’a pas été en mesure d’ap-
précier la portée de son engagement, porte atteinte au 
droit au maintien des contrats légalement conclus ou à la 
liberté contractuelle qui découlent des articles 4 et 16 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de renvoyer la question 
au Conseil constitutionnel ;

Par ces motifs :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionna-
lité.

No 17-40.027.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme vannier – Avo-
cat général : M. Lavigne – Avocats : SCP Rousseau et 
Tapie, SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin, SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano
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AvRIL 2017

No 48

ARCHITECTE ENTREPRENEUR
Réception de l’ouvrage – Définition – Réception 

tacite – Domaine d’application – Contrat de 
construction de maison individuelle

Les dispositions applicables au contrat de construction 
de maison individuelle n’excluent pas la possibilité 
d’une réception tacite.

20 avril 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 
12 novembre 2015), que, le 8 juillet 2008, M. et Mme Y… 
ont conclu avec la société Maisons Côte Atlantique (la 
société MCA), assurée auprès de la société Camca assu-
rances, deux contrats de construction de maison indi-
viduelle ; que les opérations ont été financées par deux 
prêts immobiliers consentis par la société BNP Paribas 
Invest Immo (la BNP) ; qu’une garantie de livraison a 
été délivrée par la Compagnie européenne des garanties 
immobilières (la CEGI) ; que M. et Mme Y… ont réglé 
les appels de fonds au fur et à mesure et jusqu’à 95 % 
de l’avancement des travaux ; que, par devis accepté 
du 14 juin 2007, M. et Mme Y… ont confié à la société 
Sicaud la réalisation de l’accès de chantier, le raccorde-
ment à l’égout, le réseau pluvial, l’adduction des fluides, 
la réalisation d’un parking, la réalisation d’une clôture et 
d’un terrassement ; que la société PLS, titulaire de deux 
mandats de gestion locative, a donné les immeubles en 
location à partir des 27 novembre et 11 décembre 2009 ; 
que, se prévalant d’irrégularités, de désordres et de 
retard, M. et Mme Y… ont, après expertise, assigné la 
société MCA, la société Sicaud, la BNP et la CEGI en 
réparation de différents préjudices et que la société 
MCA a appelé en cause la société Camca, son assureur ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de fixer 
à la date du 16 décembre 2009 la réception tacite des 
travaux réalisés par la société MCA, avec toutes consé-
quences de droit, alors, selon le moyen :

1° que la réception d’une maison individuelle édifiée 
dans le cadre d’un contrat de construction de maison 

individuelle doit être expresse et ne peut intervenir taci-
tement ; qu’en décidant néanmoins le contraire, pour en 
déduire que les travaux de construction de deux maisons 
individuelles réalisées au profit des époux Y… avaient pu 
faire l’objet d’une réception tacite, la cour d’appel a violé 
les articles L. 231-6 et R. 231-7 du code de la construc-
tion et de l’habitation ;

2° que les parties peuvent convenir de ce que la récep-
tion des travaux devrait intervenir de manière expresse 
et exclure, ainsi, toute réception tacite ; qu’en décidant 
qu’une réception tacite était intervenue, sans répondre 
aux conclusions de M. et Mme Y…, qui soutenaient 
qu’il avait été stipulé dans les contrats de construction 
de maison individuelle que la réception devrait inter-
venir en présence d’un professionnel, ce qui excluait toute 
réception tacite résultant de la prise de possession ou du 
paiement d’une partie du prix, la cour d’appel a privé sa 
décision de motifs, en violation de l’article 455 du code de 
procédure civile ;

3° que la réception tacite ne peut résulter que de 
la volonté non équivoque du maître de l’ouvrage d’ac-
cepter les travaux ; que le paiement d’une partie seule-
ment du prix de construction, même accompagnée d’une 
prise de possession, n’est pas de nature à caractériser 
une réception tacite ; qu’en se bornant néanmoins, pour 
décider que les maisons individuelles avaient fait l’objet 
d’une réception tacite au plus tard, le 16 décembre 2009, 
à relever que les prestations de la société MCA avaient 
été payées à hauteur de 95 % et que les locataires étaient 
entrés dans les lieux le 16 décembre 2009 pour le lot 8 
et le 7 décembre 2009 pour le lot 38, la cour d’appel, qui 
n’a pas caractérisé une réception tacite des maisons indi-
viduelles par M. et Mme Y…, a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 231-6, R. 231-7 du code de 
la construction et de l’habitation et 1792-6 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, que les 
dispositions applicables au contrat de construction 
de maison individuelle n’excluaient pas la possibilité 
d’une réception tacite et relevé que les prestations de 
la société MCA avaient été payées à hauteur de 95 % 
et que les locataires étaient entrés dans les lieux le 
16 décembre 2009 pour le lot 8 et le 7 décembre pour 
le lot 38, ce dont il résultait une volonté non équivoque 
des maîtres de l’ouvrage d’accepter les travaux au plus 
tard le 16 décembre 2009, la cour d’appel, qui, sans être 
tenue de suivre les parties dans le détail de leur argu-
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mentation, a pu fixer à cette date la réception tacite 
pour la société MCA, a légalement justifié sa décision 
de ce chef ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de 
rejeter leur demande en réintégration du coût des 
travaux réservés dans le prix forfaitaire et global de 
la construction, alors, selon le moyen :

1° que le contrat de construction d’une maison indi-
viduelle visé à l’article L. 231-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation doit comporter notamment le coût 
des travaux dont le maître de l’ouvrage se réserve l’exé-
cution ; qu’est annexée à ce contrat une notice descrip-
tive comportant une clause manuscrite rédigée par la 
suite de l’ouvrage et paraphée par celui-ci par laquelle 
il en accepte le coût et la charge ; que cette mention ne 
peut être rédigée par un tiers ; qu’en décidant néan-
moins que cette mention manuscrite avait pu être vala-
blement opposée par un tiers, la cour d’appel a violé les 
articles L. 231-2 et R. 231-4 du code de la construc-
tion et de l’habitation, ensemble l’annexe de l’arrêté du 
27 novembre 1991 fixant la notice descriptive prévue par 
les articles R. 231-4 et R. 232-4 du code de la construc-
tion et de l’habitation relatifs au contrat de construction 
d’une maison individuelle ;

2° que les travaux nécessaires à l’habitation de l’im-
meuble, non prévus ou non chiffrés dans la notice descrip-
tive et n’ayant pas fait l’objet d’une mention manuscrite, 
par laquelle le maître de l’ouvrage accepte d’en supporter 
la charge incombant au constructeur ; qu’en affirmant, 
pour débouter M. et Mme Y… de leur demande de réinté-
gration du coût des travaux réservés dans le prix forfai-
taire et global de la construction, fondée sur le fait que 
la mention des notices descriptives n’a pas été écrite de 
leur main, que seule la nullité des contrats pouvait sanc-
tionner une telle irrégularité, de sorte que M. et Mme Y… 
ne pouvaient prétendre voir réintégrer le coût de ces 
travaux dans le prix forfaitaire de la construction la cour 
d’appel a violé les articles L. 231-2, c) et d) et R. 231-4 
du code de la construction et de l’habitation, ensemble 
l’annexe de l’arrêté du 27 novembre 1991 fixant la notice 
descriptive prévue par les articles R. 231-4 et R. 232-4 
du code de la construction et de l’habitation relatifs au 
contrat de construction d’une maison individuelle ;

Mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, que seule 
la sanction de la nullité du contrat est applicable à l’ir-
régularité résultant de l’absence de clause manuscrite et 
constaté que M. et Mme Y… ne sollicitaient pas une telle 
sanction, la cour d’appel a pu rejeter la demande en 
réintégration du coût des travaux réservés dans le prix 
forfaitaire et global de la construction ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de 
rejeter leur demande tendant à voir réintégrer dans le 

prix global et forfaitaire de la construction le coût des 
travaux portant sur les branchements extérieurs ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu que les 
travaux relatifs aux branchements extérieurs pouvaient 
être réservés et hors forfait et constaté que M. et Mme Y… 
s’étaient réservés ces travaux pour 18 000 euros, la cour 
d’appel, devant laquelle ces derniers n’ont pas soutenu 
que ces travaux devaient être décrits et chiffrés pour 
chacun d’entre eux, a pu en déduire qu’ils n’étaient pas 
fondés à en réclamer la prise en charge par la société 
MCA et a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le cinquième moyen :

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt 
de condamner la société MCA, avec la garantie de 
la société Camca, à leur verser la seule somme de 
14 003 euros au titre de la réparation des désordres ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’expert avait retenu 
une solution de nature à réparer le dommage, consis-
tant à assurer l’abaissement des seuils, à modifier la 
porte-fenêtre, à procéder à l’élargissement de l’accès à 
la salle d’eau et à remplacer la porte par une porte plus 
large pour permettre la rotation du fauteuil et retenu 
que ces travaux ne seraient pas de nature à rendre les 
immeubles inesthétiques, la cour d’appel, abstraction 
faite d’un motif erroné, mais surabondant, a souverai-
nement retenu qu’il y avait lieu d’entériner l’évaluation 
proposée par l’expert ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le septième moyen :

Attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le 
premier moyen, le grief tiré d’une annulation par voie 
de conséquence est devenu sans portée ;

Sur le huitième moyen :

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de 
rejeter leur demande tendant à voir condamner la BNP 
à les indemniser de leur préjudice ;

Mais attendu, d’une part, que, la cassation n’étant pas 
prononcée sur les troisième et quatrième moyens, le 
grief tiré d’une annulation par voie de conséquence est 
devenu sans portée ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu, à bon droit, 
que la banque, qui n’était pas tenue de s’immiscer dans 
les affaires de ses clients, devait s’assurer, en sa qualité 
de banquier professionnel prêtant son concours à un 
contrat de construction de maison individuelle, de 
ce que ce contrat comportait les énonciations de l’ar-
ticle L. 231-2 du code de la construction et de l’habi-
tation, la cour d’appel, qui a relevé, par un motif non 
critiqué, que tel avait été le cas, a légalement justifié sa 
décision de ce chef ;
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Mais sur le deuxième moyen :

vu l’article 1792-6 du code civil ;

Attendu que, pour dire que les travaux réalisés par 
la société Sicaud ont fait l’objet d’une réception tacite 
le 14 septembre 2009 et rejeter les demandes formées 
par M. et Mme Y… au titre des malfaçons et non-façons 
apparentes, l’arrêt retient que les travaux commandés 
ont été réglés sur facture du 14 septembre 2009, dont 
M. et Mme Y… se sont acquittés sans retenue ni réserve, 
ce qui permet de fixer la réception tacite de l’ouvrage à 
la date de ladite facture ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs qui ne suffisent 
pas à caractériser la volonté non équivoque de M. et 
Mme Y… d’accepter les travaux de construction réalisés 
par la société Sicaud, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision ;

Et sur le sixième moyen :

vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour condamner la société Sicaud à 
payer à M. et Mme Y… la seule somme de 7 190 euros, 
au titre de la conformité des accès extérieurs, l’arrêt 
retient que les désordres consistant en une non-confor-
mité aux normes d’accès handicapés n’étaient pas appa-
rents pour un profane, et il n’est pas allégué que M. et 
Mme Y… soient avertis des choses de l’immobilier et 
que le jugement sera confirmé en ce qu’il a condamné 
la société Sicaud à payer la somme de 7 190,00 euros au 
titre de la mise en conformité des accès extérieurs ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement avait 
relevé que les sommes retenues par l’expert pour la mise 
en conformité des accès seraient mises pour moitié à la 
charge de la société Sicaud, dès lors que M. et Mme Y… 
auraient dû, s’agissant de travaux réservés, dont ils 
conservaient la responsabilité, s’intéresser davantage au 
suivi du chantier, la cour d’appel, qui s’est contredite, a 
violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
dit que les travaux réalisés par la société Sicaud ont 
fait l’objet d’une réception tacite le 14 septembre 2009, 
en ce qu’il rejette les demandes formées par M. et 
Mme Y… au titre des malfaçons et non-façons appa-
rentes et en ce qu’il condamne la société Sicaud à payer 
à M. et Mme Y… la somme de 7 190 euros au titre de 
la conformité des accès extérieurs, l’arrêt rendu le 
12 novembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

No 16-10.486.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Pronier – 
Avo cat général : M. Brun – Avocats : SCP Richard, 
SCP Boré et Salve de Bruneton, SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer, Me Le Prado, SCP Matuchansky, 
Poupot et valdelièvre

No 49

ASSURANCE (règles générales)
Contrat d’assurance – Formation – Accord des 

parties – Offres émises par l’assureur – Accepta-
tion par l’assuré

Le contrat d’assurance est formé lorsque l’assuré a ac-
cepté les offres émises par l’assureur, la connaissance et 
l’acceptation des conditions générales et particulières 
conditionnant leur opposabilité à l’assuré et non la for-
mation du contrat.

20 avril 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article L. 112-2 du code des assurances, ensemble 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 
29 octobre 2015), que, en vue de la réalisation d’un 
programme immobilier, la société Le Rubia a sollicité 
l’octroi d’une garantie financière d’achèvement auprès 
d’une banque et a mandaté un agent d’assurances 
afin de souscrire un contrat garantissant les risques 
encourus en sa qualité de promoteur et de construc-
teur non réalisateur ; que, le 3 février 2012, agissant 
pour le compte de la société de droit britannique Elite 
Insurance Company Limited (la société Elite Insu-
rance), la société Securities & Financial solutions 
France (la société SFS), aux droits de laquelle vient la 
société SFS Europe, a transmis des offres d’assurances à 
la société Le Rubia qui les a acceptées le 8 février 2012 
et a adressé trois chèques de 36 512,22 euros chacun, 
ainsi que différentes pièces qui lui étaient réclamées ; 
que la société Le Rubia a reçu les notes de couverture 
le 15 février 2012 mais a demandé, le 22 février 2012, 
aux sociétés SFS et Elite Insurance de ne pas établir le 
contrat et de lui restituer les chèques remis en paiement 
de la prime prévisionnelle globale en raison du refus 
de la banque de délivrer la garantie financière d’achè-
vement ; que les sociétés SFS et Elite Insurance ont 
poursuivi l’exécution forcée des contrats d’assurance 
et la société Le Rubia a sollicité reconventionnellement 
le remboursement des deux chèques qui avaient été 
encaissés ;

Attendu que, pour accueillir la demande de la société 
Le Rubia et rejeter celle des sociétés SFS et Elite Insu-
rance, l’arrêt retient que les contrats n’avaient pas été 
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valablement formés en dépit de l’acceptation par la 
société Le Rubia des offres qui lui avaient été faites 
dans la mesure où la validité des notes de couverture 
était conditionnée à la fourniture de la déclaration 
d’ouverture de chantier qui n’a jamais été remise et que 
les conditions générales et particulières des contrats 
n’avaient pas été adressées à la société Le Rubia et 
acceptées par elle ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que 
la société Le Rubia avait accepté les offres émises par 
l’assureur à qui elle avait adressé trois chèques en règle-
ment des primes et alors que la connaissance et l’accep-
tation des conditions générales et particulières condi-
tionnent leur opposabilité à l’assuré et non la formation 
du contrat, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 29 octobre 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Montpellier.

No 16-10.696.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Maunand – 
Avocat général : M. Brun – Avocats : SCP Potier de La 
varde, Buk-Lament et Robillot, SCP Caston

No 50

CONTRAT D’ENTREPRISE
Coût des travaux – Montant – Décompte définitif – 

Norme AFNOR P 03-001 – Application – Effet

L’entrepreneur, qui a régulièrement notifié, conformé-
ment aux prescriptions de la norme NF P 03-001, 
son mémoire définitif au maître d’œuvre, est fondé à 
se prévaloir de son acceptation, alors même que le maî-
tre d’œuvre ne l’a pas transmis au maître de l’ouvrage 
comme le lui imposait l’article 19.6.1 de la norme.

20 avril 2017 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 octobre 2015), 
que M. et Mme Y… ont confié à la société GBR, sous 
la maîtrise d’œuvre de la société A… H… (la société 
A…), des travaux de réfection d’une maison ; que la 
société GBR a adressé son mémoire définitif à la société 
A… qui ne l’a pas transmis aux maîtres de l’ouvrage ; 
que la société GBR a assigné M. et Mme Y… en paie-
ment du solde du marché ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour condamner M. et Mme Y… à 
payer à la société GRB la seule somme de 67 076 euros 
au titre du solde du marché, l’arrêt retient que le délai 
de quarante-cinq jours prévu par l’article 19.6.2 de 
la norme NF P 03-001 n’a pas couru à l’encontre de 
M. et Mme Y…, faute par la société A… de leur avoir 
transmis le mémoire définitif de la société GRB comme 
le lui imposait l’article 19.6.1, et qu’à défaut de respect 
des règles fixées par cette norme, l’entrepreneur ne peut 
se prévaloir du silence du maître de l’ouvrage pour tenir 
pour accepté le mémoire définitif ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que l’entrepre-
neur avait notifié au maître d’œuvre son mémoire défi-
nitif conformément aux prescriptions de la norme, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen du pourvoi principal, qui est 
recevable :

vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que, pour condamner la société GRB, 
in solidum avec M. et Mme Y…, à payer à M. A… 
et la société A… la somme de 2 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour procédure abusive et celle de 
3 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt retient que l’appel formé à 
l’encontre de ces derniers sans motif et sans demande 
suffit à démontrer le caractère abusif de la procédure ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la société GRB n’avait 
pas formé appel à l’encontre de M. A… et de la société 
A… à l’égard desquels seuls M. et Mme Y… avaient 
exercé une action en garantie, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour condamner M. et Mme Y…, in 
solidum avec la société GRB, à payer à M. A… et 
à la société A… la somme de 2 000 euros à titre de 
dommages intérêts pour procédure abusive et celle de 
3 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt retient que l’appel formé à 
l’encontre de ces derniers sans motif et sans demande 
suffit à démontrer le caractère abusif de la procédure ;

Qu’en statuant ainsi, alors que M. et Mme Y… solli-
citaient la garantie de la société A… et de M. A… et 
leur condamnation à des dommages-intérêts, la cour 
d’appel, qui a méconnu l’objet du litige, a violé le texte 
susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 9 octobre 2015, entre les parties, par la 
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cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

No 16-12.092.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Renard – 
Avocat général : M. Brun – Avocats : SCP Piwnica et 
Molinié, Me Balat, SCP Boulloche

No 51

ARCHITECTE ENTREPRENEUR
Contrat avec le maître de l’ouvrage – Mission – 

Etendue – Projet architectural faisant l’objet 
d’une demande de permis de construire – Sous-
traitance – Possibilité (non)

Selon l’article 37 du code de déontologie des architectes, 
l’architecte ne peut ni prendre ni donner en sous-
traitance la mission définie à l’alinéa 2 de l’article 3 de 
la loi n° 77-2 sur l’architecture du 3 janvier 1977.

Le maître de l’ouvrage n’est pas redevable des sommes 
exposées par le maître d’œuvre pour rémunérer un 
sous-traitant lorsque le recours à la sous-traitance est 
interdit.

27 avril 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 
23 février 2016), que la société civile immobilière 
Nevada (la SCI) a confié une mission de maîtrise 
d’œuvre portant sur l’extension d’un bâtiment indus-
triel à la société Getnow qui a sous-traité l’établisse-
ment du dossier de permis de construire à un archi-
tecte ; que, les parties s’opposant sur l’étendue des 
obligations contractuelles et le prix des prestations, la 
société Getnow a assigné la SCI en paiement ;

Sur le moyen unique, pris en ses trois dernières 
branches :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de la condamner 
à payer à la société Getnow une somme au titre de ses 
honoraires, alors, selon le moyen :

1° que nul ne peut se constituer de titre à soi-même ; 
qu’en se fondant pourtant, pour allouer à la société 
Getnow la somme de 12 800 euros hors taxes à titre d’ho-
noraires sur le seul décompte rédigé par cette dernière 
visant à établir l’étendue de l’obligation de la SCI, sans 
se référer au moindre élément objectif extérieur, au 
besoin en ayant recours à une mesure d’expertise, la cour 
d’appel a violé l’article 1315 du code civil ;

2° que le juge doit respecter la loi des parties ; que la 
cour d’appel a elle-même constaté que la mission confiée 

à la société Getnow et pour laquelle celle-ci réclamait 
paiement correspondait non seulement à l’obtention du 
permis de construire mais également à la conception 
du projet ; que, par conséquent, la seule obtention du 
permis de construire ne permettait pas de caractériser 
que la mission avait été correctement exécutée, le permis 
pouvant parfaitement correspondre à un projet incom-
plet et non satisfaisant pour le maître de l’ouvrage ; qu’en 
jugeant dès lors que l’obtention du permis de construire 
suffisait à caractériser l’accomplissement de la mission 
confiée à la société Getnow et donc son droit à paiement, 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil ;

3° que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter 
les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous les 
éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties 
au soutien de leurs prétentions ; qu’en s’abstenant dès 
lors d’examiner les nouveaux éléments produits en cause 
d’appel, et en particulier le rapport d’expertise de M. C…, 
qui établissait que la mission de conception confiée à la 
société Getnow n’avait pas été correctement exécutée, ce 
qui pouvait justifier le refus de paiement de la facture de 
cette société, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu que le principe selon lequel nul ne peut 
se constituer de preuve à soi-même n’est pas applicable 
à la preuve d’un fait juridique ; qu’ayant retenu que 
l’exécution de la mission portant sur l’obtention d’un 
permis de construire pour l’extension d’un bâtiment 
industriel, que la SCI ne contestait pas avoir confiée à 
la société Getnow, l’obligeait à rémunérer celle-ci pour 
ses diligences et les frais exposés et que la délivrance 
du permis de construire par le maire de la commune 
rendait inopérantes les critiques développées sur la 
qualité du travail facturé, la cour d’appel, qui a souve-
rainement apprécié la valeur et la portée du décompte 
soumis à son examen, a pu en déduire que la société 
Getnow pouvait prétendre au paiement de ses hono-
raires ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième 
branche :

vu les articles 1108 et 1131 du code civil, applicables 
à la cause, ensemble l’article 37 du code de déontologie 
des architectes ;

Attendu que, selon le dernier de ces textes, l’archi-
tecte ne peut ni prendre ni donner en sous-traitance 
la mission définie à l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi sur 
l’architecture du 3 janvier 1977 ;

Attendu que, pour accueillir la demande de la société 
Getnow portant sur le remboursement des honoraires 
payés à l’architecte, l’arrêt retient que l’établissement du 
dossier de permis de construire lui avait été sous-traité 
et que l’éventuelle faute déontologique qu’il avait pu 
commettre en prenant en sous-traitance la réalisation du 
projet architectural en vue de l’obtention du permis de 
construire ne le privait pas de son droit à rémunération ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le maître de l’ouvrage 
n’est pas redevable des sommes exposées par le maître 
d’œuvre pour rémunérer un sous-traitant lorsque le 
recours à la sous-traitance est interdit, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne la société civile immobilière Nevada à 
payer à la société Getnow la somme de 28 704 euros 
toutes taxes comprises correspondant au rembourse-
ment des honoraires versés à la société SO architectes, 
l’arrêt rendu le 23 février 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

No 16-15.958.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Maunand – 
Avocat général : M. Kapella – Avocats : SCP Gatineau 
et Fattaccini, SCP Gadiou et Chevallier

No 52

BAIL (règles générales)
Résiliation – Clause résolutoire – Clause stipulée 

au seul profit du bailleur – Portée

Le locataire ne peut se prévaloir de l’acquisition d’une 
clause résolutoire, stipulée au seul profit du bailleur, 
lorsque celui-ci demande la poursuite du bail.

27 avril 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
14 janvier 2016), statuant en référé, que la société 
Dar Beida II, propriétaire de locaux commerciaux 
donnés à bail à la société Air groupe, lui a délivré, le 
4 décembre 2014, un commandement de payer visant 
la clause résolutoire pour avoir paiement d’un arriéré 
de loyer et, le 8 janvier 2015, l’a assignée en paie-
ment d’une provision à valoir sur les loyers impayés ; 
que, reconventionnellement, la locataire a demandé 
la constatation de la résiliation du bail par l’effet de 
la clause résolutoire ;

Attendu que la société Air groupe fait grief à l’arrêt 
de dire que la clause résolutoire figurant au commande-
ment n’a pas produit d’effet et que le bail liant les parties 
se poursuivrait jusqu’à l’expiration de la période trien-
nale en cours, alors, selon le moyen :

1° que lorsque le bailleur a indiqué dans le comman-
dement qu’il entendait se prévaloir de l’acquisition de 
la clause résolutoire, en cas de persistance de l’infrac-

tion, à l’expiration du délai d’un mois, la résiliation 
est acquise ; qu’il s’ensuit que le bailleur ne peut plus y 
renoncer et que le preneur peut se prévaloir de l’acqui-
sition de la clause résolutoire ; qu’en décidant, pour 
dire que le bailleur avait conservé le droit de renoncer 
au bénéfice de la clause résolutoire, édictée à son seul 
profit, même après la délivrance de ce commandement, 
que la société Air groupe avait été mise en demeure de 
régulariser sa situation sans qu’il lui soit expressément 
notifié que la résiliation prendrait effet inéluctablement 
à l’expiration du délai d’un mois quand il ressortait du 
commandement de payer que la société Dar Beida II 
entendait « se prévaloir de la clause résolutoire contenue 
dans le bail » et que le bailleur avait reproduit la clause 
résolutoire contenue dans le bail qui disposait « qu’à 
défaut de paiement à son échéance exacte d’un seul 
terme de loyer ou de tout rappel de loyer consécutif à une 
augmentation de celui-ci, comme à défaut de rembourse-
ment de frais, taxe locatives, imposition, charge, ou frais 
de poursuite et prestations qui en constituent l’accessoire 
et notamment du commandement destiné à faire jouer la 
présente clause, ou enfin à défaut de l’exécution de l’une 
ou l’autre des clauses et conditions du présent bail ou du 
règlement de copropriété qui fait également la convention 
des parties, ou encore d’inexécution des obligation impo-
sées aux locataires par la loi ou les règlements et un mois 
après commandement de payer ou une sommation d’exé-
cuter restés sans effet, le présent bail sera résilié de plein 
droit », la cour d’appel a violé l’article L. 145-41 du code 
de commerce ;

2° que le juge ne doit pas dénaturer les documents 
de la cause ; qu’en énonçant que le preneur avait seule-
ment été mis en demeure de régulariser sans qu’il lui 
soit expressément notifié que la résiliation prendrait effet 
inéluctablement à l’expiration du délai d’un mois cepen-
dant que la lecture du commandement de payer visant 
la clause résolutoire enseignait que le bailleur avait 
entendu se prévaloir de la clause résolutoire contenue 
dans le bail laquelle prévoyait « qu’à défaut de paiement 
à son échéance exacte d’un seul terme de loyer ou de tout 
rappel de loyer consécutif à une augmentation de celui-ci, 
comme à défaut de remboursement de frais, taxe loca-
tives, imposition, charge, ou frais de poursuite et pres-
tations qui en constituent l’accessoire et notamment du 
commandement destiné à faire jouer la présente clause, 
ou enfin à défaut de l’exécution de l’une ou l’autre des 
clauses et conditions du présent bail ou du règlement de 
copropriété qui fait également la convention des parties, 
ou encore d’inexécution des obligation imposées aux 
locataires par la loi ou les règlements et un mois après 
commandement de payer ou une sommation d’exécuter 
restés sans effet, le présent bail sera résilié de plein droit », 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil ;

3° que lorsque le bailleur a indiqué dans le comman-
dement qu’il entendait se prévaloir de l’acquisition de 
la clause résolutoire, en cas de persistance de l’infrac-
tion, à l’expiration du délai d’un mois, la résiliation est 
acquise, si le preneur a acquiescé ; qu’en décidant que 
le bailleur avait conservé le droit de renoncer au béné-



59

TROISIÈME PARTIE TROISIÈME CHAMBRE CIVILE

fice de la clause résolutoire, édictée à son seul profit, 
même après la délivrance de ce commandement, sans 
même rechercher comme elle y était invitée, si le preneur 
n’avait pas acquiescé à l’acquisition de la clause résolu-
toire dont s’était prévalue la société Dar Beida II, dans 
la mesure où, selon procès-verbal de constat d’huissier 
du 13 janvier 2015, la société Air groupe avait procédé à 
un état des lieux et avait restitué les clés du local à un 
mandataire dument habilité à les recevoir en l’occur-
rence, la SCP Larrieu, Gensollen, Grosse, huissier de 
justice, mandaté par la société Dar Beida II pour faire 
délivrer le commandement de payer visant la clause réso-
lutoire, la cour d’appel a privé, en tout état de cause, sa 
décision de base légale au regard de l’article 1134 du code 
civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la clause résolu-
toire avait été stipulée au seul profit du bailleur et que 
celui-ci demandait la poursuite du bail, la cour d’appel 
a exactement déduit, de ces seuls motifs, sans dénatura-
tion, que la locataire ne pouvait se prévaloir de l’acqui-
sition de la clause ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-13.625.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Corbel – 
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe – Avocats : SCP 
Lyon-Caen et Thiriez, Me Blondel

No 53

BAIL RURAL
Louage par entremise – Société d’aménagement 

foncier et d’établissement rural (SAFER) – Pré-
rogatives – Etendue – Détermination

Lorsqu’une société d’aménagement foncier et rural (SAF-
ER) livre son concours à des opérations immobilières 
portant sur les biens d’autrui et relatives au louage à 
bail rural au bénéfice d’agriculteurs, elle peut subor-
donner l’attribution de la location à des conditions qui 
s’imposent au candidat retenu.

27 avril 2017 Cassation

Sur le premier moyen :

vu les articles L. 141-1 et R. 141-11 du code rural et 
de la pêche maritime ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que les sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural 
(SAFER) peuvent livrer leur concours à des opérations 
immobilières portant sur les biens d’autrui et relatives 

au louage à bail rural au bénéfice d’agriculteurs, en vue 
d’une installation ou d’un remaniement parcellaire de 
leur exploitation, et que le processus d’attribution en 
jouissance donne lieu à la consultation du comité tech-
nique départemental et des commissaires du gouverne-
ment exerçant leurs fonctions au sein de la société ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 
22 septembre 2015), que plusieurs propriétaires ont 
donné mandat à la SAFER Bourgogne Franche-
Comté de trouver un preneur en vue de la location de 
parcelles ; qu’au cours de l’instruction des candida-
tures, le comité technique départemental a donné un 
avis favorable à l’attribution du fonds à MM. Xavier 
Y… et Aurélien A…, sous réserve d’un engagement 
d’échange au profit de M. Sébastien Y… ; que, par lettre 
du 25 avril 2012, la SAFER a fait connaître à celui-ci 
que sa candidature n’était pas retenue et que la location 
serait attribuée au GAEC Y… A… à condition que ce 
dernier réalise un échange parcellaire avec lui ; que, 
MM. Xavier Y… et A… ayant refusé de procéder à la 
permutation, M. Sébastien Y… a saisi le tribunal pari-
taire des baux ruraux en réalisation de cet engagement 
et paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter ses demandes, l’arrêt retient 
que le comité technique départemental n’est intervenu 
qu’à titre consultatif, de sorte que l’absence d’échange 
ne peut être constitutive d’une violation d’une décision 
prise par la SAFER et s’imposant aux tiers ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, pour la réalisation de 
ses missions d’intérêt général, une SAFER peut se livrer 
à des opérations d’entremise en vue du louage de 
parcelles agricoles et qu’elle peut, sur avis de ses organes 
consultatifs et de contrôle, subordonner l’attribution de 
la location à des conditions qui s’imposent au candidat 
retenu, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
second moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 22 septembre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Dijon.

No 15-29.139.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Barbieri – 
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe – Avocats : SCP 
Waquet, Farge et Hazan, Me Blondel

No 54

CONSTRUCTION IMMOBILIERE
Immeuble à construire – vente en l’état futur 

d’achèvement – vente d’un logement ou as-
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similé – Contrat préliminaire – Nullité – Acte 
authentique de vente – validité – Portée

Le contrat préliminaire de réservation en vue d’une vente 
en l’état futur d’achèvement étant facultatif, sa nullité 
est sans incidence sur la validité de l’acte authentique 
de vente.

27 avril 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 15 mars 2016), 
que M. et Mme Y…, démarchés à leur domicile par la 
société Omnium conseil, ont conclu un contrat de réser-
vation de divers lots d’un immeuble, puis les ont acquis 
en l’état futur d’achèvement de la société La Timonière, 
selon acte authentique du 15 décembre 2006 ; que, 
contestant les conditions dans lesquelles ils ont conclu 
ces contrats, M. et Mme Y… ont assigné les sociétés La 
Timonière, Omnium finance et Stellium immobilier, 
venant aux droits de Omnium conseil, en annulation 
des contrats et indemnisation de leur préjudice ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, qui est 
préalable :

Attendu que les sociétés La Timonière et Stellium 
immobilier font grief à l’arrêt d’annuler le contrat de 
réservation ;

Mais attendu, d’une part, que, les sociétés La Timo-
nière et Stellium immobilier ayant conclu à la pres-
cription de l’action en nullité du contrat de réservation 
et du contrat de vente, la cour d’appel n’a pas modifié 
l’objet du litige ;

Et attendu, d’autre part, que, les sociétés La Timo-
nière et Stellium immobilier n’ayant pas soutenu qu’en 
signant l’acte authentique de vente, M. et Mme Y… 
avaient renoncé à invoquer la nullité du contrat de 
réservation, le moyen est nouveau, mélangé de fait et 
de droit ;

D’où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, 
n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de dire 
que l’annulation du contrat de réservation conclu en 
vue d’une vente en l’état futur d’achèvement est sans 
incidence sur la validité de l’acte authentique de vente 
dressé ultérieurement, alors, selon le moyen :

1° que le non-respect des dispositions d’ordre public 
relatives au démarchage à domicile doit entraîner la 
nullité de tout contrat de vente conclu par les parties ; 
qu’en l’espèce, après avoir constaté qu’aucune des dispo-
sitions du code de la consommation sur le démarchage 
à domicile n’avait été respectée dans le contrat de réser-
vation du 3 août 2006 et que l’acte authentique de vente 
dressé le 15 décembre 2006 n’était qu’une réitération 
notariée de la vente d’immeuble à construire, ce dont 

il résultait que ces formalités n’avaient pas davantage 
été respectées dans ce second contrat, l’arrêt attaqué ne 
pouvait refuser de prononcer la nullité, d’ordre public, 
de l’acte authentique du 15 décembre 2006 ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les 
articles L. 121-21 et suivants du code de la consomma-
tion dans leur rédaction applicable en la cause ;

2° que dans les ventes d’immeuble à construire le 
contrat de réservation et l’acte authentique de vente sont 
indissociables et la nullité du premier pour violation des 
règles du code de la consommation emporte nécessaire-
ment celle du second ; qu’il résultait de façon certaine de 
l’examen tant du contrat de réservation du 3 août 2006 
que de l’acte authentique de vente du 15 décembre 2006 
que le second était « le prolongement » du premier et 
devait donc subir le même sort ; qu’en affirmant que la 
nullité du contrat de réservation était sans incidence sur 
la validité de l’acte authentique de vente et que les pres-
criptions de l’article L. 271-1 du code de la construction 
et de l’habitation étaient applicables isolément au second 
pour en déduire que le délai de réflexion de sept jours 
prévu par le texte avait été respecté par l’acte authen-
tique, qui avait donc été valablement passé, la cour 
d’appel a violé les articles L. 261-15 et L. 271-1 du code 
de la construction et de l’habitation ;

Mais attendu qu’ayant rappelé que le contrat préli-
minaire de réservation, dont elle a prononcé la nullité, 
était facultatif, la cour d’appel en a exactement déduit 
que cette nullité était sans incidence sur la validité de 
l’acte de vente ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen du pourvoi principal :

Attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le 
premier moyen, le grief tiré d’une annulation par voie 
de conséquence est devenu sans portée ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-15.519.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Le 
Boursicot – Avocat général : M. Kapella – Avocats : 
SCP Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, SCP 
Lyon-Caen et Thiriez, Me Ricard, SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano, SCP Capron

No 55

EXPROPRIATION POUR CAUSE 
D’UTILITE PUBLIQUE

Procédure – Appel – Documents de l’appelant – 
Dépôt – Délai – Inobservation – Sanction – 
Caducité
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Justifie légalement sa décision la cour d’appel qui, rele-
vant que l’appelant n’a pas déposé les pièces produites 
au soutien de ses conclusions d’appel dans le délai 
de trois mois fixé par l’article R. 311-26 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, constate 
la caducité de la déclaration d’appel, sans avoir à re-
chercher l’existence ou la régularité de la signification 
du jugement (arrêt n° 1, pourvoi n° 16-11.078 ; arrêt 
n° 2, pourvoi n° 16-11.079).

27 avril 2017 Rejet

ARRÊT NO 1

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 
18 jan vier 2016), que, par ordonnance du 5 août 2008, 
le juge de l’expropriation du département du Pas-de-
Calais a prononcé le transfert de propriété de parcelles 
appartenant à M. Y… au profit de la société Territoires 
62 ; qu’après annulation par la juridiction administra-
tive de l’arrêté de cessibilité, M. Y… a saisi la juridic-
tion de l’expropriation pour faire constater la perte de 
base légale de l’ordonnance d’expropriation et obtenir 
la restitution des biens ou, à défaut, l’indemnisation de 
son préjudice ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la 
défense :

Attendu que, le pourvoi en cassation n’étant pas 
suspensif, une demande d’échelonnement du paie-
ment des condamnations n’est pas incompatible avec la 
volonté d’exercer une voie de recours, de sorte que la 
preuve de l’acquiescement allégué n’est pas rapportée ;

D’où il suit que le pourvoi est recevable ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la société Territoires 62 fait grief à l’arrêt 
de prononcer la caducité de son appel, alors, selon le 
moyen, que les dispositions de l’article R. 311-26 du code 
de l’expropriation, qui enferme le dépôt des mémoires 
et des pièces de l’appelant dans un délai de trois mois 
qui court de la déclaration d’appel, ne sont pas oppo-
sables aux appelants lorsque, le jugement n’ayant pas 
été signifié, le délai d’appel n’est pas expiré ; que la cour 
d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle y était invitée 
par les conclusions d’appel, si le jugement avait fait l’objet 
d’une signification régulière, a privé sa décision de base 
légale au regard des articles R. 311-24 et R. 311-26 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société Territoires 
62 avait interjeté appel le 27 février 2015 et n’avait 
déposé les pièces produites au soutien de son mémoire 
que les 11 août et 25 septembre 2015, soit après expira-
tion du délai de trois mois, la cour d’appel, qui n’avait 
pas à procéder à une recherche relative à une signifi-
cation du jugement que ses constatations rendaient 
inopérante, a légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

Rejet

ARRÊT NO 2

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 
18 janvier 2016), que, par ordonnance du 5 août 2008, 
le juge de l’expropriation du département du Pas-de-
Calais a prononcé le transfert de propriété de parcelles 
appartenant à M. Z… et Mme Y… au profit de la société 
Territoires 62 ; qu’après annulation par la juridic-
tion administrative de l’arrêté de cessibilité, M. Z… et 
Mme Y… ont saisi la juridiction de l’expropriation pour 
faire constater la perte de base légale de l’ordonnance 
d’expropriation et obtenir la restitution des biens ou, à 
défaut, l’indemnisation de leur préjudice ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la 
défense :

Attendu que, le pourvoi en cassation n’étant pas 
suspensif, une demande d’échelonnement du paie-
ment des condamnations n’est pas incompatible avec la 
volonté d’exercer une voie de recours, de sorte que la 
preuve de l’acquiescement allégué n’est pas rapportée ;

D’où il suit que le pourvoi est recevable ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la société Territoires 62 fait grief à l’arrêt 
de prononcer la caducité de son appel, alors, selon le 
moyen, que les dispositions de l’article R. 311-26 du code 
de l’expropriation, qui enferme le dépôt des mémoires 
et des pièces de l’appelant dans un délai de trois mois 
qui court de la déclaration d’appel, ne sont pas oppo-
sables aux appelants lorsque, le jugement n’ayant pas 
été signifié, le délai d’appel n’est pas expiré ; que la cour 
d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle y était invitée 
par les conclusions d’appel, si le jugement avait fait l’objet 
d’une signification régulière, a privé sa décision de base 
légale au regard des articles R. 311-24 et R. 311-26 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société Territoires 
62 avait interjeté appel le 27 février 2015 et n’avait 
déposé les pièces produites au soutien de son mémoire 
que les 11 août et 25 septembre 2015, soit après expira-
tion du délai de trois mois, la cour d’appel, qui n’avait 
pas à procéder à une recherche relative à une signifi-
cation du jugement que ses constatations rendaient 
inopérante, a légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

Arrêt no 1

No 16-11.078.

Arrêt no 2

No 16-11.079.
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Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Djikpa – 
Avocats : SCP Piwnica et Molinié, Me Le Prado

Sur la sanction, avant l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2014‑1345 du 6 novembre 2014, du 
dépôt tardif de ses documents par l’appelant, à rap‑
procher :
3e Civ., 5 mars 2014, pourvoi n° 12-28.578, Bull. 2014, 

III, n° 30 (rejet), et l’arrêt cité.

No 56

PROPRIETE
Accession – Présomption – Preuve contraire – 

Prescription

L’article 546 du code civil instaure, en faveur de celui qui 
l’invoque, une présomption de propriété par accession 
qui peut être renversée par la preuve contraire résult-
ant de la prescription.

27 avril 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

vu l’article 546 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 
15 octobre 2015), que M. Y…, propriétaire d’un 
moulin, a assigné le GFA de la Ronce (le GFA), proprié-
taire de parcelles sur lesquelles sont situés le bief 
amont et les ouvrages accessoires au moulin, ainsi que 
l’EARL de la Grande Ronce, locataire de ces parcelles, 
en revendication de la propriété de l’entier canal, des 
francs-bords et des vannages et en interdiction de faire 
obstacle à son passage sur les francs-bords du bief pour 
l’entretenir ; que le GFA s’est opposé à ces demandes et 
a revendiqué la propriété de ces ouvrages par prescrip-
tion ;

Attendu que, pour dire que le bief amont, le vannage 
de décharge, les francs-bords des biefs amont et aval du 
moulin sont la propriété de M. Y…, l’arrêt retient que 
le principe selon lequel « l’accessoire suit le principal » 
s’oppose à ce qu’une prescription acquisitive fasse échec 
à ce droit d’accession, sous peine de rompre l’unité que 
la loi a voulu préserver ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 546 du code 
civil instaure, en faveur de celui qui l’invoque, une 
présomption de propriété par accession qui peut être 
renversée par la preuve contraire résultant de la pres-
cription, la cour d’appel a violé ce texte ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en qu’il a dit 
que le bief amont, le vannage de décharge, les francs 
abords des biefs amont et aval du moulin de […], situés 

sur les parcelles cadastrées communes de […] section 
C […] et […] et commune de […] section […] et […], 
sont la propriété de M. Jacques Y… et rejeté les autres 
demandes, l’arrêt rendu le 15 octobre 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

No 16-10.753.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Meano – 
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe – Avocats : SCP 
Garreau, Bauer-violas et Feschotte-Desbois

Sur le renversement de la présomption de 
l’article 546 du code civil par la preuve contraire 
résultant de la prescription, à rapprocher :
1re Civ., 5 avril 1960, pourvoi n° 58-11.777, Bull. 1960, 

I, n° 200 (rejet).

Sur le renversement de la présomption de 
l’article 552 du code civil par la preuve contraire 
résultant de la prescription, à rapprocher :
3e Civ., 13 mai 2015, pourvoi n° 13-27.342, Bull. 2015, 

III, n° 44 (rejet), et l’arrêt cité.

No 57

SERVITUDE
Servitudes diverses – Plantations – Elagage – 

Droit imprescriptible – Restriction – Exclusion – 
Cas – Parcelle située dans une zone soumise à 
une déclaration préalable des coupes et abattag-
es d’arbres – Caractère nuisible de l’élagage pour 
la conservation des arbres – Défaut

Ayant énoncé à bon droit que le droit de faire couper les 
branches des arbres, arbustes ou arbrisseaux en ap-
plication de l’article 673 du code civil est imprescripti-
ble et n’emporte pas obligation de les détruire, la cour 
d’appel, qui relève que la parcelle où sont implantés les 
arbres objet du litige est située dans une zone soumise, 
par le code de l’urbanisme, à une déclaration préalable 
des coupes et abattages d’arbres et retient souveraine-
ment qu’il n’est pas établi que l’élagage soit nuisible à la 
conservation de ces arbres, en déduit justement que la 
demande d’élagage doit être accueillie.

27 avril 2017 Rejet

Donne acte à M. et Mme Y… du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 
12 novembre 2013 par la cour d’appel de versailles ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (versailles, 
19 janvier 2016), que, se plaignant du débordement 
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d’arbres sur son fonds, M. Z… a assigné M. et Mme Y…, 
ses voisins, en élagage de leur haie sur le fondement de 
l’article 673 du code civil ; que ceux-ci se sont opposés 
à la demande au motif que leur propriété est située 
dans une zone d’espaces boisés classés, soumise à l’ar-
ticle L. 130-1, devenu L. 113-1, L. 113-2 et R. 421-23 du 
code de l’urbanisme ;

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de les 
condamner à procéder à l’élagage des branches des 
arbres, arbustes et arbrisseaux plantés sur leur terrain 
qui avancent sur le fonds de M. Z…, alors, selon le 
moyen :

1° que, dans tout espace boisé classé, les coupes et 
abattages d’arbres, de haies ou de réseaux de haies sont 
soumis à déclaration préalable et à autorisation ; que 
les opérations d’élagage sollicitées en application de l’ar-
ticle 673 du code civil, qui comportent nécessairement 
la coupe d’arbres, sont donc soumises à déclaration et à 
autorisation préalables lorsqu’elles sont réalisées dans 
un tel espace ; qu’en retenant, pour condamner les époux 
Y… à élaguer les branches, arbres, arbustes et arbris-
seaux plantés sur leur terrain avançant sur le fonds de 
M. Z…, qu’aucune autorisation ou déclaration préa-
lable n’était nécessaire pour ces opérations portant sur 
des arbres appartenant à un espace boisé classé, dès lors 
que ce simple élagage, n’emportant ni arrachage ni réduc-
tion des plantations, n’entraînerait pas la destruction des 
arbres et ne serait pas nuisible à leur conservation, la 
cour d’appel a statué par des motifs inopérants et violé les 
articles L. 130-1 du code de l’urbanisme et 673 du code 
civil ;

2° que le droit imprescriptible, prévu à l’article 673 
du code civil, de couper ou de faire couper les branches 

des arbres, arbustes et arbrisseaux voisins avançant sur 
sa propriété, n’est pas d’ordre public ; qu’il ne saurait 
permettre d’élaguer, sans les autorisations et déclarations 
préalables exigées par l’article L. 130-1 du code de l’urba-
nisme, des arbres appartenant à un espace boisé classé ; 
qu’en retenant, pour condamner les époux Y… à élaguer 
les branches, arbres, arbustes et arbrisseaux plantés sur 
leur terrain avançant sur le fonds de M. Z…, qu’aucune 
autorisation ou déclaration préalable n’était nécessaire 
pour ces opérations portant sur des arbres appartenant 
à un espace boisé classé, dès lors que l’article 673 du code 
civil affirmait un droit imprescriptible s’imposant à tous, 
la cour d’appel a violé les articles L. 130-1 du code de 
l’urbanisme et 673 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant énoncé à bon droit que le droit 
de faire couper les branches des arbres, arbustes ou 
arbrisseaux est imprescriptible, relevé que la parcelle 
de M. et Mme Y… était située dans une zone soumise, 
par le code de l’urbanisme, à une déclaration préalable 
des coupes et abattages d’arbres et retenu exactement 
qu’une demande d’élagage n’emportait pas obligation 
de les détruire et souverainement qu’il n’était pas établi 
que l’élagage soit nuisible à la conservation des arbres 
objet du litige, la cour d’appel en a justement déduit que 
la demande d’élagage devait être accueillie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-13.953.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Meano – 
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe – Avocats : Me 
Le Prado, SCP Hémery et Thomas-Raquin
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No 51

CESSION DE CREANCE
Cession de créance professionnelle – Cession-

naire – Conflit avec un sous-traitant – Cession 
de créance par l’entrepreneur – Sous-traitance 
internationale – Article 13-1 de la loi du 
31 décembre 1975 – Application immédiate – 
Conditions – Existence d’un lien de rattache-
ment de l’opération avec la France (non) – Ap-
plications diverses

L’application immédiate de la loi n° 75-1334 du 
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, reven-
diquée par le sous-traitant étranger demandant à 
bénéficier de la même protection que le sous-traitant 
français, suppose que soit caractérisée l’existence d’un 
lien de rattachement de l’opération avec la France au 
regard de l’objectif de protection des sous-traitants 
poursuivi par l’article 13-1 de cette loi.

Dans le cas où un entrepreneur principal, français 
et établi en France, a conclu avec une société italienne 
un contrat de sous-traitance soumis contractuellement 
à la loi suisse, portant sur la fabrication de matériels 
destinés à être installés en Italie, pays où est établi le 
maître de l’ouvrage, de nationalité également italienne, 
puis a cédé à une banque française les créances qu’il 
détenait sur ce dernier, une cour d’appel a pu retenir 
qu’un tel lien de rattachement avec la France ne résulte 
ni de la circonstance que le recours à un sous-traitant 
italien ait permis à l’entrepreneur principal français de 
remplir ses obligations et de recevoir en contrepartie 
le paiement de ses factures, ni du fait que le finance-
ment de cette société soit assuré par des banques fran-
çaises, et qu’en l’absence de tout autre critère de rat-
tachement à la France qui soit en lien avec l’objectif 
poursuivi de protection du sous-traitant, tels que le 
lieu d’établissement de celui-ci, mais également le lieu 
d’exécution de la prestation ou la destination finale 
des produits sous-traités, lesquels sont tous rattachés 
à l’Italie, la condition du lien de rattachement à la 
France, exigée pour faire, conformément à l’article 7 de 
la Convention de Rome du 19 juin 1980, une applica-
tion immédiate à l’opération litigieuse des dispositions 
de l’article 13-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décem-

bre 1975, et, pour les mêmes motifs, de l’article 12 de 
la même loi, n’est pas remplie.

20 avril 2017 Rejet

Donne acte à la société Urmet du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. Y…, en 
sa qualité de liquidateur judiciaire de la société CS 
Telecom ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières 
branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 
19 décembre 2014), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 
27 avril 2011, pourvoi n° 09-13.524) que la société de 
droit italien Telecom Italia a, par un contrat conclu à 
Rome le 30 juillet 1999, commandé du matériel de 
télécommunication à la société de droit français CS 
Telecom ; que, le 15 septembre 1999, la société Crédit 
lyonnais (le Crédit lyonnais), agissant en qualité de 
chef de file d’un groupement bancaire, a consenti à la 
société CS Télécom une ouverture de crédit, en garantie 
de laquelle cette société s’est engagée à lui céder, dans 
les formes et conditions prévues par la loi n° 81-1 
du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises, 
les créances qu’elle détenait sur sa clientèle ; que, le 
4 avril 2000, la société CS Télécom a conclu avec une 
autre société de droit italien, la société Urmet, une 
convention dite de sous-traitance pour la fabrication 
du matériel commandé, qui stipulait que "la conclusion 
et l’interprétation du présent contrat seront soumis 
au droit suisse" ; que, le 30 janvier 2001, le Crédit 
lyonnais, en sa qualité de chef de file du groupement 
bancaire, a consenti à la société CS Telecom un second 
concours, sous forme de mobilisation de créances nées 
à l’export sur la société Telecom Italia, par bordereaux 
Dailly, réglés en partie ; que le matériel commandé 
ayant été fabriqué et livré, la société CS Telecom, qui 
ne s’était pas acquittée du prix, a, le 9 avril 2001, auto-
risé la société Urmet à se faire payer directement par la 
société Telecom Italia ; que, le 30 avril 2001, le Crédit 
lyonnais, toujours en sa qualité de chef de file du grou-
pement bancaire, a notifié à la société Telecom Italia la 
cession de créances que lui avait consentie la société CS 
Telecom ; que cette dernière ayant été mise en redres-
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sement judiciaire le 2 mai 2001, la société Urmet et le 
Crédit lyonnais ont déclaré leurs créances respectives ; 
que la société Urmet a assigné les sociétés Telecom 
Italia et CS Telecom, les organes de la procédure collec-
tive de cette dernière, ainsi que le Crédit lyonnais, aux 
fins de voir dire que la société Telecom Italia devait 
s’acquitter directement entre ses mains des factures 
résultant du contrat du 4 avril 2000 et que les cessions 
de créance que la société CS Telecom avait consenties 
aux banques lui étaient inopposables ;

Attendu que la société Urmet fait grief à l’arrêt 
de condamner la société Telecom Italia à payer au 
Crédit lyonnais, en sa qualité de chef de file du grou-
pement bancaire, la somme de 4 103 180,50 euros 
correspondant au total des cessions de créances pour 
3 479 228 euros, majoré des intérêts au taux légal à 
compter du 30 avril 2001, dans la limite de la somme 
dont la société Telecom Italia s’était reconnue débitrice, 
soit la somme de 4 103 180,50 euros, alors, selon le 
moyen :

1° que la localisation en France de l’établissement 
principal de l’entrepreneur principal, ayant conclu un 
contrat de sous-traitance industrielle, et de celui des 
organismes auxquels il a cédé certaines de ses créances 
constitue un lieu de rattachement justifiant l’application 
de la loi de police du 31 décembre 1975, en ses disposi-
tions relatives qui limitent la faculté pour l’entrepreneur 
principal de céder ou nantir des créances du marché ou 
du contrat passé avec le maître de l’ouvrage, destinées à 
protéger le droit du sous-traitant à obtenir directement 
le paiement des travaux qu’il a réalisés auprès du maître 
de l’ouvrage, en lui rendant inopposables les cessions 
consenties en méconnaissance de ses droits ; qu’en rete-
nant néanmoins que ni la localisation du siège social de 
la société CS Telecom, entrepreneur principal, ni le fait 
que son financement soit assuré par des banques fran-
çaises, ne suffisaient à caractériser un lien de rattachant 
à la France justifiant l’application de l’article 13-1 de 
la loi du 31 décembre 1975 comme une loi de police, pour 
en déduire que la société Urmet, sous-traitante, pouvait 
se voir opposer les cessions de créances consenties par l’en-
trepreneur principal aux banques françaises en mécon-
naissance des dispositions de cette loi, la cour d’appel 
a violé l’article 13-1 de la loi du 31 décembre 1975, 
ensemble les articles 3 du code civil et 7 de la Convention 
de Rome du 19 juin 1980 ;

2° que la localisation en France de l’établissement prin-
cipal de l’entrepreneur principal, ayant conclu un contrat 
de sous-traitance industrielle, constitue un lieu de ratta-
chement à la France justifiant l’application de la loi de 
police du 31 décembre 1975, en ses dispositions consa-
crant le droit du sous-traitant d’obtenir directement le 
paiement des travaux qu’il a réalisés auprès du maître de 
l’ouvrage, si l’entrepreneur principal est défaillant ; qu’en 
retenant néanmoins que ni la localisation du siège social 
de la société CS Telecom, entrepreneur principal, ni le fait 
que son financement soit assuré par des banques fran-
çaises, ne suffisaient à caractériser un lien de rattachant 

à la France justifiant l’application de l’article 12 de la loi 
du 31 décembre 1975 comme une loi de police, pour en 
déduire que la société Urmet, sous-traitante, ne pouvait 
se prévaloir du bénéfice de l’action directe, la cour 
d’appel a violé l’article 12 de la loi du 31 décembre 1975, 
ensemble les articles 3 du code civil et 7 de la Convention 
de Rome du 19 juin 1980 ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé que 
l’application de la loi française du 31 décembre 1975 à 
la situation litigieuse suppose de caractériser l’existence 
d’un lien de rattachement de l’opération avec la France 
au regard de l’objectif de protection des sous-traitants 
poursuivi par l’article 13-1 et qu’à cette condition, le 
sous-traitant étranger ayant contracté avec une société 
française bénéficie de la même protection que le sous-
traitant français, l’arrêt retient que ni la circonstance 
que le recours à la société Urmet ait permis à la société 
de droit français CS Telecom, dont le siège social est 
situé à Paris, de remplir ses obligations et de recevoir en 
contrepartie le paiement de ses factures, ni le fait que le 
financement de cette société soit assuré par des banques 
françaises ne suffisent à caractériser l’existence d’un tel 
lien dès lors que le financement de l’entrepreneur prin-
cipal et la satisfaction de ses objectifs économiques ne 
répondent pas au but de cet article ; qu’il retient encore 
que la situation, sur le territoire français, du siège social 
de l’entreprise principale, ne constitue pas un critère 
suffisant ; qu’il retient enfin que l’Italie est, au premier 
chef, le pays bénéficiaire économique de l’opération de 
sous-traitance, les terminaux ayant été fabriqués sur le 
territoire italien par les ingénieurs d’Urmet et installés 
sur les réseaux italiens de la société Telecom Italia ; que, 
de ces énonciations, constatations et appréciations, la 
cour d’appel a pu déduire qu’en l’absence de tout autre 
critère de rattachement à la France qui soit en lien avec 
l’objectif poursuivi, tels que le lieu d’établissement du 
sous-traitant, mais également le lieu d’exécution de 
la prestation ou la destination finale des produits sous 
traités, lesquels sont tous rattachés à l’Italie, la condi-
tion du lien de rattachement à la France, exigée pour 
faire, conformément à l’article 7 de la Convention de 
Rome du 19 juin 1980, une application immédiate à 
l’opération litigieuse des dispositions de l’article 13-1 
de la loi du 31 décembre 1975, et, pour les mêmes 
motifs, de l’article 12 de la même loi, n’est pas remplie ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, pris en sa troi-
sième branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-16.922.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : M. Guérin – 
Avocat général : Mme Guinamant – Avocats : SCP Boré 
et Salve de Bruneton, SCP Matuchansky, Poupot et 
valdelièvre
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A rapprocher :
Com., 27 avril 2011, pourvoi n° 09-13.524, Bull. 2011, 

Iv, n° 60 (cassation).

En matière immobilière, à rapprocher :
Ch. mixte, 30 novembre 2007, pourvoi n° 06-14.006, 

Bull. 2007, Ch. mixte, n° 12 (cassation).

No 52

CESSION DE CREANCE
Retrait litigieux – Conditions – Contestation sur 

le fond du droit – Définition – Droit litigieux

Selon l’article 1700 du code civil, le retrait litigieux, ins-
titution dont le caractère exceptionnel impose une 
interprétation stricte, ne peut être exercé que si, anté-
rieurement à la cession, un procès a été engagé sur le 
bien-fondé du droit cédé et qu’au cours de l’instance, 
celui qui entend exercer le retrait a, en qualité de 
défendeur, contesté ce droit au fond.

Viole ce texte la cour d’appel qui retient que la cré-
ance invoquée contre le débiteur cédé est un droit li-
tigieux, alors que, selon ses propres constatations, le 
droit cédé n’avait fait l’objet, dans le cadre de l’instance 
en paiement engagée contre le débiteur cédé et sa cau-
tion, d’aucune contestation sur le fond antérieurement 
à la cession, peu important qu’une telle contestation ait 
été émise préalablement à l’introduction de l’action en 
justice.

20 avril 2017 Cassation partielle

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

vu l’article 1700 du code civil ;

Attendu que le retrait litigieux, institution dont le 
caractère exceptionnel impose une interprétation 
stricte, ne peut être exercé que si, antérieurement à la 
cession, un procès a été engagé sur le bien-fondé du 
droit cédé et qu’au cours de l’instance, celui qui entend 
exercer le retrait a, en qualité de défendeur, contesté ce 
droit au fond ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après 
cassation (chambre commerciale, financière et écono-
mique, 31 janvier 2012, pourvoi n° 10-20.972), que 
par acte du 30 juillet 1987, la caisse régionale de crédit 
agricole mutuel de la Martinique (la Caisse) a consenti 
à M. et Mme Y… deux prêts garantis par l’engagement 
de caution de la Mutuelle générale des personnels du 
ministère de l’agriculture et des organismes rattachés, 
aux droits de laquelle vient la mutuelle Harmonie 
fonction publique (la mutuelle) ; que les débiteurs 
principaux s’étant montrés défaillants, la Caisse, le 
16 septembre 1998, les a assignés en paiement ainsi que 

la caution ; que le 19 février 1999, la Caisse a cédé à la 
société Kappa, devenue Madinina créances (la société 
Madinina), un portefeuille de créances incluant celle 
née des prêts consentis à M. et Mme Y… ; que, pour s’op-
poser à la demande reconventionnelle de la mutuelle 
fondée sur la faute qu’aurait commise la société 
Madinina en refusant de lui communiquer l’acte de 
cession et en l’empêchant ainsi d’exercer son droit au 
retrait litigieux, cette société a soutenu, notamment, 
que la créance cédée n’était pas litigieuse à la date de 
la cession ;

Attendu que pour dire que les conditions du retrait 
litigieux étaient remplies, que la société Madinina 
créances avait commis une faute en privant la mutuelle, 
contrainte de lui régler la somme de 123 647,81 euros, 
de la chance d’effectuer son droit de retrait litigieux en 
s’opposant à la communication de l’acte de cession de 
créances permettant de vérifier que le prix de la créance 
litigieuse pouvait être individualisé, et la condamner, 
en conséquence, à payer à la mutuelle la somme de 
108 279,05 euros en réparation de son préjudice, 
l’arrêt, après avoir constaté que la mutuelle, à la suite 
de plusieurs mises en demeure de payer le solde des 
prêts impayés, avait, par des lettres d’avril et juillet 1995 
puis du 10 juillet 1998, manifesté sa contestation en 
soutenant, d’une part, que son consentement à l’acte 
de cautionnement avait été vicié par les fausses décla-
rations de M. et Mme Y… et, d’autre part, que le défaut 
de diligence et de sérieux de l’analyse effectuée par les 
services de la Caisse lors de la constitution du dossier 
était constitutif de dol, a retenu que, si la mutuelle n’avait 
formalisé que par conclusions en date du 6 mai 1999 sa 
contestation à l’action en paiement de la Caisse, il n’en 
demeure pas moins que l’assignation en paiement qui 
lui a été délivrée le 16 septembre 1998 faisait suite à sa 
contestation et qu’à la date du 19 février 1999 à laquelle 
la cession est intervenue, il existait un litige qui oppo-
sait, sur le fond du droit, le créancier à la caution défen-
deresse et qui était pendant devant le tribunal mixte de 
commerce de Pointe-à-Pitre ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres 
constatations, la créance cédée n’avait fait l’objet, dans 
le cadre de l’instance engagée par la Caisse à l’encontre 
des débiteurs principaux et de leur caution, d’aucune 
contestation sur le fond antérieurement à la cession, 
ce dont il résulte que les conditions du retrait litigieux 
n’étaient pas réunies et que la mutuelle n’avait donc pas 
été privée de la possibilité de l’exercer, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare 
recevable l’intervention volontaire de la mutuelle 
Harmonie fonction publique (HFP) venant aux droits 
de la mutuelle SMAR qu’elle a absorbée et en ce qu’il 
confirme le jugement prononcé le 29 avril 2003 par 
le tribunal de grande instance de Fort-de-France sur 
les condamnations solidaires des époux Y… et de 
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la mutuelle SMAR, l’arrêt rendu le 27 février 2015, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ; 
remet, en conséquence, sur les autres points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Cayenne.

No 15-24.131.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : M. Guérin – 
Avocats : SCP Waquet, Farge et Hazan, SCP Garreau, 
Bauer-violas et Feschotte-Desbois

Dans le même sens que :
1re Civ., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-23.401, Bull. 

2015, I, 275 (2) (cassation partielle).

A rapprocher :
Com., 13 novembre 2007, pourvoi n° 06-14.503, Bull. 

2007, Iv, n° 238 (rejet).

No 53

EFFET DE COMMERCE
Billet à ordre – Aval – Effets – Rapports entre le 

donneur d’aval et le porteur – Exceptions oppo-
sables – Manquement au devoir d’information 
(non)

L’aval, en ce qu’il garantit le paiement d’un titre dont 
la régularité n’est pas discutée, constitue un engage-
ment cambiaire gouverné par les règles propres du 
droit du change, de sorte que l’avaliste n’est pas fondé 
à rechercher la responsabilité de la banque, bénéfi-
ciaire du billet à ordre, pour manquement à un devoir 
d’information.

20 avril 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 
18 décembre 2014), que le 6 février 2011, la société 
HSBC France (la banque) a consenti un crédit de tréso-
rerie de 450 000 euros, matérialisé par l’établissement 
d’un billet à ordre, à la société Techsolis (la société), 
dont M. Y… (l’avaliste) était gérant et sur lequel il a 
porté son aval ; que le 25 février 2011, l’avaliste a cédé 
ses parts à son associé ; qu’à la suite de la défaillance de 
la société, la banque a assigné l’avaliste en paiement ;

Attendu que l’avaliste fait grief à l’arrêt de le 
condamner à payer à la banque la somme de 
338 069,97 euros, de rejeter sa demande de délais de 
paiement et de dire que les intérêts courront à compter 
du 31 mars 2011 alors, selon le moyen :

1° que l’avaliste faisait valoir que la banque avait 
manqué à son devoir d’information pour ne pas lui avoir 

indiqué les conséquences de l’aval d’un billet à ordre par 
rapport à celles d’une caution ; qu’en retenant que sa 
qualité d’avaliste ne lui permet pas de se prévaloir d’un 
tel défaut, quand aval et cautionnement étant de même 
nature, les mesures protectrices accordées à la caution 
doivent bénéficier au donneur d’aval, la cour d’appel a 
violé l’article 1147 du code civil ;

2° que l’avaliste faisait valoir que la banque avait 
manqué à son devoir d’information pour ne pas lui avoir 
indiqué les conséquences de l’aval d’un billet à ordre par 
rapport à celles d’une caution ; qu’en retenant que sa 
qualité d’avaliste ne lui permet pas de se prévaloir d’un 
tel défaut, sa qualité de souscripteur en tant que gérant 
de la société ne lui permet pas plus, qu’en effet il détient 
les informations nécessaires à ce titre et a une parfaite 
connaissance des capacités, notamment financières, de 
son entreprise, qu’il explique même dans son courrier 
précité versé au débat, que c’est pour faire face à la période 
difficile que traversait la société qu’il a souscrit ce crédit 
de trésorerie auprès de la banque, que sa qualité de gérant 
depuis plusieurs années de la société conduit à le consi-
dérer comme emprunteur expérimenté et à décharger la 
banque d’un devoir d’information, la cour d’appel qui ne 
s’est pas prononcée sur le moyen dont elle était saisie a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3° que l’avaliste faisait valoir qu’il appartenait à la 
banque lorsqu’une société est cogérée d’indiquer à l’en-
semble des cogérants la nature et la portée des engage-
ments pris par les autres parce qu’il est inimaginable 
que seul l’un d’entre eux puisse assumer exclusivement 
les risques de l’insolvabilité de la personne cautionnée 
sauf à en avoir été informé spécifiquement ; qu’en rete-
nant qu’outre que sa qualité d’avaliste ne lui permet pas 
de se prévaloir d’un tel défaut, sa qualité de souscripteur 
en tant que gérant de la société ne lui permet pas plus, 
qu’en effet il détient les informations nécessaires à ce titre 
et a une parfaite connaissance des capacités, notamment 
financières, de son entreprise, qu’il explique même dans 
son courrier précité versé au débat, que c’est pour faire face 
à la période difficile que traversait la société qu’il a souscrit 
ce crédit de trésorerie auprès de la banque, que sa qualité 
de gérant depuis plusieurs années de la société conduit à le 
considérer comme emprunteur expérimenté et à décharger 
la banque d’un devoir d’information la cour d’appel qui ne 
s’est pas prononcée sur le moyen dont elle était saisie a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’aval, en ce qu’il garantit le paie-
ment d’un titre dont la régularité n’est pas discutée, 
constitue un engagement cambiaire gouverné par les 
règles propres du droit du change, de sorte que l’ava-
liste n’est pas fondé à rechercher la responsabilité de 
la banque , bénéficiaire du billet à ordre, pour manque-
ment à un devoir d’information ; que le moyen, qui 
postule le contraire, n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-14.812.



75

QUATRIÈME PARTIE CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : Mme Robert-
Nicoud – Avocat général : Mme Guinamant – Avocats : 
SCP Bouzidi et Bouhanna, SCP Matuchansky, Pou-
pot et valdelièvre

Sur la recherche de responsabilité de la banque 
pour manquement au devoir de mise en garde, à rap‑
procher :
Com., 30 octobre 2012, pourvoi n° 11-23.519, Bull. 

2012, Iv, n° 195 (rejet).

No 54

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – vérification et 
admission des créances – Contestation d’une 
créance – Procédure – Audience – Défaut de 
comparution du créancier déclarant – Caducité 
de la citation (non)

Le défaut de comparution du créancier déclarant à 
l’audience du juge-commissaire, saisi par le manda-
taire judiciaire de la contestation de sa créance, n’est 
pas sanctionné par la caducité de la citation prévue 
par l’article 468 du code de procédure civile, dès lors 
que le créancier du débiteur en redressement judiciaire 
n’a aucune diligence à accomplir une fois effectuée sa 
déclaration de créance, les opérations de vérification 
des créances incombant au mandataire judiciaire, 
agis sant comme représentant des créanciers, et que la 
direction de la procédure de contestation de créance lui 
échappe.

20 avril 2017 Cassation

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par les 
institutions de retraite complémentaire, Malakoff 
Mederic retraite Agirc et Malakoff Mederic retraite 
Arrco, que sur le pourvoi incident relevé par la SELARL 
A… et associés, en qualité de liquidateur de la société 
Café du rocher ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, 
le 22 juillet 2013, la société Café du rocher (la société 
Café) a été mise en redressement judiciaire, la SELARL 
A… et associés (la société A…) étant désignée manda-
taire judiciaire ; que, le 23 septembre 2013, Malakoff 
Mederic retraite Arrco, institution de retraite complé-
mentaire (la caisse), a déclaré diverses créances privi-
légiées à concurrence de 13 112 euros ; que le manda-
taire judiciaire ayant contesté cette déclaration, la caisse 
l’a rectifiée, le 3 avril 2014, en réduisant le montant de 
ses créances à la somme de 7 893,40 euros ; que, par 
des ordonnances du 15 mai 2014, le juge-commissaire, 
constatant le défaut de comparution ou de représenta-
tion du créancier déclarant à l’audience, a prononcé la 

"caducité de l’instance" ; que la caisse a formé appel de 
l’une de ces décisions ; que, le 30 juin 2014, le redres-
sement judiciaire de la société Café a été converti en 
liquidation judiciaire, la société A… étant désignée 
liquidateur ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses 
deuxième et troisième branches :

vu l’article 468 du code de procédure civile ;

Attendu que les créanciers du débiteur en redres-
sement judiciaire n’ayant aucune diligence à accom-
plir une fois effectuées leurs déclarations de créances, 
les opérations de vérification des créances incombant 
au mandataire judiciaire, agissant comme représen-
tant des créanciers, et la direction de la procédure de 
contestation de créance leur échappant, la caducité de 
la citation prévue par ce texte n’est pas applicable en 
cas de défaut de comparution du créancier déclarant à 
l’audience du juge-commissaire, saisi par le mandataire 
judiciaire de la contestation de sa créance ;

Attendu que pour prononcer la caducité de la décla-
ration de créance de la caisse, l’arrêt, après avoir énoncé 
que l’article 468 du code de procédure civile a vocation 
à s’appliquer dans le cadre de la procédure de vérifi-
cation de créances dans la mesure où le juge-commis-
saire est une juridiction à part entière et où les parties 
demanderesses et défenderesses doivent être présentes 
ou représentées à l’audience, retient qu’en raison de 
l’absence des caisses lors de cette audience, le juge-
commissaire saisi de leur contestation était en droit 
de constater, en application de ce texte, la caducité de 
la citation ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et sur le pourvoi incident :

Attendu que, par suite de la cassation prononcée sur 
le pourvoi principal, le pourvoi incident, formé par la 
société A…, ès qualités, est devenu sans objet ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
dernier grief du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

Et, sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 octobre 2014, entre les parties, par 
la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Agen.

No 15-18.598.

Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonc-
tion de président) – Rapporteur : Mme Bélaval – Avo-
cats : SCP Boutet et Hourdeaux, SCP Masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray
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No 55

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Sauvegarde – Détermination du patrimoine – vé-
rification et admission des créances – Rejet de 
la créance déclarée – Décision du juge-commis-
saire – Appel – Créancier – Intimé – Adminis-
trateur judiciaire (non)

Lorsque le débiteur est soumis à une procédure de sauve-
garde, l’administrateur judiciaire n’a pas à être intimé 
sur l’appel d’un créancier contestant le rejet de la cré-
ance qu’il a déclarée.

Viole en conséquence les articles L. 622-1, I et II, 
L. 622-3, alinéa 1, et L. 624-3 du code de commerce, 
et l’article 547 du code de procédure civile, la cour 
d’appel qui, pour déclarer irrecevable le recours formé 
par un créancier contre l’ordonnance rejetant sa cré-
ance, relève qu’en lui adjoignant un administrateur 
judiciaire avec mission d’assistance, le jugement 
d’ouverture a limité les pouvoirs du débiteur, de sorte 
que ce dernier ne peut être intimé seul, puis constate 
que l’administrateur judiciaire n’a pas été appelé dans 
l’instance d’appel et que cette situation donnant lieu à 
fin de non-recevoir n’a pas été régularisée avant que la 
cour d’appel ne statue.

20 avril 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu les articles L. 622-1 I et II, L. 622-3, alinéa 1, et 
L. 624-3 du code de commerce, et l’article 547 du code 
de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 
9 décembre 2013, la société Le Moulis a fait l’objet 
d’une procédure de sauvegarde, un administrateur 
étant désigné avec mission d’assistance pour les actes 
de gestion ; que la société Matocq a déclaré une créance 
qui a été contestée par le mandataire, puis a formé un 
recours contre l’ordonnance du juge-commissaire ayant 
rejeté sa créance, en appelant la société débitrice et le 
mandataire judiciaire ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable le recours 
formé par la société Matocq, l’arrêt, après avoir relevé 
que le jugement d’ouverture a limité les pouvoirs du 
débiteur en lui adjoignant un administrateur judiciaire 
avec mission d’assistance, ce dont il déduit que, dans 
le cadre du recours formé par un créancier contre une 
ordonnance rejetant sa créance, le débiteur qui s’est 
vu désigner un tel administrateur ne peut être intimé 
seul, constate que l’administrateur judiciaire n’a pas été 
appelé dans l’instance d’appel ; que retenant ensuite que 
la situation donnant lieu à fin de non-recevoir n’a pas 
été régularisée avant que la cour ne statue, il en conclut 
qu’il y a lieu de déclarer cet appel irrecevable ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’administrateur judi-
ciaire n’a pas, quand le débiteur est soumis à une procé-
dure de sauvegarde, à être intimé sur l’appel d’un créan-
cier contestant le rejet de la créance qu’il a déclarée, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 octobre 2014, entre les parties, par 
la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Agen ;.

No 15-18.182.

Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonc-
tion de président) – Rapporteur : Mme Barbot – Avo-
cat général : Mme Guinamant – Avocats : Me Blondel, 
SCP Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray

No 56

CONCURRENCE
Transparence et pratiques restrictives – Sanctions 

des pratiques restrictives – Procédure – Juri-
dictions désignées par le code de commerce – 
Compétence exclusive – Litige – Recours – Cour 
d’appel compétente – Détermination

Il résulte des articles L. 442-6, III, D. 442-3 du code de 
commerce et R. 311-3 du code de l’organisation judi-
ciaire que le pouvoir juridictionnel exclusif dont dis-
pose la cour d’appel de Paris pour connaître des liti-
ges relatifs à l’application de l’article L. 442-6 du code 
de commerce est limité aux recours contre les déci-
sions rendues par les juridictions désignées à l’article 
D. 442-3 du code de commerce, les recours formés 
contre les décisions rendues par des juridictions non 
spécialement désignées, y compris dans l’hypothèse où 
celles-ci ont à tort, statué sur de tels litiges, relevant des 
cours d’appel dans le ressort desquelles ces juridictions 
sont situées.

Viole, dès lors, ces dispositions, la cour d’appel qui 
déclare un contredit irrecevable alors que celui-ci, 
formé contre une décision rendue par une juridiction 
non spécialisée située dans son ressort, était recevable 
et qu’il lui appartenait de constater le défaut de pou-
voir juridictionnel de cette juridiction pour statuer sur 
les demandes fondées sur l’article L. 442-6 du code de 
commerce.

26 avril 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu les articles L. 442-6 III et D. 442-3 du code de 
commerce et R. 311-3 du code de l’organisation judi-
ciaire ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Afid 
Consulting Group (la société Afid) réalisait, depuis 
2004, des audits externes pour la société Centrale 
d’approvisionnement des Landes (la SCA Landes) ; 
que reprochant à cette dernière une rupture fautive et 
brutale de leur relation commerciale, la société Afid l’a 
assignée, sur le fondement des articles 1134 et 1147 du 
code civil et L. 442-6, I, 5°, du code de commerce, devant 
le tribunal de commerce de Pontoise, désigné par une 
clause attributive de juridiction ; que la SCA Landes a 
soulevé l’irrecevabilité des demandes de la société Afid 
portées devant une juridiction dépourvue du pouvoir 
juridictionnel de statuer sur un litige relatif à l’applica-
tion de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ; 
que le tribunal s’étant déclaré incompétent au profit du 
tribunal de commerce de Paris, la SCA Landes a formé 
un contredit ;

Attendu que pour déclarer le contredit irrecevable, 
l’arrêt, après avoir rappelé que seules les juridic-
tions visées à l’article D. 442-3 du code de commerce, 
à l’exclusion de toute autre, peuvent connaître des 
pratiques restrictives de concurrence mentionnées 
à l’article L. 442-6 de ce code, retient qu’en tout état 
de cause, quelle que soit la juridiction ayant statué en 
première instance, toute autre cour d’appel que celle de 
Paris est désinvestie du pouvoir de statuer sur les appels 
ou contredits formés contre les décisions rendues dans 
les litiges relatifs à l’application de cet article et doit 
relever d’office la fin de non-recevoir tirée de l’inob-
servation de la règle d’ordre public investissant la cour 
d’appel de Paris de son pouvoir juridictionnel exclusif ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le pouvoir juridic-
tionnel exclusif dont dispose la cour d’appel de Paris 
pour connaître des litiges relatifs à l’application de 
l’article L. 442-6 du code de commerce est limité aux 
recours contre les décisions rendues par les juridictions 
désignées à l’article D. 442-3 du code de commerce, 
ce dont il résulte que le contredit dont elle était saisie, 
formé contre une décision rendue par une juridiction 
non spécialisée située dans son ressort, était rece-
vable et qu’il lui appartenait de constater le défaut de 
pouvoir juridictionnel du tribunal de commerce de 
Pontoise pour statuer sur les demandes fondées sur 
l’article L. 442-6 du code de commerce, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs et, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 22 septembre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de versailles ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel de versailles, autrement composée.

No 15-26.780.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : Mme Orsini – 
Avocat général : M. Debacq – Avocats : SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer, SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel

A rapprocher :
Com., 29 mars 2017, pourvoi n° 15-17.659, Bull. 2017, 

Iv, n° 49 (déchéance partielle et cassation), et les ar-
rêts cités.

No 57

IMPOTS ET TAXES
visites domiciliaires – Exécution des opérations – 

Déroulement – Dispositions régissant la vérifi-
cation de comptabilité – Application (non)

L’administration n’est pas tenue par les exigences 
de l’article L. 47 du livre des procédures fiscales 
lorsqu’elle procède à une visite domiciliaire prévue par 
l’article L. 16 B du même livre.

26 avril 2017 Rejet

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par 
le premier président d’une cour d’appel (versailles, 
28 janvier 2016), que, le 15 avril 2015, un juge des 
libertés et de la détention a, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 16 B du livre des procédures fiscales, auto-
risé des agents de l’administration fiscale à procéder 
à une visite et des saisies dans des locaux et dépen-
dances situés à Puteaux, susceptibles d’être occupés 
par la société Pharmacie Benamran (la société), afin 
de rechercher la preuve de fraudes commises par elle, 
au titre de l’impôt sur les bénéfices et des taxes sur le 
chiffre d’affaires ; que la société a relevé appel de l’or-
donnance d’autorisation de visite et formé un recours 
contre le déroulement des opérations ;

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter 
son recours alors, selon le moyen, qu’en présence d’une 
comptabilité tenue au moyen de systèmes informatisés et 
lorsqu’ils envisagent des traitements informatiques, les 
agents de l’administration fiscale indiquent par écrit au 
contribuable la nature des investigations souhaitées ; que 
le contribuable formalise par écrit son choix parmi trois 
options, à savoir une vérification sur son propre matériel, 
la réalisation par ses soins des traitements informatiques 
nécessaires ou la remise des documents, données et traite-
ments à l’administration fiscale en vue d’un contrôle sur 
un autre matériel que celui de l’entreprise ; que cette obli-
gation s’impose à l’administration fiscale dans le cadre 
d’une visite domiciliaire, dès lors qu’elle ne se borne pas 
à saisir des pièces ou des fichiers, mais qu’elle se livre à un 
traitement informatique, tel notamment que l’extraction 
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de fichiers informatiques ; qu’en se bornant néanmoins 
à affirmer que la procédure régissant la visite domici-
liaire n’a pas pour objet l’établissement et le paiement 
de l’impôt, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
dans les circonstances de l’espèce, l’administration fiscale 
ne s’était pas bornée à saisir des pièces ou des fichiers, 
mais s’était livrée à des traitements informatiques, en 
procédant à l’extraction de fichiers informatiques, de 
sorte qu’elle était tenue de suivre la procédure prévue 
pour les traitements informatiques, le premier président 
de la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, 
ensemble l’article L. 47 A du même code ;

Mais attendu que l’article L. 47 A du livre des procé-
dures fiscales détaille la procédure de vérification de 
comptabilité, prévue par l’article L. 47 du même livre, 
lorsque celle-ci est tenue au moyen de systèmes infor-
matisés ; qu’ayant énoncé que la procédure tendant à la 
répression des agissements visés par l’article L. 16 B est 
distincte de celle tendant à l’établissement et au paie-
ment des impôts dus par le contribuable, le premier 
président en a exactement déduit que l’administration 
n’est pas tenue par les exigences de l’article L. 47 du 
livre des procédures fiscales lorsqu’elle procède à une 
visite domiciliaire prévue par l’article L. 16 B du même 
livre ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les autres griefs, qui ne 
sont manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-12.857.

Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : M. Gauthier – 
Avocat général : Mme Pénichon – Avocats : SCP 
Richard, SCP Foussard et Froger

Sur l’articulation entre les procédures de vérifica‑
tion de comptabilité et de visites domiciliaires, à rap‑
procher :
Com., 7 juin 1994, pourvoi n° 92-20.610, Bull. 1994, Iv, 

n° 207 (rejet).

No 58

PROPRIETE INDUSTRIELLE
Marques – Dépôt – Examen de la demande – Op-

position – Contrôle – Directeur de l’INPI – Dé-
cision – Recours – Pouvoirs de la cour d’appel – 
Etendue

Le recours contre une décision rendue par le directeur 
général de l’Institut national de la propriété indus-

trielle sur opposition à une demande d’enregistrement 
de marque n’ayant pas d’effet dévolutif, la cour d’appel 
n’est pas tenue, en l’absence d’annexion à l’acte 
d’opposition de toute pièce destinée à démontrer cette 
circonstance, d’examiner l’argument de l’opposant tiré 
de la notoriété de la marque fondant l’opposition.

26 avril 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mai 2015) et 
les productions, que M. X… ayant demandé l’enregis-
trement en tant que marque d’un signe semi-figuratif 
« Mons », la société Monster Energy Company a fait 
opposition sur le fondement d’une marque semi-figu-
rative « M Monster Energy » ; que le directeur général 
de l’Institut national de la propriété industrielle a rejeté 
cette opposition ;

Attendu que la société Monster Energy Company 
fait grief à l’arrêt de rejeter son recours contre cette 
décision alors, selon le moyen, qu’elle soutenait, dans 
son opposition à l’enregistrement de la marque fran-
çaise « MC Mons » du 17 mars 2014, que le risque de 
confusion était aggravé par le caractère distinctif élevé 
de la marque communautaire « M Monster Energy », 
qu’elle était un des leaders mondiaux sur le marché des 
boissons énergisantes, qu’elle produisait et distribuait 
sous la marque « M Monster Energy » une très large 
gamme de boissons mais également des vêtements et 
accessoires de mode qui jouissaient d’une forte réputa-
tion dans le monde entier, notamment auprès du public 
français ; que le directeur général de l’INPI a d’ailleurs 
relevé, dans sa décision du 16 septembre 2014, que "la 
société opposante invoque la "forte réputation dans le 
monde entier" de la marque antérieure » ; qu’en affir-
mant, pour refuser de tenir compte de la notoriété de 
la marque communautaire « M. Monster Energy » dans 
l’appréciation du risque de confusion, que la société 
Monster Energy company ne pouvait tirer argument de 
la forte réputation que sa marque avait acquise dans le 
monde entier, faute de s’en être prévalue dans la procé-
dure devant l’INPI, le recours n’ayant pas d’effet dévo-
lutif, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis 
de l’opposition à enregistrement du 17 mars 2014, en 
violation de l’article 1134 du code civil ;

Mais attendu qu’aucune pièce destinée à démontrer 
la notoriété de la marque n’étant annexée à l’acte d’op-
position, la cour d’appel, saisie d’un recours dépourvu 
d’effet dévolutif, n’était pas tenue d’examiner cet argu-
ment ; que le moyen est inopérant ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une 
décision spécialement motivée sur les deux premières 
branches du moyen, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;
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Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-25.417.

Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : M. Sémériva – 
Avocats : SCP Piwnica et Molinié, Me Haas

Sur le caractère spécifique du recours contre les 
décisions du directeur général de l’INPI, à rap‑
procher :

Com., 30 mai 2007, pourvoi n° 05-21.134, Bull. 2007, 
Iv, n° 148 (2) (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.

No 59

UNION EUROPEENNE
Douanes – Dette douanière – Domaine 

d’application – vol d’une marchandise placée 
sous le régime de l’entrepôt douanier – Débiteur 
de la dette – Détermination

La Cour de justice de l’Union européenne ayant dit que le 
titulaire du régime douanier était redevable de la dette 
douanière au sens de l’article 203, paragraphe 3, qua-
trième tiret, du code des douanes communautaire, si 
les dispositions figurant aux trois premiers tirets de ce 
paragraphe 3 ne s’appliquent pas, méconnaît les dis-
positions de l’article 203 du code des douanes commu-
nautaire l’arrêt qui retient que si les auteurs d’un vol 
de marchandises, qui étaient détenues par une société 
sous le régime de l’entrepôt douanier, ont été condam-
nés et identifiés, l’administration n’est pas tenue de leur 
réclamer en priorité le paiement de la dette douanière 
née de ce vol et que la société est tenue au paiement de 
ces droits.

26 avril 2017 Rejet et cassation partielle

Joint les pourvois n° 15-29.502 et n° 16-10.825, qui 
attaquent le même arrêt ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après 
cassation (chambre commerciale, financière et écono-
mique, 4 février 2014, pourvoi n° 11-13.316), qu’à la 
suite d’un vol avec armes au cours duquel des marchan-
dises que détenait la société Harry Winston sous le 
régime de l’entrepôt douanier lui ont été dérobées, 
l’administration des douanes a réclamé à cette société le 
paiement des droits de douane et de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TvA) applicables à ces marchandises ; que la 
société Harry Winston a assigné l’administration des 
douanes en annulation de l’avis de mise en recouvre-
ment (AMR) de ces droits et taxe ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 15-29.502, pris 
en ses deux premières branches :

Attendu que l’administration des douanes fait grief 
à l’arrêt d’annuler partiellement l’AMR à hauteur du 
montant de la TvA alors, selon le moyen :

1° qu’en cas de sortie d’un bien du régime de l’entrepôt 
douanier, les Etats membres peuvent prévoir qu’une 
autre personne que celle qui a fait sortir le bien de ce 
régime soit solidairement tenue d’acquitter la taxe sur la 
valeur ajoutée, ce qui est le cas, en France, de la personne 
qui a obtenu l’autorisation d’appliquer le régime ; qu’en 
affirmant qu’en cas de sortie d’un bien du régime de 
l’entrepôt douanier, seules les personnes qui ont fait sortir 
ce bien de ce régime sont tenues d’acquitter la taxe sur 
la valeur ajoutée, la cour d’appel a violé les articles 202 
et 205 de la directive n° 2006/112/CE du Conseil du 
28 novembre 2006 relative au système commun de taxe 
sur la valeur ajoutée et l’article 277 A du code général des 
impôts ;

2° qu’en cas de sortie d’un bien du régime de l’entrepôt 
douanier, la personne qui a obtenu l’autorisation d’ap-
pliquer ce régime est solidairement tenue d’acquitter 
la taxe sur la valeur ajoutée avec la personne qui a fait 
sortir le bien du régime ; qu’en affirmant qu’à la suite de 
la sortie des bijoux volés litigieux du régime de l’entrepôt 
douanier, seules les personnes ayant fait sortir ces biens 
de ce régime, désignées comme les malfaiteurs qui ont 
dérobé les bijoux, devaient acquitter la taxe sur la valeur 
ajoutée, sans rechercher si la société Harry Winston 
n’était pas titulaire de l’autorisation du régime et n’était 
pas, en conséquence, solidairement tenue d’acquitter cette 
taxe, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 202 et 205 de la directive n° 2006/112/
CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée et de l’article 277 A 
du code général des impôts ;

Mais attendu qu’il ne résulte ni de l’arrêt ni des 
conclusions de l’administration des douanes que celle-
ci ait soutenu devant la cour d’appel que la société 
Harry Winston, comme titulaire de l’autorisation de 
régime douanier, était solidairement tenue au paiement 
de la dette douanière avec les personnes ayant dérobé 
les marchandises ; que le moyen, nouveau et mélangé 
de fait et de droit, est irrecevable ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, pris en sa troi-
sième branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi n° 16-10.825 :

vu l’article 203 du code des douanes communautaire, 
alors applicable :

Attendu que pour rejeter la demande de la société 
Harry Winston concernant le montant des droits de 
douanes dus pour les marchandises qu’elle détenait 
sous le régime de l’entrepôt douanier, l’arrêt relève qu’il 
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s’infère du texte susvisé qu’une dette douanière est née du 
vol et que son paiement peut être exigé par l’administra-
tion des douanes ; qu’il ajoute que le paragraphe 3 de ce 
texte énumère les personnes débitrices de la dette doua-
nière et retient qu’aucune de ses dispositions ne permet 
d’affirmer que les personnes de cette liste ne peuvent 
être considérées comme débitrices alternatives ou que 
l’administration doive agir par priorité contre les auteurs 
du vol plutôt que contre la personne qui doit initiale-
ment exécuter les obligations de paiement des droits de 
douanes ; qu’il en déduit que si les auteurs du vol ont été 
identifiés et condamnés, l’administration des douanes 
n’était pas tenue de leur réclamer en priorité le paiement 
des droits que le vol a fait naître et que la société Harry 
Winston était tenue au paiement de ces droits ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit que le titulaire du régime 
douanier était redevable de la dette douanière au sens 
de l’article 203, paragraphe 3, quatrième tiret, du code 
des douanes communautaire, si les dispositions figu-
rant aux trois premiers tirets de ce paragraphe 3 ne 
s’appliquent pas (CJUE, 27 juin 2013, C-542/11, points 
33 et 34 et arrêt du 12 juin 2014, C-75/13, point 37), la 
cour d’appel a méconnu le texte susvisé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi n° 15-29.502 ;

Et sur le pourvoi n° 16-10.825 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
dit que l’administration des douanes est bien fondée à 
réclamer à la société Harry Winston le paiement des 
droits de douanes relatifs aux marchandises détenues 
sous le régime de l’entrepôt douanier et dérobées dans 
ses locaux, l’arrêt rendu le 10 novembre 2015, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé-
quence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autre-
ment composée.

No 15-29.502.

No 16-10.825.

Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : M. Gauthier – 
Avocat général : Mme Pénichon – Avocats : SCP Boré 
et Salve de Bruneton, SCP Waquet, Farge et Hazan

Cf. :
CJUE, arrêt du 27 juin 2013, Staatssecretaris van 

Financiën, C-542/11 ;
CJUE, arrêt du 12 juin 2014, SEK Zollagentur GmbH, 

C-75/13.
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No 60

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Retraite – Régime – Régime de préretraite – 

Fondement – Accord collectif – Adhésion 
volontaire du salarié – Effets – Principe de non-
discrimination en raison de l’âge – Application – 
Exclusion – Portée

Le principe de non-discrimination en raison de l’âge n’est 
pas applicable à la rupture d’un contrat de travail ré-
sultant de l’adhésion volontaire d’un salarié à un dis-
positif de préretraite prévu par un accord collectif.

20 avril 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

vu l’article L. 1132-1 du code du travail dans sa rédac-
tion applicable en la cause, ensemble l’article L. 1237-9 
du même code ;

Attendu que le principe de non-discrimination en 
raison de l’âge n’est pas applicable à la rupture d’un 
contrat de travail résultant de l’adhésion volontaire 
d’un salarié à un dispositif de pré-retraite prévu par un 
accord collectif ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y… a été 
engagé le 16 mai 1977 en qualité d’ouvrier spécialisé 
par la société Peugeot Citroën automobiles ; que son 
contrat de travail a été transféré à la société Sense, 
aux droits de laquelle vient la société véolia industries 
global solutions ; que le 17 février 2005, le salarié a 
adhéré à un régime de cessation anticipée d’activité des 
salariés âgés (CASA) institué par un accord collectif 
du 26 juillet 1999 ; qu’il a été admis à la retraite le 
31 décembre 2010 ; qu’il a saisi la juridiction prud’ho-
male pour obtenir le paiement d’un complément 
d’indemnité de retraite, de dommages et intérêts pour 
défaut d’information relatif aux droits à la retraite, ainsi 
que la requalification de son départ en licenciement nul 
et subsidiairement sans cause réelle et sérieuse, outre la 
condamnation aux indemnités de rupture ;

Attendu que pour juger discriminatoire le départ en 
retraite anticipée du salarié et l’analyser en un licen-

ciement nul, l’arrêt retient qu’il ressort de l’accord du 
26 juillet 1999 que le dispositif CASA était réservé aux 
salariés âgés de plus de 55 ans ayant travaillé dans des 
conditions spécifiques de pénibilité telles que le travail 
posté ou le travail continu ; qu’il s’agit d’une différence 
de traitement liée à l’âge ; qu’il résulte des articles 6 § 1 
de la directive n° 2000/78/CE du 27 novembre 2000, 
portant création d’un cadre général en faveur de l’éga-
lité de traitement en matière d’emploi et de travail et de 
l’article L. 1133-2 du code du travail, que nonobstant 
l’article 2 § 2 de la directive, les Etats membres peuvent 
prévoir que des différences de traitement fondées sur 
l’âge ne constituent pas une discrimination, lorsqu’elles 
sont objectivement et raisonnablement justifiées, dans le 
cadre du droit national, par un objectif légitime, notam-
ment par des objectifs de politique de l’emploi, du marché 
du travail et de la formation professionnelle et que les 
moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et néces-
saires ; qu’il appartient au juge saisi d’une différence de 
traitement liée à l’âge de procéder à un contrôle de légiti-
mité impliquant que le traitement différencié réponde à 
une raison objective et à un contrôle de proportionnalité 
supposant que les moyens mis en œuvre pour réaliser cet 
objectif soient appropriés et nécessaires ; que l’employeur 
n’a pas justifié de l’objectif légitime poursuivi en propo-
sant le dispositif CASA à ses salariés et plus particuliè-
rement à M. Y… et notamment par des objectifs de poli-
tique de l’emploi, du marché du travail et de la formation 
professionnelle et que les moyens de réaliser cet objectif 
sont appropriés et nécessaires ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
dit que la rupture du contrat de travail de M. Y… par 
la mise à la retraite est une mesure discriminatoire 
qui s’analyse en un licenciement nul et condamne la 
société Sense à lui payer les sommes de 15 302,88 euros 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, 
de 5 100,48 euros au titre de l’indemnité compensa-
trice de préavis et de 510,04 euros au titre des congés 
payés, l’arrêt rendu le 8 octobre 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Chambres civiles
CINQUIÈME PARTIE - CHAMBRE SOCIALE

AvRIL 2017
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No 15-28.304.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Chamley-
Coulet – Avocat général : M. Petitprez – Avocats : 
SCP Gatineau et Fattaccini

No 61

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITU‑
TIONNALITE

Contrat de travail – Code du travail – 
Articles L. 1224-1, L. 2261-22, II, 6° et 
10°, L. 2271-1, L. 3221-2 et L. 3245-1 – Conven-
tion collective nationale des entreprises de 
propreté – Article 7 – Liberté d’entreprendre – 
Liberté contractuelle – Principe de sécurité 
juridique – Absence d’interprétation 
jurisprudentielle constante – Contestation d’une 
disposition conventionnelle – Irrecevabilité

20 avril 2017 QPC – Irrecevabilité

vu la connexité joint les questions prioritaires 
n° 17-40.002, 17-40.003, 17-40.004, 17-40.005, 
17-40.006, 17-40.007, 17-40.008, 17-40.009, 17-40.010, 
17-40.011, 17-40.012, 17-40.013, 17-40.014, 17-40.015, 
17-40.016, 17-40.017, 17-40.018, 17-40.019, 17-40.020, 
17-40.021, 17-40.022, 17-40.023, 17-40.024, et 
17-40.025 ;

Attendu que la société TFN Propreté PACA, venant 
aux droits de la société TFN propreté Sud-Est, attraite 
en justice par M. Y… et vingt-trois autres salariés, en 
paiement de diverses primes sur le fondement du prin-
cipe d’égalité de traitement, a soulevé devant le conseil 
de prud’hommes de Marseille une question prioritaire 
de constitutionnalité ainsi formulée :

« Par le mécanisme de leur application au prin-
cipe à travail égal, salaire égal, la combinaison des 
articles L. 1224-1 du code du travail et de l’article 7 de 
la Convention collective nationale des entreprises de 
propreté imposant le transfert du contrat de travail du 
salarié au nouvel employeur avec les articles L. 2261-22 
II, 6° et 10°, L. 2271-1, L. 3221-2 et L. 3245-1 du code du 
travail porte atteinte, de manière excessive et dispropor-
tionnée, à des principes constitutionnellement protégés 
que sont la liberté d’entreprendre, la liberté contractuelle 
et la sécurité juridique et ce, en violation notamment des 
articles 4, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, les principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République et du préambule de 
la Constitution du 4 octobre 1958 » ;

Mais attendu que si tout justiciable a le droit de 
contester la constitutionnalité de la portée effective 
qu’une interprétation jurisprudentielle constante 

confère à une disposition législative, sous la réserve que 
cette jurisprudence ait été soumise à la cour suprême 
compétente, il résulte tant des dispositions de l’ar-
ticle 61-1 de la Constitution et de l’article 23-5, alinéa 3, 
de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modi-
fiée que des décisions du Conseil constitutionnel, que 
la contestation doit concerner la portée que donne à 
une disposition législative précise l’interprétation qu’en 
fait la juridiction de l’un ou l’autre ordre ; que la ques-
tion posée, sous le couvert de critiquer des dispositions 
législatives inapplicables au litige, vise exclusivement 
la portée effective de l’interprétation jurisprudentielle 
de dispositions conventionnelles ; qu’il s’ensuit que la 
question est irrecevable ;

Par ces motifs :

DECLARE IRRECEvABLE la question prioritaire de 
constitutionnalité.

No 17-40.002 à 17-40.025.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Depelley – 
Avocat général : Mme Berriat – Avocats : SCP Gatineau 
et Fattaccini

No 62

SECRET PROFESSIONNEL
Secret médical – Personnes dépositaires – Eten-

due – Exclusion – Cas – Expert mandaté par le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail – Détermination – Portée

Il résulte des alinéas 1 et 2 de l’article L. 1110-4 du code 
de la santé publique que toute personne prise en charge 
par un établissement de santé a droit au respect de sa 
vie privée et du secret des informations la concernant, 
que ce secret couvre l’ensemble des informations con-
cernant la personne, venues à la connaissance de tout 
membre du personnel de ces établissements et de toute 
autre personne en relation, de par ses activités, avec ces 
établissements, qu’il s’impose également à tous les pro-
fessionnels intervenant dans le système de santé.

Doit être approuvé l’arrêt qui en déduit que l’expert 
mandaté par le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) en application de 
l’article L. 4614-12 du code du travail, lequel n’est pas 
en relation avec l’établissement ni n’intervient dans le 
système de santé pour les besoins de la prise en charge 
des personnes visées par l’alinéa 1 de l’article L. 1110-4 
précité, ne peut prétendre être dépositaire dudit secret.

20 avril 2017 Rejet

vu leur connexité, joint les pourvois n° 15-27.927 et 
15-27.955 ;
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Sur les moyens uniques des deux pourvois, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 
2 octobre 2015), que le comité d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail du centre hospitalier 
Ariège Couserans (le CHSCT) a, par délibération du 
28 juin 2012, décidé de recourir à une expertise sur le 
fondement de l’article L. 4614-12 du code du travail, 
confiée à la société Secafi changement travail santé 
devenue la société Secafi ; que le directeur du centre 
hospitalier a refusé à l’expert l’accès aux blocs opéra-
toires pendant les interventions et aux réunions quoti-
diennes des équipes médicales en raison du secret 
médical ;

Attendu que le CHSCT et l’expert font grief à l’arrêt 
de constater que l’expert mandaté par le CHSCT n’est 
pas dépositaire du secret médical et de le débouter de 
ses prétentions, alors, selon le moyen :

1° que l’article L. 1110-4 du code de la santé publique 
dispose que le secret médical couvre l’ensemble des 
informations concernant la personne prise en charge 
par un établissement de santé venues à la connaissance 
d’un professionnel de santé, de tout autre membre du 
personnel de ces établissements ou organismes et de toute 
autre personne en relation, de par ses activités, avec ces 
établissements ; que l’expert désigné par le CHSCT pour 
établir un rapport sur un éventuel risque grave affectant 
le personnel de l’établissement, qui est en raison de ses 
activités en relation avec l’établissement, doit être consi-
déré comme dépositaire du secret médical ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 1110-4 du 
code de la santé publique, ensemble l’article L. 4614-12 
du code du travail ;

2° que participe au système de santé tout dispositif 
visant à assurer la qualité des conditions de travail des 
personnels du centre hospitalier, à éviter le danger auquel 
ces salariés sont exposés et à rechercher les mesures à 
prendre pour l’écarter ; qu’en statuant comme elle l’a fait, 
la cour d’appel a encore violé l’article L. 1110-4 du code 
de la santé publique, ensemble l’article L. 4614-12 du 
code du travail ;

3° qu’à tout le moins à cet égard, le CHSCT avait fait 
valoir que les centres hospitaliers accueillaient différents 
professionnels, dont les journalistes, les techniciens de 
télévision et les experts des hôpitaux, pourtant non dépo-
sitaires du secret professionnel selon la logique de l’em-
ployeur de manière plus importante que l’expert désigné 
du CHSCT ; qu’en se dispensant de répondre à ce moyen, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique, 
ensemble l’article L. 4614-12 du code du travail ;

4° qu’en opposant de manière générale le secret profes-
sionnel sans contrôler s’il n’était pas porté une atteinte 
disproportionnée au droit constitutionnellement protégé 
des salariés à la protection de leur sécurité et de leur 
santé, la cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946, ensemble l’ar-
ticle L. 1110-4 du code de la santé publique ;

5° que le CHSCT avait souligné à titre subsidiaire que la 
violation du secret professionnel provenait de l’utilisation 
des informations confidentielles et que dans la mesure où 
l’expert ne ferait état dans son rapport d’aucune infor-
mation personnelle concernant les patients, l’atteinte au 
secret ne serait pas caractérisée ; qu’en se dispensant de 
répondre à ce moyen, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 1110-4 du code de 
la santé publique, ensemble l’article L. 4614-12 du code 
du travail ;

6° qu’aux termes de l’article L. 4614-12 du code du 
travail, le CHSCT peut faire appel à un expert agréé 
lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident 
du travail, une maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel est constaté dans l’établissement ; que la 
mission d’expertise induite par l’existence d’un tel risque 
a pour objet de poser un diagnostic sur les conditions de 
travail afin de caractériser le danger auquel les salariés 
sont exposés et de rechercher les mesures à prendre pour 
l’écarter, de sorte qu’il découle de la nature même de 
la mission d’analyser la réalité des conditions de travail ; 
qu’en jugeant que l’expert pouvait analyser la charge 
de travail des agents et l’inadaptation des locaux et du 
matériel sans intervenir dans les locaux du centre hospi-
talier et en utilisant des moyens ne portant pas atteinte 
au secret médical (examen des plannings, audition 
des personnels et visite des locaux hors la présence des 
patients), la cour d’appel a méconnu l’objet et la portée 
du droit à une expertise conféré au CHSCT, en violation 
de l’article L. 4614-12 du code du travail ;

7° que le CHSCT avait souligné dans ses écritures la 
nécessité de procéder à des investigations au regard des 
situations réelles de travail ; qu’en omettant de statuer 
sur ce point, la cour d’appel a exposé sa décision à une 
censure certaine pour manque de base légale au regard 
de l’article L. 4614-12 du code du travail ;

8° que le secret médical couvre l’ensemble des informa-
tions concernant les personnes prises en charge par un 
établissement de santé venues à la connaissance de toute 
personne en relation, de par ses activités, avec cet établis-
sement, qu’elle concoure ou non à une activité de soin 
au sein de l’établissement ; qu’en conséquence, l’expert 
désigné par le CHSCT d’un établissement de santé afin 
d’y diligenter une expertise portant sur les conditions de 
travail du personnel de cet établissement, en tant qu’il est 
amené, du fait de cette expertise, à être en relation avec 
l’établissement de santé en cause, est dépositaire du secret 
médical ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article L. 1110-4 du code de 
la santé publique ;

9° que l’expert mandaté par le CHSCT d’un établis-
sement de santé afin de réaliser, au sein de cet établis-
sement, une expertise portant sur les conditions de 
travail du personnel l’établissement est « en relation » 
avec ledit établissement au sens des dispositions de l’ar-
ticle L. 1110-4 du code de la santé publique ; qu’en consi-
dérant, en l’espèce, que tel n’était pas le cas de la société 
Secafi CTS au seul motif qu’elle avait été mandatée par 
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le CHSCT, la cour d’appel a violé les dispositions susvi-
sées du code de la santé publique, ensemble celles des 
articles L. 4614-12 et L. 4614-13 du code du travail ;

10° que constitue une atteinte au droit à la protec-
tion de la santé garanti par l’alinéa 11 du préambule 
de la Constitution de 1946 le fait d’interdire l’accès 
à certaines parties d’un établissement de santé ou à 
certaines informations nécessaires à la réalisation de sa 
mission à l’expert désigné par le CHSCT de cet établisse-
ment en raison d’un risque grave pesant sur la santé et la 
sécurité des salariés de l’établissement ; que, par ailleurs, 
toute atteinte au secret médical n’est pas interdite et 
qu’une telle atteinte peut être justifiée par l’exigence de 
la protection d’autres intérêts, dont celle du droit à la 
protection de la santé si elle reste proportionnée au regard 
des intérêts antinomiques en présence ; qu’en l’espèce, en 
déboutant la société Secafi CTS de sa demande tendant à 
être autorisée à intervenir en tous lieux du centre hospi-
talier Ariège Couserans au motif que l’expert aurait de 
nombreux moyens pour réaliser sa mission sans porter 
atteinte au secret médical et que cette société ne justifie-
rait pas en quoi son assistance aux staffs médicaux et son 
entrée dans les blocs opératoires pendant les interventions 
serait indispensable au bon déroulement de sa mission 
sans s’interroger sur la proportionnalité de l’atteinte 
ainsi portée au secret médical au regard de la nécessité 
d’assurer le droit à la protection de la santé des salariés 
du centre hospitalier, la cour d’appel a violé l’alinéa 11 
du préambule de la Constitution de 1946, ensemble l’ar-
ticle L. 1110-4 du code de la santé publique ;

11° que les dispositions des articles L. 4614-12 et 
L. 4614-13 du code du travail prévoient que le CHSCT 
peut faire appel à un expert agréé notamment lorsqu’un 
risque grave est constaté dans l’établissement et que l’em-
ployeur ne peut s’opposer à l’entrée dans l’établissement 
de cet expert pour la réalisation de sa mission d’exper-
tise et doit lui fournir toutes les informations nécessaires 
à l’exercice de cette mission ; que lorsque l’expertise 
se déroule dans un établissement de santé, l’employeur ne 
peut donc se prévaloir du secret médical pour interdire à 
l’expert l’accès à certaines parties de l’établissement ou à 
certaines informations nécessaires à la réalisation de sa 
mission sauf à priver les dispositions légales susvisées de 
tout effet dans cette catégorie d’établissements ; qu’en rele-
vant, en l’espèce, que l’expert aurait de nombreux moyens 
pour réaliser sa mission sans porter atteinte au secret 
médical et que la société Secafi CTS ne justifierait pas 
en quoi son assistance aux staffs médicaux et son entrée 
aux blocs opératoires pendant les interventions seraient 
indispensables au bon déroulement de sa mission, sans 
rechercher si, ainsi que le soutenait la société Secafi CTS, 
les observations en situation de travail réel n’étaient 
pas indispensables pour permettre une validation des 
hypothèses de travail après vérification sur le terrain et 
en situation de travail réel des facteurs de risque iden-
tifiés, de leur occurrence temporelle, de leur lourdeur et 
de leur interaction avec d’autres facteurs de tension et, de 
façon générale, pour permettre de vérifier l’écart entre le 
travail « théorique » et le travail « réel », la cour d’appel 

a privé sa décision de base légale au regard des disposi-
tions susvisées du code du travail, ensemble de celles de 
l’article L. 1110-4 du code de la santé publique ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte des alinéas 1 et 2 
de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique que 
toute personne prise en charge par un établissement 
de santé a droit au respect de sa vie privée et du secret 
des informations la concernant, que ce secret couvre 
l’ensemble des informations concernant la personne, 
venues à la connaissance de tout membre du personnel 
de ces établissements et de toute autre personne en rela-
tion, de par ses activités, avec ces établissements, qu’il 
s’impose également à tous les professionnels interve-
nant dans le système de santé ; que la cour d’appel en a 
exactement déduit que l’expert mandaté par le CHSCT 
en application de l’article L. 4614-12 du code du travail, 
lequel n’est pas en relation avec l’établissement ni n’in-
tervient dans le système de santé pour les besoins de 
la prise en charge des personnes visées par l’alinéa 1 
de l’article L. 1110-4 précité, ne pouvait prétendre être 
dépositaire dudit secret ;

Et attendu, ensuite, que, procédant à la recherche 
prétendument omise, la cour d’appel, qui, sans être 
tenue de suivre les parties dans le détail de leur argu-
mentation, a constaté d’une part que le motif du recours 
à l’expertise était l’accroissement de la charge de travail 
et l’inadaptation des locaux, d’autre part que l’expert 
disposait de moyens d’investigation tels que l’audition 
des agents, l’examen des plannings et la visite des lieux 
hors la présence des patients, de sorte que ces moyens 
suffisaient à l’accomplissement de sa mission, a légale-
ment justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 15-27.927.

No 15-27.955.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Basset – Avo-
cat général : M. Boyer – Avocats : SCP Masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray, SCP Lyon-Caen et Thiriez, 
SCP Potier de La varde, Buk-Lament et Robillot

No 63

SEPARATION DES POUVOIRS
Acte administratif – Appréciation de la légalité, 

de la régularité ou de la validité – Question 
préjudicielle – Sursis à statuer – Contestation 
sérieuse – Nécessité – Cas – RATP – Statut – 
Mesures disciplinaires – Modification du con-
trat de travail sans l’accord du salarié – Portée

La Cour de cassation, statuant sur un pourvoi contre un 
arrêt qui estime que le statut de la RATP, en ce qu’il 
permet une modification disciplinaire du contrat de 
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travail sans l’accord du salarié, est plus favorable au 
principe général du droit du travail qui ne le permet 
pas, est saisie d’une difficulté sérieuse justifiant qu’elle 
pose au Conseil d’Etat la question préjudicielle tenant 
à la légalité du statut de la RATP en ce qu’il déroge au 
droit commun du travail.

20 avril 2017 Sursis à statuer
Renvoi préjudiciel

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu les articles 34 et 37 de la Constitution du 
4 octobre 1958, l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 
et le décret du 16 fructidor an III, l’article 49 du code 
de procédure civile, ensemble l’article 149 du « statut 
du personnel et annexes » pris en application de l’ar-
ticle 31 de la loi n° 48-506 du 21 mars 1948 relative à la 
réorganisation et à la coordination des transports des 
usagers dans la région parisienne ;

Attendu que l’appréciation de la légalité d’un acte 
administratif échappe à la compétence du juge judi-
ciaire ;

Attendu que M. Y…, engagé par la RATP le 
11 juillet 1994, a fait l’objet, à la suite de faits de vol, 
d’une mesure de rétrogradation qu’il a contestée 
devant la juridiction prud’homale ; que l’arrêt attaqué 
l’a débouté de sa demande d’annulation de la rétrogra-
dation en retenant notamment qu’en cas de conflit de 
normes, c’est la plus favorable aux salariés qui doit rece-
voir application, en l’occurrence le statut de la RATP ;

Attendu que selon une jurisprudence constante, un 
employeur ne peut pas imposer à un salarié soumis au 
code du travail, comme sanction d’un comportement 
fautif, une rétrogradation impliquant la modification 
de son contrat de travail ;

Attendu que l’examen du pourvoi du salarié contre 
cette décision pose une difficulté sérieuse dans la 
mesure où si la chambre jugeait que le statut des agents 
de la RATP est moins favorable que celui des salariés de 
droit commun, se poserait la question de l’appréciation 
de la légalité de ce statut en ce qu’il permet la rétrogra-
dation des salariés de la RATP sans leur accord ;

Par ces motifs :

Renvoie au Conseil d’Etat la question préjudicielle 
tenant à l’appréciation de la légalité de l’article 149 du 
« statut du personnel et annexes » pris en application de 
l’article 31 de la loi n° 48-506 du 21 mars 1948 relative 
à la réorganisation et à la coordination des transports 
des usagers dans la région parisienne en ce qu’il déroge 
au principe général du droit du travail selon lequel un 
employeur ne peut pas imposer à un salarié soumis au 
code du travail, comme sanction d’un comportement 
fautif, une rétrogradation impliquant la modification 
de son contrat de travail ;

Sursoit à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision qui 
sera rendue par le Conseil d’Etat.

No 15-19.979.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Betoulle – Avo-
cat général : M. Petitprez – Avocats : SCP Piwnica et 
Molinié, SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer

Sur la compétence exclusive du juge administratif 
pour apprécier la légalité des dispositions statutaires 
applicables au personnel des entreprises de transport 
public, à rapprocher :
Soc., 26 octobre 2016, pourvoi n° 14-28.055, Bull. 2016, 

v, no 198 (sursis à statuer), et l’arrêt cité.

No 64

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Dispositions 

générales – Dénonciation – Effets – Conclu-
sion d’un nouvel accord – Défaut – Maintien 
des avantages individuels acquis – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Avantage ne 
résultant pas du contrat de travail

En cas de transfert du contrat de travail d’un salarié, 
si l’absence d’accord de substitution visé à l’article 
L. 2261-14 du code du travail lui permet de conserver 
le statut de cadre résultant de la convention collective 
de son ancien employeur pendant un délai de 15 mois, 
il ne peut prétendre auprès de son nouvel employeur 
au maintien pour l’avenir de ce statut qui ne résul-
tait pas du contrat de travail mais des dispositions de 
la convention collective qui ne s’appliquait plus et qui 
ne cons tituait pas un avantage acquis, de sorte qu’il 
devait bénéficier du statut d’agent de maîtrise que 
lui conférait la grille de classification de la nouvelle 
conven tion collective applicable.

20 avril 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique, qui est recevable :

vu les articles L. 1224-1 et L. 2261-14 du code du 
travail et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
applicable en la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y… a été 
engagée le 3 novembre 1999 par la société Cegetel 
service au sein de laquelle s’appliquait la conven-
tion collective nationale des télécommunications du 
26 avril 2000 ; que par avenant du 12 septembre 2005, 
elle a été nommée aux fonctions de responsable de 
groupe, statut cadre selon la convention collective ; que 
son contrat de travail a été transféré à la société Aquitel, 
au sein de laquelle elle a été classée au coefficient 220, 
dans la grille de classification issue de la convention 
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collective applicable du personnel des prestataires 
de services dans le domaine du secteur tertiaire du 
13 août 1999, correspondant à un poste de supervi-
seur, statut agent de maîtrise ; que la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale pour solliciter le paiement de 
rappel de salaires compte tenu de son statut cadre ;

Attendu que pour condamner la société au paiement 
d’un rappel de salaire, la cour d’appel retient que pour 
la période postérieure au 31 octobre 2008, par l’effet du 
transfert du contrat de travail, la société Aquitel était 
tenue de le poursuivre dans les conditions mêmes où il 
était exécuté lors de la cession et que la salariée conser-
vait notamment sa qualification, y compris son statut 
cadre dans ses rapports avec la société et qu’elle pouvait 
prétendre au coefficient 280 de la convention collec-
tive du personnel des prestataires de services dans le 
domaine du secteur tertiaire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, si du fait de l’absence 
d’accord de substitution, la salariée pouvait conserver 
jusqu’au 31 octobre 2008 son statut de cadre et la rému-
nération résultant de la convention collective nationale 
des télécommunications, elle ne pouvait prétendre 
au maintien pour l’avenir de ce statut, qui ne résul-
tait pas du contrat de travail mais des dispositions de 
cette convention collective qui ne s’appliquait plus, 
de sorte qu’en la faisant bénéficier du coefficient 280 
de la convention collective du personnel des presta-
taires de services dans le domaine du secteur tertiaire 
correspondant au coefficient minimal du statut cadre 
dans cette convention, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne la société Aquitel à payer à Mme Y… un 
rappel de salaire et de congés payés pour la période 
du 1er novembre 2008 au 30 juin 2015 et à lui régler, 
à partir du 1er juillet 2015, une rémunération au 
moins égale à celle correspondant au coefficient 280 
de la convention collective du personnel des presta-
taires de services dans le domaine du secteur tertiaire, 
l’arrêt rendu le 21 octobre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

No 15-28.789.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Chauvet – Avo-
cat général : M. Petitprez – Avocats : SCP Célice, Solt-
ner, Texidor et Périer, SCP Masse-Dessen, Thouvenin 
et Coudray

Sur le principe selon lequel seuls les avantages 
individuels acquis après dénonciation d’une conven‑
tion ou d’un accord collectif s’incorporent aux con‑
trats de travail, à rapprocher :
Soc., 8 juin 2011, pourvoi n° 09-42.807, Bull. 2011, v, 

n° 146 (cassation), et les arrêts cités.

No 65

1o SYNDICAT PROFESSIONNEL
Action en justice – Représentation du syndi-

cat – Mandataire – Nomination – Procédure 
statutaire de nomination – Régularité – Con-
testation – Contestation par un autre syndicat – 
Limites – Portée

2o SYNDICAT PROFESSIONNEL
Section syndicale – Représentant – Désignation – 

Cadre de la désignation – Etablissement – Etab-
lissements distincts au sein de l’entreprise – Créa-
tion par protocole d’accord unanime – Portée

1o Un syndicat qui n’est pas adhérent à une union syn-
dicale ne peut invoquer, sur le fondement des statuts 
de cette dernière, l’irrégularité de la nomination de son 
représentant pour contester sa qualité à agir en justice.

2o La division de l’entreprise en établissements distincts 
permettant la désignation de délégués syndicaux et de 
représentants de section syndicale par établissement 
résultant d’un protocole d’accord unanime s’impose à 
tous les salariés et syndicats sans distinction.

Les désignations opérées au sein de chacun des éta-
blissements de l’entreprise doivent être notifiées selon 
les modalités définies par l’accord à la personne qui a 
qualité pour les recevoir, à défaut de quoi le délai de 
quinze jours prévu par l’article L. 2143-8 du code du 
travail ne court pas.

20 avril 2017 Rejet

vu les mémoires des parties ou de leurs mandataires 
reçus au greffe de la Cour de cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la 
défense :

Attendu, selon l’article 999 du code de procédure 
civile que le pourvoi est formé par déclaration écrite 
ou orale que la partie, ou tout mandataire muni d’un 
pouvoir spécial, fait, remet ou adresse par pli recom-
mandé au secrétariat de la juridiction qui a rendu la 
décision attaquée ;

Attendu d’une part, qu’il résulte des statuts de 
l’Union syndicale Solidaires que M. B…, signataire de 
la déclaration de pourvoi, était membre du Secréta-
riat national de l’Union avec la qualité de co-délégué 
général et qu’il avait en cette qualité, le pouvoir de 
représenter le syndicat en justice, et de former un 
pourvoi, après autorisation du Bureau national, auto-
risation dont il est justifié par la production avec la 
déclaration de pourvoi d’un extrait de la délibération 
du 7 avril 2016 du Bureau national ; que, d’autre part, 
le syndicat SUD RATP, qui n’est pas adhérent à l’Union, 
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ne peut contester la régularité de cette délibération au 
regard des conditions statutaires dans lesquelles elle 
doit être adoptée et signée ;

Qu’il s’ensuit que le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal 
d’instance de Paris 13e, 30 mars 2016), que par une 
lettre recommandée avec accusé de réception du 
22 décembre 2015 adressée au président-directeur 
général de la Régie autonome des transports parisiens 
(la RATP), l’Union syndicale Solidaires a désigné 
M. Y… en qualité de représentant de section syndicale 
de l’établissement SEM-MTS Ligne 6 de la RATP ; que 
la RATP a saisi, le 11 janvier 2016, le tribunal d’ins-
tance en annulation de cette désignation ;

Attendu que pour des motifs tirés de la violation des 
articles L. 2142-1-2, L. 2143-7, D. 2143-4, L. 2141-10, 
L. 2143-8 du code du travail et 1134 et 1165 du code 
civil, l’Union syndicale Solidaires fait grief au jugement 
de déclarer recevable la requête de la RATP ;

Mais attendu que le protocole d’accord unanime du 
28 février 2011 relatif au droit syndical et à la qualité du 
dialogue social à la RATP, qui autorise la désignation 
de délégués syndicaux ou de représentants de section 
syndicale dans quatre-vingts établissements "droit 
syndical" de la RATP s’impose à tous les salariés et 
syndicats sans distinction ; que dès lors, la désignation 
de M. Y… en qualité de représentant de section syndi-
cale dans l’un de ces établissements devait être notifiée, 
en application de l’article 19 de ce protocole, au direc-
teur de l’unité opérationnelle ou de département ;

Et attendu qu’ayant constaté que la lettre de dési-
gnation du 22 décembre 2015 avait été adressée au 
président-directeur général de la RATP, le tribunal en a 
exactement déduit que le délai de forclusion n’avait pas 
couru, que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen : (Publication sans intérêt) ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-60.119.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Slove – Avo-
cat général : M. Boyer – Avocats : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer

Sur le no 1 :

Sur l’impossibilité pour un tiers défendeur 
d’invoquer, sur le fondement des statuts d’une per‑
sonne morale, l’irrégularité de la nomination de son 
représentant en justice, à rapprocher :
2e Civ., 13 juillet 2000, pourvoi n° 98-15.648, Bull. 

2000, II, n° 125 (1) (cassation partielle).

Sur le no 2 :

Sur les personnes recevant notification de la dési‑
gnation des représentants syndicaux au sein d’une 
entreprise divisée en établissements distincts, à rap‑
procher :
Soc., 9 juin 1999, pourvoi n° 98-60.365, Bull. 1999, v, 

n° 274 (1) (rejet) ;
Soc., 24 novembre 2004, pourvoi n° 03-60.112, Bull. 

2004, v, n° 302 (cassation).

No 66

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETER‑
MINEE

Qualification donnée au contrat – Demande de 
requalification – Requalification par le juge – Ef-
fets – Indemnité de requalification – Calcul – 
Salaire de référence – Détermination

L’indemnité de requalification visée à l’article L. 1245-2 
du code du travail ne peut être inférieure au dernier 
salaire mensuel perçu, avant la saisine de la juridic-
tion, au sein de l’entreprise qui a conclu le contrat à 
durée déterminée.

26 avril 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 
11 septembre 2015), que M. Y… a été engagé le 
7 février 2005 par contrat à durée déterminée par la 
société Treca, devenue CEL Holding, laquelle fait partie 
du Groupe Cauval industries, composé des sociétés 
Oniris, valmont, CI, anciennement Cauval industries, 
Allée des marronniers, anciennement Dunlopillo, Diva 
France et OC management, contrat qui a pris fin le 
31 mars 2006 ; qu’à compter du 1er avril 2006, il est entré 
au service de la société Oniris dans le cadre d’un contrat 
à durée déterminée qui a pris fin le 31 octobre 2007 ; que 
le 5 novembre 2007, il a été engagé en contrat à durée 
indéterminée par la société valmont en tant que contrô-
leur de gestion ; qu’il est passé au service de la société 
CI le 1er mai 2010, en qualité de General Advisor, puis, 
par avenant du 1er octobre 2010, est devenu directeur 
général délégué de la société Dunlopillo ; qu’à la suite 
d’une restructuration du Groupe Cauval industries et de 
la création de la société OC management, son contrat de 
travail a été transféré à cette dernière le 1er janvier 2012 ; 
que la société OC management a fait l’objet d’une procé-
dure de redressement judiciaire qui a été convertie en 
liquidation judiciaire le 10 décembre 2012, avec cessa-
tion d’activité, fermeture de l’entreprise et suppression 
de l’ensemble des postes de travail ; que le salarié ayant 
refusé un poste de responsable du contrôle de gestion au 
sein du groupe, il a été licencié pour motif économique 
le 24 janvier 2013 ; que les sociétés CEL Holding, 
Oniris, Allée des marronniers et Diva France ont fait 



80

CINQUIÈME PARTIE CHAMBRE SOCIALE

l’objet d’une liquidation judiciaire par jugement du 
27 juin 2016 qui a désigné la société Angel et Hazane en 
qualité de coliquidateur ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal du 
salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter 
de ses demandes tendant à la condamnation des 
sociétés CEL Holding et Oniris à lui payer chacune 
deux sommes d’un montant de 29 024,45 euros au titre 
de la requalification des contrats à durée déterminée 
conclus le 7 février 2005 et le 27 mars 2006, alors, selon 
le moyen, que le montant minimum de l’indemnité de 
requalification d’un contrat de travail à durée déterminée 
en contrat de travail à durée indéterminée est calculé selon 
la dernière moyenne de salaire mensuel perçue avant la 
saisine du juge ; qu’en fixant le montant de cette indem-
nité à la somme de 6 833 euros, quand la rémunération 
mensuelle brute de M. Y… était, avant la saisine du juge 
prud’homal et depuis le mois de janvier 2012 lorsqu’il 
était lié à la société OC management, de 15 500 euros, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1245-2 du code du travail ;

Mais attendu que l’indemnité de requalification ne 
peut être inférieure au dernier salaire mensuel perçu, 
avant la saisine de la juridiction, au sein de l’entreprise 
qui avait conclu le contrat à durée déterminée ;

Et attendu que c’est par une exacte application de 
la loi que la cour d’appel a écarté de l’assiette de calcul 
des indemnités de requalification dues par la société 
Treca Holdery au titre du contrat à durée déterminée 
conclu le 7 février 2005 et par la société Oniris au titre 
du contrat à durée déterminée conclu le 1er avril 2006, 
les salaires perçus dans le cadre de la relation de travail 
nouée le 5 novembre 2007 avec un autre employeur, la 
société valmont ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident des 
sociétés CEL Holding, Oniris, CI, Allée des marron-
niers, Diva France, de la SCP Chavaux-Lavoir, des 
sociétés Contant-Cardon, Jérôme Cabooter, Garnier et 
Guillouët et de la SCP Angel et Hazane : (Publication 
sans intérêt) ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-26.817.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Goasguen – 
Avocat général : M. Liffran – Avocats : SCP Masse-
Dessen, Thouvenin et Coudray, SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer, Me Le Prado

Sur la détermination du salaire de référence pour 
le calcul de l’indemnité de requalification du contrat 
de travail à durée déterminée en contrat de travail à 
durée indéterminée, à rapprocher :
Soc., 17 juin 2005, pourvoi n° 03-44.900, Bull. 2005, v, 

n° 204 (cassation partielle sans renvoi).

No 67

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
Employeur – Discrimination fondée sur l’état de 

santé ou le handicap – Exclusion – Cas – Avis 
d’aptitude sous réserves émis par le médecin du 
travail – Proposition de mutation sur un poste 
compatible avec l’avis d’aptitude, en application 
d’une clause de mobilité – Refus du salarié – 
Portée

L’avis émis par le médecin du travail déclarant un salarié 
apte à son poste sous réserves, la proposition de mu-
tation du salarié par la mise en œuvre de la clause de 
mobilité figurant au contrat de travail sur un poste de 
chargé de clientèle compatible avec l’avis d’aptitude ne 
constitue pas un élément laissant supposer l’existence 
d’une discrimination en raison de l’état de santé et le 
licenciement prononcé, fondé sur le refus par le salarié 
de cette mutation, n’est pas discriminatoire.

26 avril 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu les articles L. 1132-1 et L. 1134-1du code du 
travail, en leur rédaction applicable en la cause ;

Attendu qu’en application de ces textes, lorsque le 
salarié présente des éléments de fait constituant selon 
lui une discrimination directe ou indirecte, il appartient 
au juge d’apprécier si ces éléments dans leur ensemble 
laissent supposer l’existence d’une telle discrimina-
tion et, dans l’affirmative, il incombe à l’employeur 
de prouver que ses décisions sont justifiées par des 
éléments objectifs étrangers à toute discrimination ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y… a été 
engagé le 3 mai 2010 en qualité de chargé de clientèle 
par la société Saur selon contrat de travail comprenant 
une clause de mobilité géographique, l’intéressé étant 
affecté au centre Côtes-d'Armor à Pleurtuit/Ploubalay 
où il assurait la gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage ; qu’à la suite d’un arrêt de travail à compter du 
11 juillet 2011, après deux avis du médecin du travail 
déclarant le salarié apte au poste de chargé de clientèle, 
le premier avis du 28 septembre 2011 précisant « mais 
sans contact avec les gens du voyage », le second avis du 
20 octobre 2011 mentionnant « mais sans relation avec 
les populations des aires du voyage », la société, après 
avoir proposé à l’intéressé un poste correspondant à 
son emploi à Pont-l’Abbé (Finistère) ayant reçu l’avis 
favorable du médecin du travail, l’a licencié par lettre 
du 9 janvier 2012 pour motif réel et sérieux en raison 
de son refus de la mutation proposée ;

Attendu que pour dire nul le licenciement, ordonner 
sous astreinte la réintégration du salarié dans ses fonc-
tions et condamner la société au paiement de diverses 
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sommes, l’arrêt retient qu’il résulte des termes mêmes 
de la lettre de convocation à l’entretien préalable et 
de la lettre de licenciement que c’est l’état de santé du 
salarié qui a entraîné à terme, au moins indirectement, 
la mesure de licenciement sanctionnant le refus du 
salarié à accepter un poste distant de plus de 200 kilo-
mètres par voie routière, que dans ces conditions, face à 
cet avis d’aptitude même avec réserve, l’employeur, qui 
a choisi de ne pas mettre en œuvre le recours organisé 
par l’article L. 4624-1 du code du travail, ne pouvait 
pas prendre argument de l’impossibilité dans laquelle 
il se trouvait à adapter le poste occupé jusqu’alors par 
le salarié pour aboutir au licenciement discriminatoire 
de l’intéressé, peu important en la matière la clause de 
mobilité géographique figurant au contrat, tout comme 
le fait que le médecin du travail ait émis, sur demande 
de l’employeur, un avis favorable à la proposition de 
poste de chargé de clientèle à Pont-l’Abbé ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que 
le salarié occupait les fonctions de chargé de clien-
tèle affecté à la gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage à Pleurtuit et Ploubalay et que l’avis émis par 
le médecin du travail le déclarait apte à son poste sans 
relation avec les populations des aires du voyage, en 
sorte que la proposition de mutation du salarié par 
la mise en œuvre de la clause de mobilité figurant au 
contrat de travail sur un poste de chargé de clientèle 
compatible avec l’avis d’aptitude ne constituait pas un 
élément laissant supposer l’existence d’une discrimina-
tion en raison de l’état de santé et que le licenciement 
prononcé, fondé sur le refus par le salarié de cette 
mutation n’était pas discriminatoire, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 octobre 2014, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Angers.

No 14-29.089.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Silhol – Avocat 
général : M. Liffran – Avocats : SCP Bouzidi et Bou-
hanna, SCP Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray

No 68

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement – Formalités légales – Entretien 

préalable – Représentation de l’employeur – Per-
sonne étrangère à l’entreprise – Possibilité (non)

La finalité même de l’entretien préalable et les règles 
relatives à la notification du licenciement inter disent 
à l’employeur de donner mandat à une personne 

étrangère à l’entreprise pour conduire la procédure de 
licenciement jusqu’à son terme. Il s’ensuit que la signa-
ture pour ordre de la lettre de licenciement au nom de 
l’employeur par une telle personne ne peut être admise.

Viole l’article L. 1232-6 du code du travail la cour 
d’appel qui dit le licenciement fondé sur une cause réelle 
et sérieuse alors qu’elle avait constaté que la procédure 
de licenciement avait été conduite par l’expert-comp-
table de l’employeur, personne étrangère à l’entreprise, 
nonobstant la signature pour ordre de la lettre de licen-
ciement par cette personne à laquelle il était interdit à 
l’employeur de donner mandat.

26 avril 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y…, engagée 
par la société G… comme ouvrière à compter du 
1er juin 1994 par des contrats saisonniers, a occupé 
à partir du 1er octobre 2007 le poste de comp-
table et responsable du personnel ; que, licenciée le 
3 août 2011, elle a saisi la juridiction prud’homale afin 
d’obtenir la requalification des contrats à durée déter-
minée en contrat à durée indéterminée à compter du 
1er juin 1994 et la condamnation de son employeur à 
des indemnités de rupture et des dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident de l’em-
ployeur :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de requa-
lifier à compter du 1er juin 1994 le contrat de travail 
de la salariée en contrat à durée indéterminée et de 
le condamner, en conséquence, à payer à la salariée 
des sommes à titre d’indemnité de requalification et 
de solde d’indemnité de licenciement, alors, selon le 
moyen, que le défaut de réponse à conclusions constitue 
un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, elle faisait valoir 
que la salariée ne pouvait solliciter la requalification 
de contrats antérieurs au 23 août 2006 car son action 
était prescrite ; qu’en omettant de répondre à ce moyen 
péremptoire, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 26 de la loi du 
17 juin 2008, les dispositions de la loi qui allongent la 
durée d’une prescription s’appliquent lorsque celle-ci 
n’était pas expirée à la date de son entrée en vigueur, soit 
le 19 juin 2008, et les dispositions de la loi qui réduisent 
la durée d’une prescription s’appliquent à cette dernière 
à compter de la date de son entrée en vigueur, sans 
que la durée totale de la prescription puisse excéder la 
durée antérieurement prévue ; qu’il en résulte que l’ac-
tion de la salariée en requalification de ses contrats de 
travail à durée déterminée introduite le 23 août 2011, 
auparavant soumise à la prescription trentenaire, était 
soumise à la prescription quinquennale courant à 
compter de l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 
et n’était pas atteinte par la prescription ; que, par ce 
motif de pur droit, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile, 
il est ainsi répondu aux conclusions invoquées ;
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Sur le second moyen du pourvoi incident de l’em-
ployeur :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le 
condamner à payer à la salariée une somme à titre 
de solde d’indemnité de licenciement, alors, selon le 
moyen, que l’ancienneté d’un salarié engagé par plusieurs 
contrats à durée déterminée non successifs requalifiés en 
un contrat à durée indéterminée doit être calculée en 
fonction des périodes de travail effectif, durant lesquelles 
le salarié s’est tenu à la disposition de l’employeur ; qu’en 
l’espèce, il était constant qu’entre 1994 et 2007, la sala-
riée avait travaillé pour la société par plusieurs contrats 
à durée déterminée non successifs ; qu’en jugeant néan-
moins que l’ancienneté de la salariée devait être appré-
ciée de façon continue à compter du 1er juin 1994, sans 
rechercher, comme elle y était invitée par les conclusions 
de l’employeur, à quelles périodes elle avait effectivement 
travaillé pour la société et s’était tenue à sa disposition, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1221-1 et L. 1245-1 du code du travail et 
1134 du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu 
que par l’effet de la requalification prononcée, l’ancien-
neté de la salariée devait être prise en compte à partir 
du 1er juin 1994, au moment où celle-ci avait travaillé 
sans contrat écrit ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal de 
la salariée, qui est recevable :

vu l’article L. 1232-6 du code du travail ;

Attendu que la finalité même de l’entretien préa-
lable et les règles relatives à la notification du licen-
ciement interdisent à l’employeur de donner mandat 
à une personne étrangère à l’entreprise pour conduire 
la procédure de licenciement jusqu’à son terme ; qu’il 
s’ensuit que la signature pour ordre de la lettre de licen-
ciement au nom de l’employeur par une telle personne 
ne peut être admise ;

Attendu que pour dire que le licenciement de la sala-
riée reposait sur une cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient qu’il est constant que c’est M. B…, expert-
comptable de la société G… , qui a signé la lettre de 
convocation à l’entretien préalable, a mené l’entretien 
préalable de la salariée et a signé la lettre de licen-
ciement, tous ces documents étant signés « pour 
ordre » par ce dernier, sous le nom de M. C… ou D…, 
gérants, que l’employeur justifie d’un mandat donné 
le 20 juillet 2011 à M. B…, expert-comptable, par 
M. D…, gérant de la société G… , « pour le représenter 
dans toutes les démarches de licenciement à l’égard de 
Mme Y…, pour le compte de la SCEA G… », que si la 
finalité même de l’entretien préalable et les règles rela-
tives à la notification du licenciement interdisent à 
l’employeur de donner mandat à une personne étran-
gère à l’entreprise pour procéder à l’entretien et notifier 
le licenciement, les documents comportant la mention 
« po » (pour ordre) ont la valeur de documents rédigés 
par la personne ayant le pouvoir de signature, qu’ainsi, 

la lettre de licenciement signée « pour ordre » au nom 
du gérant est valable, quand bien même l’identité de 
la personne signataire ne serait pas connue, dès lors que 
la procédure de licenciement a été menée à son terme, 
le mandat de signer la lettre de licenciement ayant été 
ratifié, qu’en l’absence de désapprobation du mandant 
(personne ayant la signature en temps normal) à l’égard 
des actes effectués par celui qui s’est comporté comme 
le titulaire d’un mandat apparent (le signataire), la 
lettre de licenciement est valable, qu’il en résulte que 
la procédure de licenciement diligentée à l’encontre de 
la salariée est parfaitement régulière ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que 
la procédure de licenciement avait été conduite par 
l’expert-comptable de l’employeur, personne étrangère 
à l’entreprise, ce dont il résultait, nonobstant la signa-
ture pour ordre de la lettre de licenciement par cette 
personne à laquelle il était interdit à l’employeur de 
donner mandat, que le licenciement était dépourvu de 
cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et attendu que la cassation sur le premier moyen 
du pourvoi principal entraîne la cassation par voie de 
conséquence des chefs visés par les deuxième, troi-
sième et quatrième moyens de ce pourvoi ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
dit que le licenciement de Mme Y… reposait sur une 
cause réelle et sérieuse de licenciement, l’arrêt rendu le 
16 juillet 2015, entre les parties, par la cour d’appel de 
Pau ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Bordeaux.

No 15-25.204.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Rinuy – Avocat 
général : M. Liffran – Avocats : SCP Masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray, SCP Gatineau et Fattaccini

Sur l’impossibilité pour l’employeur de donner 
mandat à une personne étrangère à l’entreprise pour 
conduire la procédure de licenciement jusqu’à son 
terme, dans le même sens que :
Soc., 7 décembre 2011, pourvoi n° 10-30.222, Bull. 

2011, v, n° 289 (cassation partielle partiellement sans 
renvoi), et l’arrêt cité.

No 69

1o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Convention 

collective de branche du basket – Statut des en-
traîneurs – Article 21.1., 7° – Obligations des 
entraîneurs – Entraîneur sous contrat avec un 
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club – Possibilités pour l’entraîneur de changer 
de club – Conditions – Détermination – Portée

2o CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DE‑
TERMINEE

Rupture – Rupture anticipée – Cas – Rupture par 
le salarié – Sanction – Réparation du préjudice 
subi par l’employeur – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Rupture à l’initiative de 
l’employeur

1o Selon l’article 21.1., 7°, de la convention collective de 
branche du basket professionnel, l’entraîneur sous con-
trat avec un club ne peut contracter avec un autre club. 
Il ne peut signer plus d’un engagement à la fois, sauf 
accord du club avec lequel il s’est engagé en premier.

Fait une exacte application de ce texte la cour d’appel 
qui, ayant constaté que l’entraîneur avait conclu un 
nouvel engagement avec la fédération chinoise sans 
que soit établi l’accord du club employeur, en déduit 
que le salarié avait contrevenu aux dispositions con-
ventionnelles.

2o Viole l’article L. 1243-3 du code du travail la cour 
d’appel qui condamne le salarié à payer des dommages-
intérêts à l’employeur en application de ce texte, alors 
que celui-ci concerne la rupture anticipée du contrat 
à durée déterminée à l’initiative du salarié et qu’elle 
avait constaté que la rupture du contrat de travail était 
intervenue à l’initiative de l’employeur pour une cause 
prévue à l’article L. 1243-1 du code du travail.

26 avril 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y… a été 
engagé en qualité d’entraîneur par la société X… CSP 
SASP (CSP) par contrat de travail à durée déterminée 
du 31 mai 2012 pour la période du 1er au 30 juin 2012 ; 
qu’un second contrat a été conclu le 15 août 2012 
pour deux saisons sportives du 15 août 2012 au 
30 juin 2014 ; que le salarié a conclu le 19 avril 2013 à 
effet du 15 mai 2013 un contrat pour entraîner l’équipe 
nationale de Chine ; que le CSP a procédé à la rupture 
du contrat pour faute grave le 11 juin 2013 ; que contes-
tant cette rupture, l’entraîneur a saisi la juridiction 
prud’homale ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter 
de ses demandes alors, selon le moyen, qu’aux termes 
de l’article 21.1., 7°, de la convention collective de 
branche du basket professionnel, auquel était soumis le 
contrat de travail de M. Y…, « l’entraîneur sous contrat 
avec un club ne peut contracter avec un autre club. Il ne 
peut signer plus d’un engagement à la fois sauf accord 
du club s’il existe avec lequel il s’est engagé le premier » ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a expressément relevé que 
la fédération chinoise, avec laquelle M. Y… avait conclu 

un contrat, n’était pas un club ; qu’en considérant que 
bien que n’étant pas un club, le dispositif conventionnel 
susvisé avait vocation à s’appliquer, « afin de préserver 
le club qui a engagé un coach pour réaliser des objectifs 
particuliers », la cour d’appel a violé l’article 21.1., 7°, 
de la convention collective de branche du basket profes-
sionnel, ensemble l’article 1134 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que selon l’article 21.1., 7°, de 
la convention collective de branche du basket profes-
sionnel, l’entraîneur sous contrat avec un club ne peut 
contracter avec un autre club ; qu’il ne peut signer plus 
d’un engagement à la fois sauf accord du club avec 
lequel il s’est engagé en premier ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’entraîneur avait 
conclu un nouvel engagement avec la fédération 
chinoise sans que soit établi l’accord du club employeur, 
la cour d’appel en a exactement déduit qu’il avait 
contrevenu aux dispositions conventionnelles ; qu’elle a 
pu décider que la conclusion d’un tel engagement avec 
un employeur situé à 8000 kilomètres était de nature à 
rendre impossible le maintien du salarié dans l’entre-
prise et constituait une faute grave ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen, pris en ses treize dernières 
branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ce moyen qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais, sur le second moyen, pris en sa deuxième 
branche, qui est recevable :

vu l’article L. 1243-3 du code du travail ;

Attendu que pour condamner l’entraîneur à payer 
à l’employeur une somme à titre de dommages-inté-
rêts sur le fondement de l’article L. 1243-3 du code du 
travail, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, qu’il 
est incontestable que l’abandon de poste de l’entraîneur 
a eu des conséquences préjudiciables pour le CSP, en 
termes d’image déchaînant de nombreux articles dans 
la presse, en raison des conséquences que ce compor-
tement a eu sur les joueurs, le public et les partenaires 
qui font la vie d’un club et par voie de conséquence sur 
le CSP, en raison des conséquences financières que cet 
abandon de poste a généré (honoraires de l’intermé-
diaire sportif, loyers et charges relatives au logement de 
fonction libéré fin novembre 2013, etc…), en raison des 
perturbations en fin de saison et complications pour le 
recrutement de nouveaux joueurs ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 1243-3 du 
code du travail concerne la rupture anticipée du contrat 
à durée déterminée à l’initiative du salarié et qu’elle 
avait constaté que la rupture du contrat de travail était 
intervenue à l’initiative de l’employeur pour une cause 
prévue à l’article L. 1243-1 du code du travail, la cour 
d’appel a violé, par fausse application, le texte susvisé ;
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Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne M. Y… à payer à la société X… CSP SASP 
la somme de 50 000 euros à titre de dommages-inté-
rêts, l’arrêt rendu le 16 mars 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

No 15-21.196.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Flores – Avo-
cat général : M. Liffran – Avocats : SCP Gadiou et 
Chevallier, SCP Boré et Salve de Bruneton

No 70

1o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Sécurité sociale – Convention col-
lective nationale de travail du 8 février 1957 du 
personnel des organismes de sécurité sociale – 
Article 33 – Evolution – Promotion dans une 
catégorie ou un échelon supérieur – Effets – 
Suppression des échelons conventionnels au 
choix – Portée

2o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Sécurité sociale – Convention col-
lective nationale de travail du 8 février 1957 du 
personnel des organismes de sécurité sociale – 
Article 23 – Primes – Prime d’itinérance – Bé-
néfice – Catégorie des agents techniques – Dé-
termination – Portée

3o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Dispositions 

générales – Contenu – Principe d’égalité de 
traitement – Atteinte au principe – Défaut – 
Cas – Stipulations conventionnelles introduisant 
une différence de traitement – Traitement fondé 
sur la catégorie professionnelle – Eléments ob-
jectifs justifiant la différence de traitement – 
Présomption

1o L’article 33 de la convention collective nationale de 
travail du 8 février 1957 des personnels des organismes 
de sécurité sociale dans sa rédaction du 8 février 1957 
prévoyait la suppression des échelons au choix en cas 
de promotion du salarié dans une catégorie ou un 
éche lon supérieur.

Viole les dispositions des articles 32 et 33 de la con-
vention collective nationale de travail du 8 février 1957 

des personnels des organismes de sécurité sociale dans 
sa rédaction du 8 février 1957 applicable au litige, la 
cour d’appel qui condamne l’employeur à verser un 
rappel de salaire ainsi qu’à régulariser la situation des 
salariés qui s’étaient vu retirer, au moment de leur pro-
motion, l’échelon de choix prévu par les dispositions de 
l’article 32 de la convention collective.

2o L’article 23, alinéa 3, de la convention collective na-
tionale de travail du 8 février 1957 des personnels des 
organismes de sécurité sociale réserve le versement 
d’une prime d’itinérance aux seuls agents techniques.

Ne tire pas les conséquences légales de ses propres 
constatations et viole les dispositions de l’article 23, 
alinéa 3, de la convention collective nationale de tra-
vail du 8 février 1957 , la cour d’appel qui condamne 
l’employeur à verser un rappel de salaire alors que la 
prime d’itinérance est réservée aux seuls agents tech-
niques et qu’elle avait rejeté leur demande d’indemnité 
de guichet au motif qu’en leur qualité d’inspecteur du 
recouvrement, ils ne relevaient pas de la catégorie des 
personnels d’exécution de sorte qu’ils ne pouvaient pas 
être considérés comme des agents techniques.

3o Les différences de traitement entre catégories profes-
sionnelles ou entre des salariés exerçant, au sein d’une 
même catégorie professionnelle, des fonctions distinc-
tes, opérées par voie de convention ou d’accord collec-
tifs, négociés et signés par les organisations syndicales 
représentatives, investies de la défense des droits et in-
térêts des salariés et à l’habilitation desquelles ces der-
niers participent directement par leur vote, sont présu-
mées justifiées de sorte qu’il appartient à celui qui les 
conteste de démontrer qu’elles sont étrangères à toute 
considération de nature professionnelle.

Viole le principe de l’égalité de traitement ainsi que 
les protocoles d’accord des 11 mars 1991 concernant les 
frais de déplacement des cadres et agents d’exécution 
des organismes de sécurité sociale et de leurs établisse-
ments et 26 juin 1990 concernant les frais de déplace-
ment des agents de direction, agents comptables, ingé-
nieurs conseils et médecins salariés des organismes de 
sécurité sociale, l’arrêt qui fait droit aux prétentions des 
salariés en considérant que les salariés dépendant de 
chacun de ces accords étaient placés dans une situation 
égale au regard de l’obligation de se nourrir en cas de 
déplacement de sorte que le fait que les agents de di-
rection soient dans l’exercice de leur fonction amenés 
à rencontrer diverses personnalités qui les conduirait à 
fréquenter des établissements les exposant à des frais 
plus élevés que ceux des autres agents est inopérant au 
regard de l’avantage considéré, alors qu’il ressortait de 
ses constatations que la différence de traitement n’était 
pas étrangère à toute considération professionnelle.

26 avril 2017 Cassation partielle

vu la connexité, joint les pourvois n° 15-23.968, 
15-23.969 et 15-23.971 ;
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Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. Y… et deux 
autres salariés exercent la fonction d’inspecteurs du 
recouvrement au sein de l’Urssaf du Calvados aux droits 
de laquelle vient l’Urssaf de Basse-Normandie ; que, 
diplômés de l’école des cadres avant le 1er janvier 1993, 
ils ont bénéficié d’un échelon d’avancement de 4 % qui 
leur a été retiré au moment de leur promotion ; qu’ils 
ont saisi la juridiction prud’homale de demandes de 
rappel de salaire en application des articles 23, 32 et 
33 de la convention collective nationale de travail du 
8 février 1957 des personnels des organismes de sécu-
rité sociale ainsi que de demandes au titre de l’indem-
nité de repas ; que le syndicat CGT du personnel de 
l’Urssaf de Basse-Normandie (le syndicat) est inter-
venu au côté des salariés afin de solliciter l’allocation de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice causé à 
l’intérêt collectif de la profession ;

Sur le premier moyen :

vu les articles 32 et 33 de la convention collective 
nationale de travail du 8 février 1957 des personnels 
des organismes de sécurité sociale dans leur rédaction 
du 8 février 1957 ;

Attendu que pour condamner l’employeur à verser 
aux salariés un rappel de salaire au titre de l’article 32 
de la convention collective outre congés payés affé-
rents, et dire qu’il devra procéder à la régularisation 
pour l’avenir avec mention sur les bulletins de paie 
du nombre de points de compétence consécutifs à la 
réinstauration de l’échelon de 4 % supprimé, les arrêts 
retiennent qu’il résulte de la lecture des dispositions de 
la convention que la suppression des échelons prévue à 
l’article 33 se rapporte aux échelons « au choix » et donc 
à ceux de l’article 31 attribués au mérite dont l’appré-
ciation relève de la direction et non pas à l’échelon de 
choix de 4 % visé à l’article 32 prenant effet automati-
quement à l’obtention du diplôme du cours des cadres ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 33 de 
la convention collective, dans sa rédaction du 
8 février 1957, applicable au litige, prévoyait la suppres-
sion des échelons au choix en cas de promotion du 
salarié dans une catégorie ou un échelon d’emploi supé-
rieur, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le deuxième moyen :

vu l’article 23, alinéa 3, de la convention collective 
nationale de travail du 8 février 1957 des personnels 
des organismes de sécurité sociale ;

Attendu que, pour condamner l’employeur à verser 
aux salariés un rappel de prime d’itinérance, les arrêts 
retiennent qu’ils justifient par la production de la fiche 
descriptive de leurs fonctions et planning d’activité que 
leurs missions d’inspecteur de recouvrement incluaient 
notamment celles d’information et de conseil des entre-
prises et de mise en œuvre des actions de lutte contre le 
travail illégal sur le terrain avec les partenaires habilités 
et qu’ils se sont livrés pour les besoins de leur activité 
professionnelle à des déplacements effectifs, de sorte 
que les conditions posées par l’alinéa 3 sont réunies ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la prime d’itinérance 
est réservée aux seuls agents techniques et alors qu’elle 
avait rejeté la demande de prime de guichet au motif 
qu’en qualité d’inspecteurs du recouvrement, les sala-
riés ne relevaient pas de la catégorie des personnels 
d’exécution de sorte qu’ils ne pouvaient être considérés 
comme des agents techniques, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé le texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen :

vu le principe d’égalité de traitement et les protocoles 
d’accord des 11 mars 1991 concernant les frais de dépla-
cement des cadres et agents d’exécution des organismes de 
sécurité sociale et de leurs établissements et 26 juin 1990 
concernant les frais de déplacement des agents de direc-
tion, agents comptables, ingénieurs conseils et médecins 
salariés des organismes de sécurité sociale ;

Attendu que pour condamner l’employeur à verser aux 
salariés des indemnités de repas, les arrêts retiennent que 
les salariés se voient appliquer selon leur catégorie, soit le 
protocole d’accord du 26 juin 1990 modifié concernant 
les frais de déplacement des agents de direction, agents 
comptables, ingénieurs conseils et médecins salariés des 
organismes de sécurité sociale, soit le protocole d’accord 
du 11 mars 1991 modifié concernant ceux des cadres et 
agents d’exécution des organismes de sécurité sociale, 
que chacun de ces protocoles prévoit des indemnités 
forfaitaires de repas différentes en cas de déplacement 
obligeant à prendre un repas à l’extérieur, que l’applica-
tion de ces dispositions conduit, à une situation indi-
ciaire et contrainte professionnelle identique, à des écarts 
de nature à laisser supposer une inégalité de traitement 
entre salariés, que la circonstance tenant à l’appartenance 
à des catégories professionnelles ou conventions collec-
tives différentes ne saurait constituer une raison objec-
tive justifiant la différence constatée alors que les salariés 
sont placés dans une situation égale au regard de l’obliga-
tion de se nourrir en cas de déplacement, que le fait que 
les agents de direction sont dans l’exercice de leur fonc-
tion amenés à rencontrer diverses personnalités qui les 
amènerait à fréquenter des établissements les exposant à 
des frais plus élevés que ceux des autres agents est inopé-
rant au regard de l’avantage considéré ;

Qu’en statuant comme ainsi, alors que les différences 
de traitement entre catégories professionnelles ou entre 
des salariés exerçant, au sein d’une même catégorie 
professionnelle, des fonctions distinctes, opérées par 
voie de convention ou d’accord collectifs, négociés et 
signés par les organisations syndicales représentatives, 
investies de la défense des droits et intérêts des salariés 
et à l’habilitation desquelles ces derniers participent 
directement par leur vote, sont présumées justifiées de 
sorte qu’il appartient à celui qui les conteste de démon-
trer qu’elles sont étrangères à toute considération de 
nature professionnelle et qu’il ressortait de ses consta-
tations que la différence de traitement dénoncée n’était 
pas étrangère à toute considération professionnelle, la 
cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés ;
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Et attendu que la cassation à intervenir emporte, par 
voie de conséquence, en application de l’article 624 du 
code de procédure civile, cassation du chef de dispositif 
qui alloue des dommages-intérêts au syndicat ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’ils déboutent 
les salariés de leur demande au titre de l’indemnité de 
guichet et déclarent irrecevables leurs demandes de 
dommages-intérêts pour perte de droits à la retraite 
complémentaire durant la période antérieure à celle 
couverte par les rappels alloués, les arrêts rendus le 
19 juin 2015, entre les parties, par la cour d’appel de 
Caen ; remet, en conséquence, sur les autres points 
restant en litige, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

No 15-23.968 et 15-23.969.

No 15-23.971.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Ala – Avocat 
général : M. Liffran – Avocats : SCP Gatineau et Fat-
taccini, SCP Lyon-Caen et Thiriez

Sur le no 1 :

Sur l’effet, quant au bénéfice de l’avancement 
conventionnel, des articles 32 et 33 de la conven‑
tion collective nationale de travail du 8 février 1957 
du personnel des organismes de sécurité sociale, 
dans leur rédaction issue du protocole d’accord du 
14 mai 1992, à rapprocher :
Soc., 7 décembre 2010, pourvoi n° 09-40.261, Bull. 

2010, v, n° 280 (rejet).

Sur le no 2 :

Sur les conditions d’attribution des primes prévues 
à l’article 23 de la convention collective nationale de 
travail du 8 février 1957 du personnel des organis‑
mes de sécurité sociale, à rapprocher :
Soc., 15 octobre 2014, pourvoi n° 13-18.006, Bull. 2014, 

v, n° 243 (rejet), et l’arrêt cité.

Sur le no 3 :

Sur le domaine d’application de la présomption de 
justification de la différence de traitement opérée par 
voie conventionnelle, à rapprocher :
Soc., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-18.444, Bull. 

2016, v, n° 206 (rejet), et l’arrêt cité.

No 71

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET 
SECURITE

Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – 
Obligation de résultat – Manquement – 

Préjudice – Préjudice spécifique d’anxiété – 
Indemnisation – Etendue – Troubles 
psychologiques – Détermination – Portée

Le préjudice moral résultant pour un salarié du risque 
de développer une maladie induite par son exposition 
à l’amiante est constitué par le seul préjudice d’anxiété 
dont l’indemnisation, qui n’est ouverte qu’au salarié 
qui a travaillé dans l’un des établissements mentionnés 
à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 
et figurant sur une liste établie par arrêté ministériel 
pendant une période où y étaient fabriqués ou traités 
l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, 
répare l’ensemble des troubles psychologiques résultant 
de la connaissance d’un tel risque.

26 avril 2017 Cassation partielle 
 sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z…, engagé 
le 10 octobre 1977 par la société Air liquide en qualité 
d’ouvrier dans le cadre d’un contrat à durée indéter-
minée qui a ensuite été transféré à la société Cryopal, 
a exercé différentes fonctions de représentation du 
personnel à compter de 1989 ; que s’estimant victime 
de discrimination syndicale, il a saisi la juridiction 
prud’homale le 2 août 2010 pour obtenir le paiement 
de dommages-intérêts à ce titre, son repositionne-
ment professionnel et une indemnité pour la violation 
par l’employeur de son obligation de sécurité ; que la 
Fédération nationale des industries chimiques CGT est 
intervenue à l’instance ;

Sur les premier moyen, troisième moyen du pourvoi 
principal de la société et le moyen unique du pourvoi 
incident du salarié :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal de 
la société, pris en sa première branche :

vu l’article L. 4121-1 du code du travail, ensemble 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ;

Attendu que le préjudice moral résultant pour un 
salarié du risque de développer une maladie induite 
par son exposition à l’amiante est constitué par le 
seul préjudice d’anxiété dont l’indemnisation, qui 
n’est ouverte qu’au salarié qui a travaillé dans l’un 
des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel pendant une période 
où y étaient fabriqués ou traités l’amiante ou des maté-
riaux contenant de l’amiante, répare l’ensemble des 
troubles psychologiques résultant de la connaissance 
d’un tel risque ;

Attendu que pour condamner la société Cryopal à 
payer au salarié la somme de 20 000 euros en répara-
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tion du préjudice subi consécutivement à la violation 
par l’employeur de son obligation de sécurité, l’arrêt 
retient qu’au vu des pièces produites par l’appelant, il 
apparaît qu’au début des années 1980 le groupe indus-
triel Air liquide présentait déjà un risque sérieux lié 
à l’amiante suite à la détection d’un cas d’asbestose, 
que la commission d’hygiène et de sécurité à la même 
époque insistait sur la situation des "personnes mani-
pulant des produits à base d’amiante", que le chargé de 
sécurité courant 1985 indiquait encore que "certaines 
fibres d’amiante peuvent occasionner à longue 
échéance des lésions de l’appareil respiratoire inscrites 
au tableau n° 30 des maladies professionnelles", que 
le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail s’étonnait toujours dans un compte-rendu de 
réunion du 27 mars 2006 du peu de communication 
sur cette question de la part des instances dirigeantes, 
et que plusieurs témoignages de salariés viennent 
confirmer une utilisation régulière et massive de 
produits ou d’éléments d’équipement à base d’amiante 
sans aucune protection individuelle adaptée et encore 
moins collective ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas 
constaté que le salarié avait travaillé dans l’un des 
établissements mentionnés à l’article 41 de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998, en sorte qu’il ne 
pouvait prétendre à l’indemnisation d’un préjudice 
moral au titre de l’exposition à l’amiante, y compris sur 

le fondement d’un manquement de l’employeur à son 
obligation de sécurité, a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du même code ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne la société Cryopal à verser à M. Z… la 
somme de 20 000 euros à titre d’indemnité pour 
violation de l’obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 
1er avril 2015, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉBOUTE M. Z… de sa demande de dommages-
intérêts pour violation de l’obligation de sécurité.

No 15-19.037.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Le Corre – Av-
ocat général : M. Liffran – Avocats : SCP Célice, Solt-
ner, Texidor et Périer, SCP Masse-Dessen, Thouvenin 
et Coudray

Sur la détermination de l’étendue du préjudice 
spécifique d’anxiété, à rapprocher :
Soc., 27 janvier 2016, pourvoi n° 15-10.640, Bull. 2016, 

v, n° 17 (rejet), et l’arrêt cité.
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